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Résumé 

Généralités 

Le présent rapport sur la Mission A 1.5 "Définition 
1 \ 

des ~ravaux d'aménagement ~e navigable" com-

prend: 

- La description générale des carac éristiques d'un 

fleuve naturel alluvial et des pr'ncipes à respecter 

lors de son aménagement. 

- La description et l'explication 

cables pour l'aménagement d'un f 

s méthodes appli-

- Une description générale des tra aux et ouvrages, y 

compris de leur effet, leur conc tion ainsi que de 

leurs avantages et désavantages. 

- Les données de base du 

fleuve Sénégal pour la 

l'aménagement du 

- La description des différents tr du fleuve Sé-

négal et du Doué ainsi que des t avaux d'aménagement 

requis pour différents mouillage à aménager. 

- Des études sur les incidences de différents débits 

sur le mouillage utilisable. 

- La détermination des volumes de ragage et de déroche­

ment pour différents mouillages insi qùe de l'am­

pleur des ouvrages de correction 

- La description de l'exécution et du déroulement des 

travaux, y compris celle du maté iel à mettre en 

oeuvre. 
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- Les coûts des travaux pour diffé ents mouillages. 

- Une proposition pour le projet d'exécution à éla­

borer. 

Données de base du projet 

Les données de base de l'avant-pro et sont: 

- Les débits 

de l'écoulement du mois d'avri selon le cas N° 7 

du Groupement Manantali et 

de l'écoulement du mois de jui de la phase tran­

sitoire PT 1 du Groupement Man ntali. 

- Une largeur de chenal permettant la circulation sur 

deux voies des convois M3, avec 55 rn pour des 

rayons R ~ 1 000 rn et une largeu allant jusqu'à 

B = 95 rn pour R = 200 m. 

- Un mouillage à aménager e de référence) de 

1,4 rn, 1,9 rn et 2,4 rn pour le ca N° 7 ainsi que de 

1,9 rn pour la phase transitoire, et un enfoncement 

qui est de 0,4 rn inférieur au mo illage de référence. 

Un supplément relatif au 

vrir les tolérances lors 

à aménager pour cou­

rages et le calcul 

hydraulique et les modifications du fond de fleuve, 

et qui est de l'ordre de 0,~0 rn our un fond sablon­

neux et de 0,45 rn pour un fond r cheux. 

- Les pentes suivantes de talus d chenal navigable: 

. 1:5 pour des talus non protég~ 

1:3 pour des talus protégés e 

1:1 pour des secteurs rocheux. 
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Travaux d'aménagement 

Le chenal navigable requis pour la avigation doit être 

réalisé par dragage et dérochement. L'exécution d'ou­

vrages de correction dans le cadre es travaux à mettre 

au concours n'est prévue que pour d s secteurs criti­

ques pour lesquels des travaux d'en retien importants 

peuvent être escomptés. Ce sont d'a rès l'ordre de leur 

importance: 

- Goutioubé 

- Khabou 

- Goumal 

- N'Guidjilone 

- Koundél 

- Dioudé Diabé 

- Koungani 

- Digokori 

- Somone. 

D'autres travaux de correction pour les secteurs, qui ne 

sont pas compris dans la première ase, peuvent être 

réalisés ultérieurement par la Dir tion de la Voie Na­

vigable. 

Le tableau 1.3 donne une vue d'ens ble des travaux de 

correction. 
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Tableau 1. 3: Travaux à mettre au concours 

Tr<:n•:n1x à exécuter Ol vranes 
7ronçon 

1 
'"'" Buc et nature de Rcmar0ue Draqage Géroctac;e Ouvrage 
t !'\ 

EmplacE ~ent de à l'ouvrage 

Chenal d'ac- Des Jrilgages et ouvrac;es à exécuter dans e cadre de la :Je fait pas 
cès à St-Louis construction du port de St-Louis 1 partie de 

cette étude 

St-L~J~i.s .i Seulement Ne fait pas 
LebouGou- pour des Non Non 26 Diamë Barrage et écl.use ?artie de 
ùoué caboteurs cette étude 
PK 0 - 244 

Leboudou-Doué Pour les Oui Oui 439 - 443 ·Dioudé [ iabé Protection du chen a iA recomman-
à Venùing bateaux avec des ouvrages der 
PK 244 - 439 fluviaux 454,3-455,4 Diamel-\ idimé Protection de la Facultatif 

seulement ...he.=.e_...a..a. J..C..h.E>. 
en amont 382 - 385 Boghé Fermeture du bras Facultatif de Podor secondaire 

Vending à Oui Oui Oui 541 - 546 Ka éd Protection de la Facultatif 
:•latam berge droite 
PK 489 - 637 533 - 537 N'Guidj lone Epis et digues pour 

A la fermeture du recomman-

bras secondaire der 

614 Kou ne el Digues pour la 
A fermeture du recomnan-

bras secondaire 
der 

2v1a.ta:a à Bakel Oui Oui Oui 718 - 720 Goumël Construction des ,\. recomman-
PK 637 - 816 épis pour la pro- der 

tection du chenal 
navigable et comme 

l modèle pour ce 
tro~on 

i 

314 - 816 Bake Protection de la 
berae droite, ou Facultatif 
mieux construction 
et orotection d'un 
nouveau chenal na vi 
gable avec des épis 

Bakel à Oui Oui Oui 8"-k:l - 329 Koun ani Protection du che- A recorrunan 
Ambidédi nal avec des der 
PK 816 - 905 ouvraaes 

345 851 Goutiou é Embouchure de la Obligatoire 
Falémé: Cons truc-
ti on d'une digue 
pour guider le cou-
ra nt de la Falémé 
dans la direction 
du fleuve Sénéaal 

862 - 871 Khabcu Protection du che- Obligatoire 
nal avec des 
ouvraqes 

877 - 880 Di <JO~ ori Protection du che-
A recorrunan-nal avec des 

der 
ouvra(1es 

891 - 897 Soma .Protection du che 
A e recomman-

nal avec des der 
ouvrages 

Ambidédi à Oui Oui Oui 920 - 928 'i':lflboun a né Construction d'un Alternative 
Kayes DakandJ é chenal navigable 
PK 905 - 943 par déroctage et 

dragage et, alter-
nativement, avec 
des ouvraqes sup-
plémentaires 

' 

Bras dü L:oué Des travaux ne seront exécutés pendùrt la première ' pas -
PK 0 - na ":>hase d'aménaqement. Si nécessaire, des c ragages peuvent 

être c~-:écu tés ultéric-:..Irc::-~cnt ~ar la Direc tian. 
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Incidences du débit sur le mouilla utilisable 

Les mouillages du chenal navigable énagé à 1,90 rn pour 

le débit au cours de la phase trans toire augmentent de 

0,15 rn à 0,35 rn si au lieu des débi s de la phase tran­

sitoire, ceux du cas N° 7 s'écoulen . Ceci signifie qu'au 

cas de régularisation N° 7, un moui lage utilisable d'au 

moins 2,05 rn et un enfoncement de 1 65 rn existeront sur 

l'ensemble du chenal navigable pend nt toute l'année. 

Le relèvement de la retenue normale du barrage de Diama 

à +2,5 rn IGN n'a un effet positif s r le mouillage que 

sur le tron~on inférieur jusqu'aux nvirons de Vending. 

Ampleur des travaux 

Pour les mouillages à a."'llénager de 1,4, 1, 9 et 2,4 rn, à 

l'état définitif de la régularisati n et pour le mouil­

lage de 1,9 rn au cours de la phase ransitoire, les vo­

lumes de dragage et de dérochement nt été déterminés 

pour les tron~ons suivants: 

- Leboudou-Doué - Vending, 

- Vending - Matam, 

- Matam - Bakel, 

- Bakel - Ambidédi, 

- Ambidédi - Kayes. 

Sur le tron~on St-Louis - Leboudou Doué, des travaux 

d'aménagement pour un mouillage de 2,4 rn ne sont néces­

saires ni pour le cas N° 7 ni pour la phase transitoire. 

Les bateaux prévus peuvent circule sur ce tron~on avec 

l'enfoncement maximal, c'est-à-dir 2,0 m. Ceci est égale­

ment valable pour des caboteurs ay nt un enfoncement jus-

qu'à 3,5 m. 
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Si des caboteurs d'un enfoncement d 4,5 rn doivent être 

mis en service jusqu'à Podor, des t avaux de dragage ne 

seront nécessaires qu'au seuil de B khol (PK 186,5 à 

189,0) pour une retenue normale à + ,5 rn IGN du barrage 

de Diama. En revanche, neuf seuils c evront être aména­

gés si la retenue de Diama n'est pa réalisée. 

Les volumes de dragage et de déroch~ment à exécuter sur 

les différents tron~ons pour les mo~illages à aménager 

étudiés - y compris les volumes supplémentaires dus aux 

tolérances inévitables lors de l'ex~cution des travaux -

sont récapitulés dans les tableaux p.2.2.2 a) et 12.2 b). 

Le tableau 1.5 ci-après donne les vplumes nécessaires 

pour l'aménagement du fleuve sur topte sa longueur. 

Tableau 1.5: Volumes de dra~~ge et ie dérochement 

Mouillage à Régularisation Volume de Volume de dé-
aménager en d'après dr aga ~e rochement 

rn en rr ~ en m3 

1 1 4 Cas 7 660 poo 268 000 

1 19 Cas 7 1 822 poo 629 000 
2,4 Cas 7 6 992 poo 1 409 000 

1 19 PT 1 4 255 poo 1 262 000 

Le tableau 8.2.3.2 indique l'ampleu~ des travaux pour 

les ouvrages de correction des seui~s étudiés. 

Coûts des travaux 

Les études ont montré que les prix ~nitaires diminuent 

avec l'augmentation du mouillage ~ aménager, car: 
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- le degré d'efficacité de la dragu augmente avec la 

profondeur de dragage et 

la mise en service de plusieurs d agues a une influ­

ence favorable. 

Les coûts d'installation et de déga ement des chantiers 

augmentent cependant considérableme t lors de la mise 

en service d'un matériel plus impor ant. Ceci est essen­

tiellement dû aux coûts plus élevés de transport et de 

transbordement du matériel lourd. 

Coûts de dragage 

Les tableaux 10.1 b) et 12.4 a) don ent les coûts de dra­

gage pour les différents tron~ons e fonction du cas de 

régularisation, du mouillage à amé ger et du maté-

riel utilisé. Pour une mise en serv·ce de deux à trois 

dragues, les coûts escomptés pour 

fleuve à aménager sont récapitulés 

dessous. 

-~ ------- - -- -- - ---· -- ----

Tableau 1 . 6 a) : Coûts de dr 

Mouillage Régulari- Nomb 

à aménager sation de 

en rn d'après drag 

1 '4 Cas 7 2 

1 '9 Cas 7 3 

ute la longueur du 

u tableau 1.6 a) ci-

~qaqe 

e Coûts de 

dragage 

es en M.FCFA 

2 500 

4 800 

2,4 Cas 7 3 1 3 200 

1 1 '9 PT 1 3 8 800 
! 
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Coûts de dérochement 

Les coûts de dérochement sont indiq~és au tableau 1.6 b) 

ci-après. 

Tableau 1.6 b): Coûts de dÉrochement 

Mouillage Régula:ti- Cc ûts en 

à aménager sation rn llions 

en rn d'après dE FCFA 

1 1 4 Cas 7 600 

1 '9 Cas 7 [ 400 

2,4 Cas 7 1( 700 

1 '9 PT 1 950 

Cofits des ouvrages 

Les cofits des ouvrages de correctiop de tous les seuils 

sont estimés, d'après le tableau 10.5 b), à 4 650 mil­

lions de FCFA. 

Total des cofits 

Le total des cofits. des travaux de c~:mstruction pour les 

mouillages à aménager étudiés est dk:mné au tableau 1. 6. c) . 
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Tableau 1. 6 c): Total des coûts de _c~:mstruction 

Mouillage 
à amenager 

en rn 

1, 4 

1,9 

2,4 

1, 9 

Régula­
risation 
d'après 

Cas 7 

Cas 7 

Cas 7 

PT 1 

Coûts des travaux en ~illions de 
FCFA 

Dragage 

2 500 

4 BOO 

13 200 

B BOO 

Deroche.­
ment 

2 600 

5 400 

10 700 

9 950 

ou, rages Total 

650 9 750 

650 14 B50 

650 2B 550 

650 23 400 

L'estimation des coûts des travaux ~st basée sur les hy­

pothèses suivantes: 

- Les travaux de dérochement entre ~bidédi et Kayes se­

ront exécutés à partir de la rive et à sec avant la 

mise en service du barrage de Man~ntali. 

- Les travaux de dragage seront eff~ctués après la mise 

en service du barrage de ManantaJi, afin qu'un mouil­

lage suffisant soit disponible peur la flotte de draga­

ge pendant toute l'année. 

- Les ouvrages de correction seront réalisés après le 

dragage du chenal navigable, afii que les pierres né­

cessaires pour la construction dEs ouvrages puissent 

être transportées par la voie na igable. 

Projet d'exécution et appel d'offr~s 

D'après la décision de l'OMVS, le ~rojet d'exécution est 

conçu de telle façon que, porté su le débit de la phase 
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transitoire PT1, un chenal navigabl d'un mouillage 

de 1,9 rn pour la navigation enfoncement de 

1,5 rn existe sur le tron~on de uis à Kayes pen-

dant toute l'année. La largeur enal est déter-

minée par la circulation sur deux is des convois M3. 

Des travaux de correction nécessair s pour la mise en 

service de caboteurs en aval de r, ne seront pas 

mis au concours car ces travaux po ront être effectués 

en temps utile par la Direction de a Voie Navigable. 

Comme l'importance du Doué est lim' ée à la navigation 

locale et que les conditions de na 'gation y seront amé­

liorées grâce à l'effet régularisa du barrage de Manan-

tali, des travaux de correction da 

pas nécessaires dans un proche ave 

le Doué ne seront 
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But de l'étude 

La présente étude a pour but de dé nir les travaux né­

cessaires à la réalisation d'un ch al navigable sur le 

fleuve Sénégal entre St-Louis et K es, pouvant être uti­

lisé toute l'année. A cet effet, l'~tude comprend les 

prestations suivantes: 

- Elaboration des bases de dimensi 

navigable. 

- Repérage des seuils nécessitant 

ment. A cet effet, les 

d'un chenal 

es travaux d'aménage­

ularisés devront être 

pris en considération, tout en t nant compte des prélè­

vements pour l'agriculture et de pertes diverses. 

- Définition du chenal navigable d ns le secteur des seuils. 
1 

- Elaboration de solutions de base pour l'aménagement pour 

la navigation des différents tro ~ons du fleuve. 

- Détermination de l'incidence des travaux d'aménagement 

sur les mouillages, notamment da s le secteur des seuils, 

pour différents débits en basses eaux. 

Détermination des travaux 

. dragage des sols meubles, 

déroctage et évacuation des 

cheux et 

ires, tels que: 

ériaux des seuils ro-

. construction d'ouvrages de cor ection (épis, diques, 

panneaux de surface et de fon , etc.) 

compte tenu 

des matériaux du lit et 

. de la possibilité d'employer, ans une large mesure, 

des travailleurs des Etats-me. res et d'utiliser des 

matériaux de construction loc x. 
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- Etude des gisements de matériaux 

pr1es à proximité du lieu de mis 

des possibilités et des coûts d' 

port. 

e construction appro­

en oeuvre ainsi que 

traction et de trans-

- Détermination de l'emplacement a quat des dépôts garan­

tissant de faibles distances de ansport pour les tra­

vaux ultérieurs. 

- Etude des travaux à effectuer po 

ainsi que des volumes et des coû 

. les dragages, 

. le dérochement et 

. les ouvrages. 

Détermination des principaux,cri 

gins de dragage. 

différents mouillages 

y afférents pour: 

de choix des en-

- Elaboration d'une proposition po r le projet d'exécution. 
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Ex énéral oour l'aménagement 'un fleuve 

Le lit naturel d'un fleuve 

Généralités 

Tout fleuve tend à réaliser, au mo s temporairement, un 

équilibre dans chacune de ses sect' ns entre: 

- le débit, 

- la pente, 

-la résistance à l'usure de son l' et 

- les incidences des travaux d'ame gement. 

La formation du lit est donc déter par les facteurs 

précités ainsi que par leur compor ement réciproque et 

elle varie dans la mesure où lé dé la pente et le 

charriage subissent des modificati 

Sous l'action du courant et du cha riage, les berges con­

caves s'éboulent et les courbes de iennent plus étroites. 

Le cours du fleuve devient ainsi p us long, ce qui en­

traîne une diminution de la pente d'eau et de la 

vitesse d'ecoulement. Il en résult alors une diminution 

de la force tractrice et la format'on d'alluvionnements 

ainsi que, éventuellement, d'Îlots de dedoublements du 

fleuve ou de ramifications. 

Si l'un des facteurs susmentionnés est modifié, l'equili­

bre établi dans le fleuve se trouv à nouveau rompu. Un 

aménagement méthodique du fleuve 

éviter des approfondissements de 

aussi nécessaire pour 

lit, des éboulements 

de berge, des relèvements de fond, etc. 
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Méandres du fleuve 

Les méandres caractérisent les fleu es coulant dans des 

plain~s alluviales tels que le fle ve Sênêgal. Les fac­

teurs provoquant la formation de mê ndres sont clairement 

mis en évidence dans un secteur de leuve présentant des 

courbes. En raison de l'effet d'ine tie, les filets d'eau 

se concentrent dans une courbe 

Il en résulte une augmentation de 

berge concave et donc de la force 

que la berge est de plus attaquée 

les deux effets ont pour consêquen 

cee de la berge non protégée, qui 

éboulement de celle-ci. 

A (voir figure 3.1.2 a)). 

vitesse près de la 

actrice. Etant donnê 

biais par le courant, 

une attaque renfor­

traîne finalement un 

Figure 3.1.2 a): Evolution d'une co rbe du fleuve 

Le charriage en provenance des tro çons supérieurs du 

fleuve se déplace, lors de son pas age dans la courbe du 

fleuve, sur des voies d'un rayon p us faible que celui 
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des voies des particules d'eau. Un partie des matériaux 

est dirigée sous forme de courant piroïdal contre la ber­

ge convexe et forme un alluvionnem 

Cette deviation est due à une répa tition dissymétrique de 

la vitesse dans un profil vertical et donc aux différentes 

intensités de la force centrifuge n fonction de la pro­

fondeur. La force W = '( W .6 h . f conditionnée par la 

pente transversale du plan d'eau d courbe (voir 

figure 3.1.2 b) -domine dans le inférieur du pro-

fil et provoque ainsi un courant t ansversal qui est diri­

gé, à la partie supérieure, vers 1 berge concave et, sur 

le fond, vers la berge convexe. 

Alluvionnement 

Figure 3.1.2 b): Affouillement da les courbes du fleuve 

L'alluvionnement de la e réduit la section 

mouillée, alors que la de la berge concave 

et l'attaque de cette berge à augmenter. Ces 

effets ont pour conséquence uction progressive du 

rayon des courbes et un deplacemen longitudinal du 

méandre. La figure 3.1.2 c) montre la transformation de 

la section au cours des différente phases. 
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Alluvionneme 

Berge 
convexe 

Figure 3 . 1 . 2 c) Evolution d'un rof 1 en travers dans 

une courbe du fleuv 

Une comparaison des formes des sect'ons le long d'un 

fleuve alluvial naturel est donnée 'la figure 3.1.2 d). 

Affouillement 

Affouillement 
1 
1 
1 

1 
1 

Talweg 

ffoui lie ment 

Affoui tement 

Figure 3.1.2 d) ~lan et profil en ong caractéristique 

d'un fleuve alluvi 1 naturel 
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Les boucles du fleuve présentent e 

continue de leurs rayons de courbu 

bes est le plus faible dans le sec 

augmente peu à peu et atteint une 

d 1 inflexion, le gué. Le lit du fle 

plan une variation 

. Le rayon des cour­

ur d 1 affouillement, 

aleur infinie au point 

e est ainsi une suc-

cession de courbes avec des transi ions douces allant du 

profil de gué symétrique au point •inflexion des courbes 

jusqu•au profil d 1 affouillement, 1 profil en travers 

présentant la plus grande asymétri . 

Le talweg présente des méandres av c des courbes un peu 

plus accentuées que celles de 1•ax du lit du fleuve. 

Le profil en long du 

Le profil en long de 

gué, la plus grande 

talweg a 

la ligne 

pente car 

égal 

d 1 ea 

la s 
1 

ent un tracé onduleux. 

au débit faible a, au 

d 1 écoulement y 

plus faible à l 1 af­

fouillement, où la section mouillé est la plus grande. 

est la plus faible. La pente est 1 

Les différences de pentes s•atténu un débit plus 

élevé et une pente homogène de la igne d 1 eau s•établit 

finalement lors des hautes eaux, rn me sur de plus longs 

tron~ons du fleuve. 

Des modifications de la pente de 1 ligne d•eau modifient 

également la force tractrice. En riode de basses eaux, 

un abaissement du fond se produit u gué, en raison de la 

plus grande pente existant en ce 1 eu. Les matériaux dé-

tachés se déposent dans 1 1 affouill 

eaux, une plus grande force tractr 

fouillement. Celle-ci entraîne une 

de 1 1 affouillement et un alluvionn 

Lors des hautes 

développe à l 1 af­

dans le profil 

profil du gué. 

Etant donné que la montée et la de cente des eaux alter­

nent, le profil en long du talweg arie constamment au­

tour d•une position moyenne. 
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Une régularité dans la formation nsemble du cours natu-

rel d'un fleuve est donc évidente. outefois, en raison 

des nombreux paramètres constammen changeants, ces régu­

larités n'ont, jusqu'à présent, pa pu être exprimées quan­

titativement et d'une façon généra pour un fleuve natu­

rel. 

Meandres du talweg 

En plus des modifications du lit rn 

on observe - notamment dans les tr 

déplacement du méandre du talweg p 

fleuve, (voir figure 3.1.3 a)). Ce 

rition de bancs de sable mobiles. 

,.. ·i 
Avancement 

CD ® 

eur décrites ci-dessus, 

çons rectilignes - un 

rapport au méandre du 

se traduit par l'appa-

Figure 3 . 1 . 3 a) : Dép_l_a_c_e_m_e_n_t_d_e_b_a--11-----s __ a_b_l_e_d __ a_n_s_d_e_s 

tronçons fleuve 

L'espacement des bancs de sable es 

dans ce cas, alors que leur avance 

ne période dépend de l'importance 

à peu près constant 

ent pendant une certai­

u débit. 

Le déplacement des bancs de sable ntraîne une transfor-

mation permanente du profil mineur. 

L'enveloppe des différentes formes correspond 

à peu près au niveau du fond de l' ffouillement, (voir fi­

gure 3.1.3 b)). Ceci est très impo tant pour la protection 
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des berges. En effet, si une prote de berge doit 

résister à un éboulement, elle doi - dans le cas de 

bancs de sable mouvants - être e au-dessous du fond 

d'affouillement, ou bien du pied doit être 

réalisée de sorte que la protectio des berges reste éga­

lement stable lors de l'affouill 

Figure 3.1 .3 b): Transformation travers 

dans le cas de mouvants 

3.2 Aménagement du lit d'un fleuve 

L'aménagement du tracé naturel d'u fleuve a pour but la 

réalisation d'un lit normal et e. 

Conformément au but de une distinction 

est faite entre: 

l'aménagement du lit mineur, 

- l'aménagement du lit au débit en basses eaux et 

l'aménagement du lit majeur. 
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Amenagement du lit mineur 

L'aménagement du lit mineur sert e premier lieu à la na­

vigation et il a pour but: 

- de créer un lit de fleuve homogè 

- de supprimer des dédoublements d fleuve, 

- d'éviter la formation de bancs d sable, 

-de créer une pente plus équilibr'e de la ligne 

d'eau. 

Amena ement du lit au débit en bas 

L'aménagement du lit au débit en b sses eaux sert aussi, 
1 

av~nt tout, à la navigation. Dans cas, un chenal de na-

vigation présentant la largeur et profondeur nécessai-

res et les rayons de courbure admi est réalisé dans le 

lit mineur. L'aménagement précité u lit mineur est en gé­

néral la condition nécessaire pour'un aménagement du lit 

pour la navigation. 

Dans le cadre de l'aménagement du it au débit en basses 

eaux, seuls les travaux suivants s ront effectués: 

- suppression des passages ayant u e profondeur insuf­

fisante, 

- élargissement des tron~ons étroi s et profonds par 

reduction de la profondeur, 

- agrandissement des rayons de cou bure, conformément 

aux besoins de la navigation et, éventuellement, 

- réduction des pentes trop fortes de fa~on à obtenir 

une vitesse d'écoulement accepta le pour la navigation. 
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Dans le cas d'un régime d'eau irrég lier, la régularisa­

tion du débit est la condition la us importante pour un 

aménagement réussi et rentable du l'tau débit en basses 

eaux. 

Aménagement du lit majeur 

Les aménagements du lit majeur ont our but de réduire ou 

de supprimer les dangers pouvant s une vallée et 

â ses habitants lors des crues. A t effet, les travaux 

suivants devront être effectués: 

- construction des bassins de rete e pour réduire les 

pointes de crues, 

réalisation d'un lit majeur suff'samment large, éven­

tuellement limité par des digues. 
1 

Réalisation et incidences de l'amé agement d'un fleuve 

Tout aménagement d'un fleuve repré 

conditions naturelles. Les modifie 

atteinte aux 

lit du fleuve 

devront donc être prévues de façon à modifier le moins 

possible le tracé naturel et la pe du fleuve. Les in-

cidences des travaux d'aménagement se manifestent sou-

vent qu'après des années et ne peu être alors que 

difficilement enrayées. Dans le ca de travaux d'aménage­

ment mal conçus, les travaux d'ent etien pourront deve­

nir rapidement incontrôlables et n cessiter des investis­

sements supplémentaires. 

Le principe selon lequel le fleuve doit réaliser lui-même 

le lit demandé, alors que les ouvr ges ont uniquement 

pour but de l'aider â former son 1 t, est appliqué pour 

tous les travaux d'aménagement flu ial. Par les ouvrages 

de correction et de dragage du che al navigable, la force 

tractrice du courant doit être dir gée prudemment dans le 

sens désiré. 
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Ceci nécessite que les travaux pour l'aménagement du che­

nal navigable sont effectués de l' bouchure à la sour-

ce, afin que l'évacuation nécessai 

les matériaux entraînes par le fle 

des endroits inappropriés. 

soit constante et que 

e ne se déposent pas à 

En raison des differentes caractér· tiques des fleuves et 

du grand nombre de paramètres, des ègles quantitati-

ves valables universellement pour 'amenagement n'ont pas 

pu jusqu'à présent être mises au p int. Seules des donnees 

qualitatives peuvent donc être pri considération lors 

de l'~laboration des projets, à sa ir: 

(1) La stabilite d'un lit de fleuv necessite un tracé 

sinueux avec une alternance ré ulière de courbes con­

caves et convexes ayant de~ tr nsitions suffisantes, 

(voir figure 3.2.4 a)). 

........ ____ ...... ---t- 1\ 
-- 1 \ --

--a~ ~--
--- \ 

Figure 3.2.4 a) Réseau de tangentes d un fleuve 

(2) Afin que les profondeurs d'eau soient suffisantes 

dans les passages, les tange~t s et les angles ne 

doivent être ni trop grands ni trop petits. 

(3) Pour une formation régulière d lit, les courbes ne 

devraient pas avoir un rayon c nstant. Dans le cas 

ideal, le rayon devrait avoir ne valeur infinie au 

point d'inflexion et diminuer egulièrement à partir 
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de ce point jusqu'au milieu de 

sa valeur minimale, (voir figur 

les largeurs du fleuve doivent 

point d'inflexion jusqu'au so 

points d'inflexion des lignes 

si possible, pas être situés d 

travers. 

a courbe où il atteint 

3.2.4 b)). De plus, 

ugmenter à partir du 

t de la courbe. Les 

s rives ne doivent, 

s le même profil en 

Etant donné que l'exactitude d l'implantation et de 

la réalisation d'un chenal nav· able dans le cours na­

turel d'un fleuve est limitée, n utilise souvent des 

courbes en anse de panier s arcs de cercle avec 

des courbes de transition forme de clothoïdes. 

Pour des raisons d'exécution, utilise souvent -

comme par exemple pour le Rhin - uniquement des arcs 

de cercle, sans que ceci ait 
1 

1 
-;01 1 
.... \ 1 

\ 1 Q;-'?1 
1 1 '( 

K 1 a/ 
y 1 ,, // 
1 1 ~/ 

cc"'' ' / Il / a/ 

p 
/1 

1 1 
/ 1 

/S< 
/ 1 1 

/ 1 1 

/ 
1 \ 

1 1 
1 \ 

s conséquences négatives. 

Figure 3.2.4 b): Tracé d'une cour re 

Etant donné que, théoriquement, il n'existe aucune solu­

tion pour l'aménagement d'un fleuv , cet aménagement ne 

pourra avoir lieu que sur la base es expériences géné­

rales et de l'observation des règl s précitées. Il se-

rait donc opportun d'aménager d'abord des tronçons 

d'essai et d'étudier les incidence de l'aménagement. De 

tels tronçons d'essai ne peuvent c pendant, le plus sou­

vent, pas être réalisés pour des r isons financières et 

par faute de temps. Les modèles hy rauliques peuvent par-
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tiellement remplacer de tels essai et, dans ce cas, 

les conditions naturelles des tron ons de fleuve s~­

lectionn~s sont reproduites à ~che le r~duite et ~tu­

di~es pendant une dur~e raccourcie 

Dans le cadre de la Mission A.1.6, quelques endroits ca­

ract~ristiques du fleuve S~n~gal s ront examin~s dans un 

modèle hydraulique, afin de pouvoi d~finir, de fa~on aussi 

exacte que possible, des travaux d am~nagement rentables 

et adéquats. 

Malgr~ tous les essais et estimati ns pr~alables relatifs 

à l'incidence des travaux sur le r gime du fleuve, tous 

les projets d'amenagement devront voir un caractère 

flexible. Le lit du fleuve devra- pendant et après l'ex~­

cution des travaux - être constamm nt observ~, afin de 
1 

pouvoir évaluer l'efficacit~ des t avaux. Les travaux 

d'entretien doivent tenir compte d comportement du fleu­

ve et compléter les travaux déjà r alis~s ou les corriger 

~ventuellement dans une certaine rn sure. L'état d'amena­

gement definitif ne pourra donc êt e obtenu qu'après plu­

sieurs années, grâce à des travaux d'entretien et à la 

construction d'autres ouvrages de orrection. 

Héthodes d'am~nagement du fleuve 

L'aménagement pour la navigation - c'est-à-dire la réali­

sation d'un chenal navigable assez large et profond dans 

le cours naturel d'un fleuve - peu être effectué selon 

les deux méthodes suivantes: 

(1) La construction d'ouvrages tel que ~pis, digues, ~pis 

de fond, etc. qui devront être con~us de sorte que le 

fleuve puisse, à la longue, am nager lui-même le che­

nal navigable. 
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(2) La réalisation du chenal navig ble par dragages et 

dérochements et le maintien de celui-ci par des tra­

vaux d'entretien. 

Les deux méthodes devront s'effare r de ne pas trop dé­

truire l'équilibre du fleuve, afin de réduire le plus 

possible les travaux d'entretien. 

La construction d'ouvrages est la éthode classique. Les 

résultats escomptés ne peuvent êtr obtenus dans ce cas 

que si les modifications du lit du fleuve, notamment lors 

d'interventions externes, font l'o jet d'observations 

assez longues. Les travaux seront ffectués progressive-

ment et s'étendront donc sur des a 

Cette méthode nécessite, d'autre p 

tissement considérables pour les o 
1 

des décennies. 

coûts d'inves-

En cas d'absence d'expériences suf isa~~ent longues au 

sujet des modifications du lit d'u fleuve - comme par 

exemple dans le cas du fleuve Séné 

gable est de nos jours réalisé par 

ments et il est maintenu praticabl 

chenal navi-

et déroche­

par des dragages d'en-

tretien annuels. Dans ce cas, il s ra renoncé partielle­

ment ou totalement à des ouvrages 'aménagement. 

Ce procédé est possible étant donn que des dragues effi­

caces ont été mises au point au co rs des dernières dé­

cennies et que les coûts des draga es ont pu être ainsi 

considérablement réduits. Un autre avantage de cette mé­

thode réside dans le fait que le c enal navigable peut 

être aménagé et utilisé en peu de emps. 

En raison des conditions existante , la réalisation d'un 

chenal navigable par dragages et d rochements est recom­

mandée pour l'aménagement du fleuv Sénégal pour la na-
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vigation. Des ouvrages de correcti 

lises aux endroits où dês dragages 

tir des résultats satisfaisants. 

pourront être réa­

e peuvent pas garan-

Même après la réalisation d'un che l navigable, le ca­

ractère d'un fleuve naturel est ma tenu avec tous ses 

avantages et inconvénients. Par co équent, des travaux 

devront être exécutés pour l'entre ien et l'amélioration 

du chenal navigable et des ouvrage supplémentaires de­

vront être construits. Les tâches ssentielles de la fu­

ture Direction de la Voie Navigabl comprendront: 

l'exécution des dragages d'entre annuels immédia-

tement après la crue et 

- la construction d'ouvrages suppl' entaires. 

Canalisation d'un fleuve 

Les méthodes décrites à l'art. 3.3 our l'aménagement d'un 

fleuve sont ba~ées sur l'existence 'un débit en basses 

eaux suffisant pour la navigation. elui-ci sera obtenu, 

pour le fleuve Sénégal, par la reg larisation des debits 

par le barrage de Manantali. 

Dans la mesure où les débits en ba ne suffisent 

pas pour la navigation, le mouilla requis ne pourra être 

garanti que par la canalisation du fleuve. 

Lors de la canalisation, la constr ction de barrages le 

long du fleuve transformera la pen e naturelle de la ligne 

d'eau en une pente en gradins. Des écluses devront être 

prévues pour permettre aux bateaux e franchir les diffé­

rences de niveau des barrages. Les arrages seront souvent 

liés à des usines hydroélectriques si des chutes et des 

débits suffisants sont disponibles assez longtemps. 
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La canalisation d'un fleuve présen e, par rapport à l'amé­

nagement du lit au débit en basses eaux, les principaux 

désavantages suivants: 

- coûts d'investissement nettement plus élevés, 

plus longues durées de rotation es bateaux en raison 

des temps d'éclusage. 

Ses avantages seraient: 

- meilleure utilisation des débits, 

- faibles vitesses du courant et 

- production éventuelle d'énergie. 

Une canalisation ne sera pas reten pour le fleuve Séné-
/ 

gal car, d'une part, elle entraîne it des coûts d'inves-

tissement trop élevés et,d'autre p t, le débit nécessaire 

à la navigation peut être mis à di osition par le barrage 

de Manantali. 
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Travaux d'aménagement et ouvrages 

Travaux de dragage 

Les seuils qui gênent le trafic sur le fleuve seront sup­

primés par dragages. Ces travaux en rainent des modifi­

cations de l'~coulement et ont g~n~ alement pour cons~­

quence un abaissement du niveau d'e u et donc une diminu­

tion du mouillage en amont du seuil L'ordre de grandeur 

de l'abaissement est déterminé dans le cas pr~sent par le 

modèle mathématique. 

L'efficacit~ du dragage du sable et du silt sera d'une dur~e 

relativement faible et des dragages d'entretien annuels se­

ront donc nécessaires. L'ampleur de dragages d'entretien 

peut cependant être réduite par la onstruction d'ouvra-

ges supplémentaires qui tiennent co pte des expériences 

acquises au cours des années. 

Une inclinaison des talus de 1:5 es 

travaux de dragage, en raison du so 

silteux et du courant. 

Travaux de dérochement 

Les travaux de dérochement 

chenal stabie dans le 

admise pour tous les 

partiellement très 

t l'aménageflent d'un 

fleuve. Des travaux 

d'entretien ne seront alors nécessa'res que si des char­

riages se déposent pans le chenal o si les conditions 

d'évacuation en aval du secteur roc eux subissent des mo­

difications. Des travaux supplément ires tels que des 

approfondissements ou des élargisse ents du chenal navi­

gable ne pourront cependant plus êt e effectués dans 'les 

secteurs rocheux avec du matériel s'mple. 

T 6161-5 



4.3 

4. 3. 1 

4.3.1.1 

4 - 2 

Dans le cas de roches stables, les alus présenteront une 

inclinaison d'env. 1:1. 

Ouvrages 

Les ouvrages hydrauliques comprenne t tous les ouvrages 

servant à resserrer ou à fixer le c enal navigable ainsi 

qu'à protéger les talus et le fond, à savoir: 

- épis 

- digues 

- panneaux de surface 

- épis de fond 

panneaux de fond. 

But et effet 

Les épis sont les ouvrages les plus employés pour l'amé­

nagement d'un fleuve. Ils sont le pus souvent regroupés 

et construits à partir de la rive e istante jusqu'à la 

ligne d'eau projetée et ils rétréci sent ainsi la largeur 

du lit au débit en basses eaux, r figure 4.3.1.1). 

d'eau projetée 

Nouveau fond 

Figure 4.3.1.1: Effet des épis 
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L'effet d'un épi réside dans le fai que les filets d'eau 

sont déviés à la tête de l'épi selo un angle d'environ 

6° vers l'espace compris entre deux épis. Un tourbillon 

à axe vertical se forme ainsi dans et espace qui entraîne 

avec le temps un alluvionnement ent e les épis et la rive. 

Pour des hauteurs d'eau plus élevée par lesquelles les 

épis sont inondés, un deuxième tour illon se forme avec un 

axe horizontal. En raison de ces to rbillons, la vitesse 

du courant est plus faible entre de x épis d'une même rive 

qu'entre les têtes de deux épis opp sés. 

La réduction de la largeur du lit d fleuve entraîne une 

augmentation de la vitesse ent. Cette augmenta-

tion est cependant partiellement pensée par les ralen-

tissements dus à la présence des aces compris entre les 

épis. Afin de garantir en permanenc l'effet des épis, les 

travaux qui sont parfois réalisés à tort pour obtenir un 

alluvionnement complet de l'espace ompris entre les épis 

ne doivent pas être effectués. 

Disposition des épis 

a) Orientation des épis (voir figu 4.3.1.2 a)) 

Pour l'orientation des épis par apport au courant, une 

distinction est faite entre des pis: 

- inclinants 

- déclinants et 

- normaux ou rectangulaires. 
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go• 7o• à as• 

~~~~r//rr~f 
Lgne de courant --- ., __ _ ____ .,. ___ _ !//f!J/f!~f 

---- .,.. __ _ 
~;)//ft!J;/1}/1);/; #/1/l;;J;;);)/! 

normal déclinant 

Figure 4.3.1.2 a): Orientation des pis 

~§ê_~E~ê-~~~1!~~~~§ sont placés irection amont. L'an-

gle formé par l'axe de l'épi et ive en amont varie 

de 70° à 85°. Le courant est ainsi étourné de la rive 

et repoussé vers la partie centrale du fleuve. L'enraci­

nement de l'épi et la berge sont ai si soumis à de plus 

faibles attaques. La tête d'épi doi être de construction 

solide car elle est menacée par fouillement. (voir 

figure 4.3.1.2 b)). 

~§ê_~E!§_Q~~1~~~~~ê sont placés en irection aval. L'an­

gle formé par l'axe de l'épi et la ive en aval varie en­

tre 70° et 85°. Cette disposition tourne le courant de 

la partie centrale du fleuve qui a aque alors la berge 

et la racine des épis. Dans ce cas, dès travaux supplé­

mentaires devront être effectués r protéger les ber­

ges. (voir figure 4.3.1.2 b)). 

~§ê-~E~§-~QE~~~~ sont placés 
Leur effet est intermédiaire 

nants et déclinants. 

ulairement à la rive. 

elui des épis incli-
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Des épis normaux ou inclinants conv ennent pour le fleuve 

Sénégal et ceux-ci sont de nos jour exclusivement utili­

sés pour les fleuves européens. D'u e fa~on générale, la 

préférence est donnée aux épis norm ux, en raison de leur 

simplicité de réalisation et d'impl 

Tourbillons Tourbillons Alluvionnement 

Ligne d'eau---

Ligne rfeau 

b) Position des épis 

Les épis doivent être placés de orte que leurs axes 

se croisent dans l'axe du chenal navigable afin d'em-

pêcher une oscillation du . Cette règle est 

également valable pour de fortes courbes. L'orienta­

tion de l'épi est déterminée à 1 aide des tangentes 

du cercle avec r = R · cos ex-, où R est le rayon de la 

courbe et~ l'angle d'inclinaiso de l'épi par rapport 

au courant. (Voir figure 4.3.1 .2 c)). 
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Rive concave 

Ligne de / 
cou~------­

/ 

eau 

Figure 4.3.1.2 c): Disposition des é s dans les courbes 

c) Distances entre les épis 

La distance a entre les épis dép nd de: 

- la largeur à aménager B1 

- la longueur de l'épi 1 et du 

- but de 1 ' épi. 

Dans la mesure où la section d'écou ement doit être ré­

duite par des épis, les conditions uivantes doivent être 

retenues: 

( 1) a ~ B
1 

ou 

(2) a=1,0à2,41. 

Une solution efficace et, par là-rn~ e, économique est 

trouvée lorssue, lors de l'applica on de la 2e condition 

a= 1,5 1. 
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Si l'épi doit protéger en premier 1 eu la berge, il faut 

appliquer: 

(3) a~ 4,75 1. 

Cette dernière condition résulte de l'exigence selon la­

quelle le courant diffracté .à la tê ede l'épi avec un 

angle d'environ 6° doit atteindre 1 prochain épi à peu 

près en son centre. 

d:6° -·-
\ .---· --~ -------fL--'1.-

~ Q ~ 0,5 d • oot6° ~ 4,751 

N -

Figure 4.3.1.2 d): Diffraction du ourant pour des é is 

Pour de fortes courbes, la distanc entre les épis devra 

être réduite en raison des fortes taques de la rive con­

cave. 

Construction 

Dans le sens longitudinal,l'épi co rend trois parties, 

à savoir: 

- l'enracinement, 

- la partie médiane et 

- la tête. 
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L'enracinement de l'épi devra être elie à la berge afin 

d'éviter, lors de l'inondation de 1 épi, des affouille­

ments et des creusements, (voir fig re 4.3.1.3). Si le 

courant attaque fortement la berge, celle-ci devra, dans 

le secteur de l'épi, être également protégée par un pan­

neau de surface. 

Berge surhaussée 

Remblai rocheux 

Figure 4 . 3 . 1 . 3 : _R_a_t_t_a_c_h_e_m_e_n_t __ d_e __ t-r_a_c_l_· _n_e_d_e __ l_'_é_p=--i_s 

à la berge 

La crête de l'épi descend à partir berge avec 

une pente de 1:50 à 1:200. L'inclin ison des talus 

de la tête de l'épi sera de 1:3 à 1 5. Une faible in­

clinaison a pour avantage de détour le courant de 

la tête de l'épi et de réduire l'at aque de celle-ci 

ainsi que les frais d'entretien. En outre, dans ce cas 

moins de tourbillons se forment dan le chenal navigable. 

Il a été choisi pour le fleuve séné 

- une inclinaison de la ~rête de l' 1:200 

- une inclinaison de la tête: 1 : 4 • 
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Les inclinaisons de talus suivantes onviennent afin d'ob­

tenir une stabilité suffisante: 

- en amont: 1 : 2 

-en aval: 1:3. 

L'enracinement peut avoir une incli ison plus forte, par 

exemple de 1 : 1 , 0 à 1 : 1 , 5. 

La cote de la crête de l'épi dépend u débit de référence 

et elle devrait être située 0,30 à ,50 rn au-dessus de la 

ligne d'eau. 

La crête devrait avoir une largeur 

La construction de l'épi le plus en 

d'epis devra être plus résistante 

en raison de l'attaque plus forte 

Matériaux de construction 

à 2,00 m. 

e celle des autres, 

courant. 

Selon les matériaux de construction utilisés, une distinc­

tion est faite entre les épis en: 

- empierrement, 

empierrement avec des noyaux en g avier ou en sable 

(construction mixte), 

- gabions, 

- sacs ou tuyaux en matière plastiq e remplis de sable, 

- treillis métalliques ou en clayon ages. 
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a) Epis en empierrement 

Les pierres sont le matériau de onstruction le plus 

employé pour les épis. Selon les matériaux à disposi­

tion, les épis peuvent être cons ruits uniquement en 

pierres ou avec des noyaux en gr vier ou en sable. 

Les épis en empierrement résiste t particulièrement 

bien aux endommagements dus au c urant et aux avaries. 

Ils sont cependant plus chers qu ceux réalisés avec 

des noyaux en sable, notamment 1 rsque les pierres ap­

propriées ne se trouvent pas à p oximité. 

Vu les vitesses de courant relat vement faibles du 

fleuve Sénégal de 1,4 m/s au max mum lors de la crue, 

des pierres d'un poids de 0,2 à ,4 kN (20 à 40 kg) 

seront suffisantes. 

Pour des épis en empierrement c un noyau en gravier 

ou en sable, une petite digue d' ppui en pierres sera 

tout d'abord réalisée du côté l. Le noyau sera en­

suite construit et finalement le recouvrement du noyau 

et la crête. Une nappe filtrante non-tissée est pla­

cée entre le noyau en gravier ou en sable et l'em­

pierrement pour éviter un affoui lement des matéri­

aux. 

La tête de l'épi est particul~è 

courant et l'affouillement. Ell 

sée en empierrement, même dans 

noyaux en sable ou en gravier. 

l'épi doit être protégée par un 

ùans le cas d'un fond sableux, 

non-tissée devrait être placée 

ment menacée par le 

doit donc être réali­

cas d'épis avec des 

base de la tête de 

anneau en pierres. 

ne nappe filtrante 

ous la tête de l'épi. 
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Des matelas de fascines en branc et pierres ne 

pourront pas être utilisés en ta t que panneaux car 

des quantités suffisantes de boi approprié n'existent 

pas le long du fleuve. 

Dans la mesure où les épis seron construits avant la 

mise en service du barrage de Ma antali, les travaux 

pourront être réalisés à sec. Le noyau en sable ou en 

gravier sera tout d'abord réalis sans la digue d'appui. 

Ce mode de construction permettr de réduire l'emploi 

de pierres et, par là-même, les oûts. Dans ce cas, le 

noyau en sable pourra être prote é par une nappe fil­

trante non-tissée et par des pie res en béton au lieu 

des pierres naturelles. 

b) EEis en gabions 

Si des pierres du poids requis n existent pas en quan­

tité suffisante, le recours aux abions remplis de pier­

res plus petites est alors reco ande. La largeur des 

mailles de ces gabions dépend de dimensions des grains 

du matériau à disposition. 

Les gabions sont placés à joints contrariés. Une cou­

che filtrante ou une nappe filtr nte n'est générale­

ment pas nécessaire entre les ga ions et le fond, car 

les gabions remplis de matériaux plus fins ne s'enfer­

cent pas dans le fond. Un recou ement des gabions 

avec des pierres est recommandé ux endroits exposés 

à un fort courant et à une fort usure par le sable, 

tels que par exemple à la tête s épis. 
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c) E is en sacs ou tuyaux en matièr 

de sable 

Des sables fins peuvent être uti isés pour la cons­

truction des épis s'ils sont mis dans des sacs ou des 

tuyaux en matière plastique. Les sacs sont en tissu 

de fils plats noirs de polyéthyl ne qui résistent bien 

aux rayons ultra-violets. 

En raison de la surface très lis e des tissus, des me­

sures devront être prises pour p rer au glissement des 

sacs de sable. Avant d'empiler 1 s sacs, un approfon­

dissement plat devra être réalis dans le fond, de sorte 

que les sacs reposent l'un contr l'autre. 

Dans le cas d'une utilisation de tuyaux en matière plas­

tique, ceux-ci seront placés ent e des pieux foncés par 

battage et remplis de sable. 

Les sacs et tuyaux en matière pl stique, facilement 

à endommager, devront être proté és par des pierres. 

Notamment dans le cas de voies n vigables, le danger 

d'endommagement est très élevé e raison de la circu­

lation de bateaux. L'utilisation rentable de ce maté­

riau est donc remise en question 

Des couches filtrantes ou des na pes filtrantes ne 

sont nécessaires que pour l'empi rrement à la tête de 

1 'épi. 

d) E is en treillis métalliaues et 

De petits épis ayant des 

être rapidement réalisés 

ques tendus entre des pieux. 

s secondaires peuvent 

de treillis métalli-
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La résistance au courant du trei lis entraîne une re­

tenue des eaux et un alluvionnem nt devant l'épi. 

Les matériaux flottants retenus ar le treillis métal­

lique augmentent certes la résis ance au courant, mais 

représentent cependant une considérable pour le 

treillis et les pieux. 

Pour les bas épis, des clayonnag s constitués de bran­

chages peuvent remplacer les tre llis métalliques. 

Avantages et inconvénients des épis 

Par rapport aux digues, les épis pr sentent les avantages 

et inconvénients suivants: 

- Des investissements initiaux plus faibles,car seul un 

épi sur deux ou même sur troii de ra être éventuelle­

ment construit dans les premiers emps. 

- Entretien peu coûteux. 

Bonne adaptation des épis en empi rrement lors des cor­

rections ultérieures. 

Au cours des travaux d'entretien, 1 hauteur et la longueur 

des épis peuvent être modifiées et es épis peuvent ainsi 

obtenir progressivement les dimensi ns et formes correspon­

dant à un cours de fleuve stable. C ci est très important 

car la largeur de correction exacte ne peut être générale­

ment déterminée qu'à la suite d'obs rvations effectuées 

pendant plusieurs années. Les mater aux de construction 

peuvent être alors réutilisés. 

T 6161-5 



4.3.1.6 

4.3.2 

4.3.2.1 

4 - 14 

Comme inconvénient, il convient de entionner le guidage 

incertain des filets d'eau dans le as de fortes courbes 

et de plus grandes vitesses d'écoul ment. 

Réalisation des travaux et entretie 

A la différence des autres travaux 'aménagement, la cons­

truction d'un groupe d'épis doit to jours commencée par 

l'épi supérieur. Il convient souven de relier cet épi à 

un panneau de surface. Les 

partiellement attaqués par le 

is ne sont alors que 

t et peuvent, dans le 

cas d'un alluvionnement, être de pl s petites dimensions. 

Afin de constater à temps des affou·llements à la tête de 

l'épi et de prendre des mesures app opriées, les modifi­

cations de profondeur dans le secte r de la tête d'épi 

devront être mesurées après chaque rue. 

Digues 

But et effet 

Les digues ont - de même que les é s - la fonction de ré­

duire la largeur du fleuve afin d' tenir un plus grand 

mouillage lors des basses eaux. 

Les digues sont disposées parallèl ent à la direction du 

courant, dans la ligne d'eau du dé •t de référence. Elles 

seront le plus souvent placées dev t la rive concave des 

courbes d'un rayon faible, dans le as où des épis qêne­

raient la navigation en raison d'u guidage turbulent ou 

où ils seraient trop courts. Le se eur du fleuve séparé 

par la digue est divisé, le cas éc 'ant, par des ouvrages 

transversaux afin d'éviter un cour t secondaire entre la 

digue et la berge et d'accélérer l'alluvionnement. 
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Des digues de séparation sont placé s dans le secteur des 

bifurcations du fleuve ainsi qu'à 1 embouchure des af­

fluents en vue d'améliorer les cond tions du courant. 

La construction des digues permet d obtenir plus rapide­

ment et plus régulièrement les modi ications désirées du 

lit du fleuve qu'en réalisant des é is. Le courant est ré­

gulier et calme dans le secteur des ouvrages parallèles. 

Construction 

La crête des digues est généralemen située 30 à 50 cm 

au-dessus de la ligne d'eau du débi de référence. 

Pour des raisons financières, la cr te des digues du fleu-

ve sénégal ne devrait être tout ord située ~u'à 30 cm 

au-dessus de la ligne du niveau u de référence. Pour 

des hauteurs d'eau supérieures, 

l'ouvrage, entraînant un alluvionn 

Le processus d'alluvionnement peut 

par la réalisation d'ouvertures dan 

besoin, une surélévation pourra 

ment, même si le nouvel ouvrage 

u se déverse par-dessus 

ent derrière la digue. 

ncore être accéléré 

l'ouvrage. En cas de 

réalisée ultérieure­

se partiellement sur 

l'alluvionnement, (voir figure 4.3 .. 2). 

ossible 

Empierrement 
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Les talus des digues ont une inclin ison de 1:2 à 1:4. 

Pour le fleuve Sénégal, une inclina son de 1:3 est prévue 

des deux côtés. 

Matériaux de construction 

Les matériaux de construction décris à l'art. 4.3.1.4 

sont également utilisables pour les digues. 

Avanta es et inconvénients des di u s 

Par rapport aux épis, les digues of rent les ~y~~t~g§§ 

suivants: 

- Les modifications désirées du lit du fleuve sont plus 

rapidement obtenues. 

- Le courant du fleuve est mieux gu dé, des courants 

transversaux défavorables sont la gement évités. 

A ces avantages s'opposent les inco y~~!§~~ê suivants: 

- Les investissements sont nettemen plus élevés. 

-La possibilité d'adaptation est 1 mitée si des modifi­

cations deviennent nécessaires. D s transformations 

nécessitent souvent une nouvelle éalisation des ou­

vrages, avec ou sans démolition éalable des ouvra­

ges existants. 

Par suite des inconvénients précité , des digues ne de­

vraient être construites dans le fl uve Sénégal qu'aux 

endroits où il est. certain que des edifications ne sur-

viendront pas et aux endroits où construction d'épis· 

ne convient pas pour des raisons hniques et financiè-

res. 
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Panneaux de surface 

But et effet 

Les panneaux de surface sont réalis s pour éviter l'af-

fouillement des berges dans le cas sol non rocheux et 

pour empêcher le deplacement des mé du fleuve. Les 

rives concaves sont particulièremen menacées. 

D'une fa~on générale, les rives pro sont réalisées 

avec une inclinaison de talus de 1: qui représente un 

optimum en matière de construction t d'entretien. 

Construction 

Les panneaux de surface se composen de: 

- la protection du pied de panneau, 

- la protection dans le secteur des basses eaux et des 

eaux moyennes et 

- la protection au-delà des eaux mo ennes. 

a) Protection du pied 

La stabilité des panneaux de sur ace dépend essentiel-

lement de la stabilité de la pro pied qui 

doit donc être suffisamment enra inée dans le fond du 

fleuve. D'éventuels approfondiss ents du fond dus à 

l'érosion devront être pris en c nsidération. D'une 

fa~on générale, la cote inférieu protection du 

pied devra donc être située à 1, rn sous le fond du 

fleuve, (voir également l'art. 3 

Selon la stabilité du talus natu 1, la fosse pour la 

protection du pied doit être réa 'sée avec l'inclinai­

son maximale de 1:1. 
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La digue de la protection du pied a une inclinaison de 

1:1,5 du côté du fleuve et de 1: du côté rive. Elle 

doit être réalisée avec des pier es de 0,2 à 0,4 kN 

(20 à 40 kg). L'espace entre la igue de pied et le 

talus de rive doit être rempli d gravier. Le cas 

échéant, une nappe filtrante non tissée peut être pré­

vue. La figure 4.3.3.2 a) donne e plus amples ren­

seignements à ce sujet. 

Nappe filtrante 

Figure 4.3.3.2 a): Conception des panneaux de surface 

avec digue de rotection du pied 

La protection du pied décrite c dessus est assez coû­

teuse en raison de la fouille à éaliser sous l'eau. 

Une variante sans déblaiement p rra donc être envisa­

gée. Dans ce cas, un tapis en p rres de 0,5 à 1,5 rn 

d'épaisseur et d'environ 3 à 5 de largeur sera posé 

devant le panneau de surface, s une nappe filtran­

te non-tissée ou sur une couche e gravier-filtre de 

30 cm d'épaisseur. Lors d'affou· lements devant la 

protection du pied, ce tapis s' aissera sans pour 

autant menacer directement la s bilité du revêtement 

de rive. Ce mode de constructio nécessite cependant 
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une surveillance plus régulière fin que des réfec­

tions puissent, le cas échéant, tre effectuées à 

temps. La réalisation de ce mode de construction est 

meilleur marché, mais son entret en est plus cher que 

pour une protection de pied avec une disue de pierres 

surbaissée. 

3.0 - 5.0 rn 
·Protection du pied 

avec un tapis en pierres 

Tapis en pierres comme 
de surface 

Nappe filtrante 

Fig. 4.3.3.2 b): Panneaux de sur a~e a~ec tapis en 

pierres pour la ixation du pied 

b) Protection de la berge entre le niveau 

des eaux moyennes 

Ce secteur est particulièrement 

venant du trafic fluvial. Une i 

xposé aux vagues pro­

linaison de 1:3 est 

choisie, étant donné que celle- · a fait ses preuves 

dans de tels cas. Le revêtement 

0,5 à 1,0 rn au-dessus du niveau 

Dans la mesure où la berge est 

clinaison est ramenée à 1:3 par 

e rive s'élèvera de 

e référence. 

lus abrupte, son in­

n remblai en sable 

ou en gravier. La berge est alo s recouverte d'une 

nappe filtrante ou d'une couche de gravier-filtre et 

elle est fixée par des pierres. 
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Si la réalisation peut avoir lie à sec, c'est-à-dire 

avant la mise en service du barr ge de Manantali ou 

au-dessus de la ligne d'eau du d bit de référence, 

l'enrochement pourra être é par un perré en 

pierres naturelles ou par une co verture en gabions 

métalliques remplis de ballast. es perrés pourront 

être également remplacés par une couverture en pavés 

ou en dalles de béton avec langu ttes et rainures po­

sés en appareil. 

c) Protection de la ber e au-dessus de la li ne des eaux 

moyennes 

Au-dessus de la ligne des eaux myennes, l'attaque du 

courant est plus faible. Un tapi de plantes basses, 

par ex. d'herbes appropriées, pe t donc être prévu 

dans ce secteur si l'on ne veut as, pour des raisons 

financières, renoncer totalement dans les premiers 

temps, à une protection. 

Epis de fond et panneaux de fond 

But et effet 

a) Epis de fond 

Les épis de fond sont des ouvra s transversaux qui 

réduisent la hauteur de la sect' n mouillée. Ils ser­

vent à la fixation du fond du f uve et sont placés 

dans les secteurs fortement men l'attaque du 

courant. Les épis de fond sont uvent construits en 

groupes et en liaison avec des 'pis. Dans ce cas, 

l'épi de fond est placé entre 1 s têtes de deux épis 

opposés. 
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Entre les ~pis de fond, le fond u fleuve et le niveau 

d'eau s'abaisseront jusqu'à ce q 'un ~quilibre soit 

obtenu entre la r~sistance du fo d et l'attaque de 

l'eau. Pour des épis de fond éle és et un faible dé­

bit, un changement du type d'éco lement peut se pro­

duire, entraînant un affouilleme t en aval de l'épi de 

fond et une forte perturbation d trafic fluvial. En 

vue d'éviter cette situation, le distances entre les 

épis de fond devront être faible et des panneaux de 

fond devront être prévus sur une longueur suffisante, 

en amont et en aval du groupe d' pis. 

L'utilisation d'épis de fond dev ait être absolument 

examinée dans un modèle hydrauli.ue, afin de détermi­

ner avec la précision requise le r effet dans chacun 

des cas. 

b) Panneaux de fond 

Les panneaux de fond sont constr its en empierrement. 

Les pierres sont placées - en c de besoin - sur une 

couche filtrante. Cette protecti n est généralement 

limit~e aux endroits qui ont ét' auparavant remblayés 

avec des matériaux de dragage. 

Construction 

Les épis de fond sont construits d 

soit située suffisamment au-dessous 

lit du fleuve. La crête aura une l 

L'inclinaison du talus côté amont 

talus côté aval est de 1:3. Si l'~ 

sorte que leur crête 

du fond théorique 

ge ur de 1 10 à 2,5 

t de 1 : 2 et celle 

de fond traverse 

toute la largeur du fleuve ou du c nal navigable, la 

crête sera exécutée horizontalemen ou aura une légère 

inclinaison en direction de l'axe chenal. 
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Matériaux de construction 

a) Epis de fond 

Seules des pierres peuvent être tilisées pour la cons­

truction d'épis de fondt car ceu -ci doivent être réa­

lisés sous l'eau. Du gravier dev ait être employé comme 

couche filtrante. 

b) Panneaux de fond 

Du ballast sur du gravier-filtre ou un mélange de bal­

last et de gravier résistant à 1 force tractrice lors 

de la crue peut être utilisé les panneaux de fond. 

Des nappes filtrantes ne devraie t, en aucun cas, être 

employées pour le fond, car elle compliqueraient 

d'éventuels travaux de dragage a tuellement imprévisi­

bles. 

Les dimensions et la nature des atériaux pour les pan­

neaux de fond dépendent de la fo ce tractrice. 

Pour des secteurs de fleuve rect'lignes,la force trac­

trice est de: 

Ft = 10 • R • J 

ou, pour B > 30 T , elle 
p 

Dans cette formule: 

Ft = force tractrice en N 

R = A/U = rayon hydrauli 

T = mouillage en rn 
p 

J = pente de la ligne d' 

B = largeur du lit mineu 

t de 

2 
( 1 N/m 2 

0, 1 
2 = kg/n ) 

e 

en m. 
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Dans les courbes de faible rayon, la force tractrice 

est plus élevée en raison de l'apgmentation de la vi­

tesse dans ces secteurs. La fore~ tractrice peut at­

teindre ici une valeur multiple ~e celle dans les 

secteurs rectilignes. Cet effet ~oit être pris en con­

sidération lors du comblement delS affouillements. 

Tableau 4. 3. 4. 3: Valeurs limite_§ em_piriques de la 

force _:t:rac:tr ic_§ 

Matériaux du fond Ft en N/m 2 

Sable compact et gravier fin 8 .. 10 a 

Argile colloïdale et limon 10 à 1 2' 5 

Gravier, d = 5 à 10 mm 1 2' 5 

Gravier, d 
""" 

15 mm 1 5 à 20 

Cailloux, d ~50 mm 30 
... 

40 a 

Cailloux, de 50 à 100 mm 40 à 60 

Pierres de 100 à 500 mm 60 à 240 

Pavés, suivant l'épaisseur 70 à 200 

Perré, surface pavée 170 
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Bases du projet pour 1 ' amen a g_~::.::m::.:' e=n:...:t=--.::J.=--=f:..:l::..:e=-u.=..:.v...:e:........:S=-é=n:..::é:...;g;!..;a=l 

Généralités 

L'aménagement du fleuve Sénégal a pur but de réaliser 

un chenal navigable aussi large et rofond que pos­

sible. Cette exigence est cependant limitée du point 

de vue économique. 

Les bases essentielles du projet l'aménagement sont: 

- les débits de régularisation et d référence, 

- la profondeur du chenal navigable 

- la largeur du chenal navigable e les rayons des courbes. 

Les débits de régularisation pqur s différents mois et 

les différents tron~ons du fleuve nt donnés dans l'étude 

sur le barrage de Manantali, compt tenu des intérêts de 

l'agriculture et de la production 'énergie. 

Le débit de référence est le débit sur lequel est basé 

le projet d'aménagement de la voie navigable. 

La profondeur et la largeur du che al navigable sont dé­

terminées compte tenu du débit de éférence donné et 

des exigences de la navigation. 
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Débits de réqularisation et de référence 

Débits de régularisation conforméme~t à l'étude du 

Groupement Manantali 

Debits de régularisation, état défi~itif 

Dans l'étude relative au barrage de Manantali, plusieurs 

cas ont été examinés du point de vu~ du débit de régula­

risation en faisant notamment varier: 

- la cote de la retenue, 

- les superficies agricoles à irrig~er, 

- la quantité d'energie à produire ~t 

- le debit à mettre à disposition cje la navigation 

(débit résiduel). 

L'alternative indiquée dans l'étudE pour Manantali en tant 

que "cas 7" est particulièrement ir téressante pour l'etude 

d'exécution pour l'aménagement du ileuve Sénégal pour la 

navigation. Les détails relatifs alX débits de régularisa­

tion sont étudies à l'art. 7 de la Mission A.1.1. 

Pour le cas en question, les débitl résiduels du fleuve 

indiqués au tableau 5.2.1.1 sont à la disposition de la 

navigation au cours des différents mois. 
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Tableau 5.2.1.1: Débits résiduels En m
3
/s le long du 

fleuve selon le G oupement Manantali 

pour le cas 7 

1 

Emplacement PK J 1 F M 1 A M A i 
1 

s 1 

! 
1 ! 

0 1 N 1 D 
: 1 

Kayes 948 341! 355 327 1 302 i 312 '399 
1
: 294\ 774\1787': 1103

1

1 452 1291 

Bakel 816 352: 358 326 i 299
1

309:414 425l1413j2657~1466[ 536 1323 
r---------------r----r----~ ~ 

788 351 1 357 325[298 308 1 413 424i14122656'1465i535!322 
r---------------r----t----+---------,----~-~ 

Mouderi 

Gouriki 702 330 i 334 305 i 280 293 387 397 i 1389.2643! 1453 l 519 [ 303 
r---------------r---+------+----------+1----~-----'----- ' 1 1 

Thiénping 656 314 · 315 290 :266 i 281 : 366 375:1368:263411444! 507 j288 
r---------------r----r---~----------L---~~--~--~~~-----~--~----~----+---~ 

Koundel 612 297 297 274 · 253 i 269 , 344; 353! 1351 '2625!1436 i 495 1 273 
r---------------r---+----,-------'----+-------'----~----~ 

587 290 289 267:247: 264:335 343 1343 12620i 1432 i 489 ! 266 
1 ' 

N'Guidjilone 

Kerr 532 276 i 275 255 1 237: 254:318 325: 1329~2612( 1425: 479 ! 254 
r---------------r 

14' Bagne 497 261 i 258 241 
1

225 242: f99 305J 131312603\1417! 468 f 240 

Vending 490 232 i 228 217 i 204 221 i 262' 266<128312587[ 1403! 447 • 214 

Dioude Di abe 
1 

J 440 222 i 218 208! 196 213:250 i 253: 1274!25811 1398 i 440! 205 
1 

Dêmèt lJ 385 201 196 190 180 ' 196 223 ! 225 i 1254 i 25691 1387 i 424 i 186 

Mafou 
1

) 333 182 i 177 173 165 ' 179 ' 198; 202 1236 i 2559: 1377: 410 ! 170 
1

) 266 165 160 159, 153
1 

165 i 177
1 

181 1 1221[2550 1368 i 397 1155 
r----------------- c------ ------+· -------- -- -r- ---+------L-----~ 1---~'.------l-------•------+------ ' 

St-Louis 0 1171112 117 i 116j118 i 116 123j1 1181!2525,.1339 :_ 360 1112 
' 1 ! i 1 i 

Podor 

Le calcul des débits du fleuve Sén~gal indiqués au 

tableau 5.2.1 .1 tient compte des apports du barrage 

de Manantali, du Bakoye et de la F lémé. Ces débits 

corn.prennent les prélèvements pour 'agriculture et 

les pertes par évaporation. 

Ces débits ne seront pas atteints u cours de cer­

taines années. La Mission A.1.1, at. 7.3.2.2 donne 

la probabilité de ces insuffisance de débit. 

l)Les débits dans ce secteur compr nnent ceux des bras 

Sénégal et Doué. 
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' 

Sur le tron<;on du fleuve entre Lebo !ldou-Doué (PK 244) et 
Vending (PK 489) ' l'étude de Manant :tli n'a pas tenu compte 
de la répartition des débits entre es bras Sénégal et 
Doué. Selon les données existantes ~t les jaugeages effec-
tués par le Groupement LDE, pour un débit de l'ordre de 

100 à 300 m3js, environ 55 % du déb 't total s'écoulent par 

le bras Sénégal. 

5.2.1.2 Débit de régularisation, phase tran ~itoire 

Selon les renseignements fournis pa Y. le Groupement Ma nan-

tali, les débits indiqués au tablea ll 5.2.1.2 peuvent être 

utilisés pour la phase transitoire PT 1 ' (voir également 

la Mission A.1.1, tableau 7.3.2.2 d ) ) . 
' 

Tableau 5.2.1.2: Débits résiduels E n m3/s le lonq du fleu-

ve selon le GroupE ~ent Manantali, PT 1 
--

t 

Seuils PK J F M A M J J A s 0 N D 

Kayes 948 256 243 241 228 226 208 281 2) 2) 2) 391 271 

Bakel 816 271 249 243 228 225 227 417 - - - 477 302 

Mouderi 788 270 248 242 227 224 226 416 - - - 476 301 

Gouriki 702 262 239 233 219 217 216 406 - - - 469 293 
-

Thiénping 656 257 232 227 214 212 208 398 - - - 465 288 
--e------

Koundel 612 252 225 221 208 207 200 389 - - - 460 282 

N'Guidjilone 587 249 222 218 206 205 197 385 - - - 458 279 

Kerr 532 244 216 213 202 201 191 378 - - - 456 274 

M'Bagne 497 239 210 208 197 196 185 371 - - - 451 269 

Vending 490 231 201 201 191 190 174 360 - - - 445 262 

Dioudé DiabéJ. 440 227 197 197 187 186 169 355 - - - 442 258 

Démèt 1 ) 358 219 189 190 181 180 160 345 - - - 437 251 

Ma fou 1 ) 333 212 182 183 175 173 151 338 - - - 432 246 

Podor 1 ) 266 206 176 177 170 168 144 330 - - - 427 240 
--1-

St. Louis 0 186 155 157 151 146 119 307 - - - 411 222 

1 ) Voir _page 5-3 1 

2) Débits de crue suivant 1 'hypothè ~e de crue artifi-
ciel le envisagée (voir Groupement Manantali: 
Rapport de Régularisation) 
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Débit de référence pour le projet1 ) 

Dans le "cas 7'', les débits les plu faibles sont enre-

gistrés au cours des mois de e à juillet. Pour 

l'élaboration du projet, les és d'eau du mois 

ayant le plus faible débit, à savoi celles du mois 

d'avril, seront prises comme débit e référence. 

Au cours de la phase transitoire, 

sation est- à l'exception de St-L 

pour le cas définitif. Les plus fa' 

de la phase transitoire auront lie 

sera étudié à l'art. 7 dans quelle 

débit de régulari­

is - plus faible que 

les débits au cours 

au mois de juin. Il 

esure ce débit plus 

faible aura des incidences sur le l uillage utile. 

Profondeur du chenal navi able et 
2) 

foncement 

Pour un certain débit de référence le choix de la pro­

fondeur du chenal navigable est dé erminé par: 

- les coûts des travaux d'aménagem d'entretien 

de la voie navigable, d'une part et 

- les coûts de transport, d'autre 

Ces facteurs de coûts ont un compo tement contraire. Alors 

que les coûts des travaux d'aménag 

sidérablement au fur et à mesure q 

mente, les coûts de transport, qua 

C'est pourquoi les coûts des trava 

été calculés pour diverses profond 

ner la profondeur à aménager adéqu 

Conformément à la. .His sion A. 1. 9, " 
port", la profondeur à aménager do 

de plus que l'enfoncement. Afin de 

s'accroissent con­

la profondeur aug-

à eux, décroissent. 

d'aménagement ont 

afin de détermi-

tude du Matériel de Trans-

t avoir au moins 40 cm 

pouvoir garantir cette 

1)Voir à ce sujet également l'arti le 12.1 

2)Voir à ce sujet également l'arti le 12.6 
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profondeur, des marges de sécurité oivent être prises en 

compte pour l'exactitude des mesur et des calculs ainsi 

que pour des modifications de sol, ne sont pas ~ ex-

clure. 

Les majorations ont été appliquées our le fleuve Séné­

gal à partir des récentes expérien es faites en Alle­

magne lors de l'aménagement d'un f 

figure 5.3): 

- majoration hydraulique: 

- majoration bathymétriquê: 

- majoration de sécurité pour la 

navigation: 

pour le sable: 

pour les roches: 

~Thydr. = 0,05 rn 

6Tbath. = 0,10 rn 

= 0,15 rn 

= 0, 30 m. 
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La profondeur du chenal navigable, également appelée pro­

fondeur nécessaire pour la sécurit de la navigation 

(TSN), comprend, conformément à la figure 5.3: 

- la profondeur de référence (T , ) , ou profondeur à re 
aménager (T ) , c'est-à-dire 1~ p ofondeur mise à la 

p 
disposition de la navigation et ui lui est commu-

niquée, 

- la majoration hydraulique (~Thy r.), qui tient compte 

de l'exactitude de la relation n veau d'eau - débit 

du calcul hydraulique, 

la majoration bathymétrique (~T ath.), qui tient 

compte de la précision des mesur s, 

- la majoration de sécurité pour 1 navigation (6TSN), 

qui compense les modifications fond du fleuve. 

En outre, seules des tolérances de dragage positives sont 

admissibles. Les hors-profils par ndroits sont inutili­

sables pour la navigation mais inf uencent en revanche 

les calculs hydrauliques. 

La profondeur de référence ( T 'f résulte de l'enfon­re . 
cement (T ), en tenant compte de l'enfoncement supplémen­

e 
taire du bateau navigant (6T ) , i dépend du bateau et e 
du type de convoi, des conditions e la navigation, etc. 

et du pied de pilote (~T ) néces aire. Les marges 6Te 
pp 

et6T seront prises en considér ion par une valeur 
pp 

de 0,20 m chacune. La profondeur référence, ou pro-

fondeur à aménager, est ainsi sup' ieure de 0,40 rn à 

l'enfoncement. 
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Largeur du chenal navigable et rayo~s des courbes 

La largeur requise du fond du chena navigable est dé­

terminée par: 

- les unités de bateaux mises en service, 

- les rayons existants des courbes ~u fleuve, 

- la largeur naturelle du lit mineur, 

- la débit de référence et la profo~deur du chenal 

navigable ainsi que par 

- la densité du trafic. 

Les exigences posées par la navigat'on, relatives à une 

largeur aussi grande que possible, pont, également ici, 

limitées du point de vue économ~que et hydrologique. 

Unités de bateaux prévues 

Dans la Mission A.1.9, "Etude du Ma ériel de Transport", 

des barges ont été prévues pour le ~ransport sur le fleu­

ve Sénégal et celles-ci ont les dimensions suivantes: 

Longueur hors tout: 1ht = 55,00 rn 

Largeur aux couples: b = 11 , 40 rn c 
Enfoncement constructif: t = 2,00 m. ec 

Ces barges peuvent être reliées en tonvois, conformément 

aux configurations indiquées à la f'gure 5.4.1: 
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M2 M3 

Figure 5.4.1: Configurations des poussés 

Largeur du chenal navigable 

'. Conformément à la Mission A.1.9, t bleau 5.2.4, les lar-

geurs suivantes du chenal sont née ssaires pour le croi-

sement de deux convois de même typ 

rectilignes du fleuve: 

-pour les unités M1, M2 et M3: 

- pour les unités 54 et 56: 

dans les tron~ons 

= 43 rn vn 

= 66 m. 
vn 

Ces largeurs tiennent compte d'une marge de 20 rn pour 

l'ensemble des distances de sécuri é entre les bateaux 

et entre les bateaux et les berges 

La largeur du chenal navigable pou les unités du type 5 

est, dans les tronçons rectilignes d'environ 50 % supé­

rieure à celle pour les convois du type M. Comme l'indi­

que le tableau 5.4.3, cette relati n existe également 

dans les courbes, indépendamment d rayon, pour les con­

vois 56 et M3. 
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Elargissement dans les courbes 

Les bateaux, notamment les "avalan s", ont besoin d 1 une 

plus grande largeur dans les courb s que dans les tron­

~ons rectilignes du fleuve. Ceci e représenté à l 1 an­

nexe 10 de la Mission A.1 .9. Les l rgeurs requises pour 

le croisement d 1 unités de même typ en fonction des 

rayons de courbure sont également éterminées pour les 

convois M2, M3, S4 et S6 et elles ont récapitulées au 

tableau 5.4.3. Ces valeurs sont re~résentées à la figu~ 

re 5.4.3. 

On peut constater que, pour un ray n de courbure R = 200 rn, 

c•est-à-dire le plus petit rayon d courbure du fleuve 

Sénégal, la largeur du chenal navi 

ble de celle des secteurs rectilig 

doit être le dou-
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Tableau 5.4.3: Largeurs reguises du chenal navigable, en rn 

Rayon M2 M3 S4 S6 S4 S6 
en rn croisement croisement croisement croisement sans croisement sans croisement 

de même type de même type de même type de même type (descente) (descente) 

R = 200 77 95 11 9 141 72 87 

R = 400 65 76 98 11 2 58 66 

R = 600 58 66 88 97 51 57 

R = 800 55 60 82 88 46 51 t.n 

1 

R = 1 000 52 56 78 83 44 47 
1 

--" 
[\.) 

R = 1 200 49 53 75 79 42 45 

R = 1 400 47 51 73 77 41 43 
·~ 

R = 1 600 46 49 72 75 40 42 

1{ 1 l:5UU 4:::> 1.10 1 1 1.::> JJ .,.._, 

R = 2 000 45 46 70 72 38 39 

R = 2 200 44 45 69 70 37 38 

1-3 R = 2 400 44 45 68 69 36 37 
0'\ 
--" R = 
0'\ 

00 43 43 66 66 35 35 
--" 
1 

U1 
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Relation entre la rofondeur et la largeur 

du chenal navigable 

La relation existant entre le débi de référence et les 

dimensions - profondeur et largeur - du chenal navigable 

peut, pour un profil rectangulaire être exprimée avec 

une précision suffisante par les f rmules suivantes: 

Q = 

v = 

avec 

où 

Q = 

v = 

A = 

k = s 

R = 

u = 

J = 

B = 

T = p 

v • A (équation e continuité) 

ks · R 213 • J
112 (formule d écoulement selon 

Manning-S rickler) 

R = T et A = B . T, on ob ti nt 

B = Q 

k . J1/2 . T5/3 
s 

débit en m3;s 

vitesse moyenne d'écoulement dans un profil en 

travers, en m/s 

section mouillée en m2 

coefficient de rugosité selo Manning-Strickler 

~ = rayon hydraulique en rn 

(correspond, pour un fleuve arge, à peu près à la 

profondeur moyenne T en rn) 

périmètre mouillé en rn 

pente de la ligne d'eau 

largeur de la section transv rsale en rn 

profondeur de la section tra sversale en m. 

Les figures 5.4.4 a) à c) indiquen les profondeurs en 

fonction de la largeur pour les di ers débits, coeffi­

cients de rugosité et pentes. 
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Choix de la largeur du chenal
1

) 

Pour la 1ère phase d'aménagement, u e largeur du che­

nal navigable sera choisie pour le leuve Sénégal, per­

mettant la circulation des convois 3. Il en résulte 

donc une 

largeur normale de fond: Bf, = 55 rn. 

Cette largeur permet le trafic sui nt: 

un croisement de convois M3 dans les courbes d'un 

rayon ~ 1 000 rn, 

un croisement entre un convoi S6 et un convoi M3 

dans les courbes d'un rayon ~ 2 0 rn. 

Dans les courbes d'un rayon ~ 1, 00 

conçu suffisamment large de façon 

le croisement des convois M3. Les 

rn, le chenal sera 

permettre également 

argeurs du fond dé-

pendent du rayon des courbes et el es sont indiquées à 

la figure 5.4.3. 

Les largeurs choisies pour le chen l permettent égale­

ment la circulation à voie unique es convois S6. Un 

croisement des convois S6 est cepe dant uniquement pos­

sible en dehors des seuils et sur e tronçon entre Le­

boudou-Doué et Vending en dehors d s passages resserrés 

en raison du lit mineur. Ce désava tage pourra être fa­

cilement accepté vu le volume du t afic escompté dans les 

premiers temps et la densité en ré ultant. Si le volume 

de transport et la densité du traf c augmentent fortement 

en l'espace de quelques années, de façon à justifier, du 

point de vue économique, la mise e service d'un plus 

grand nombre de convois S6, le che al navigable pourra 

alors, selon les besoins, être éla gi. 

1 )voir également l'article 12.9.1 
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Dans la mesure où les limitations elatives à la mise 

en service du convoi S6 au cours d la phase initiale 

ne seraient pas admises, la largeu du chenal devra 

être à priori de 85 m. Les motifs uivants s'opposent 

cependant à une telle solution: 

-Les coûts d'investissement et le coûts d'entretien 

augmentent plus que proportionne lement et ne sont, 

vu le volume de transport, pas j stifiables. 

Atteinte est portée au principe elon lequel des 

aménagements du fleuve doivent ê re effectués avec 

beaucoup de précaution afin de n pas modifier plus 

que nécessaire les conditions na urelles d'écoulement 

et d'éviter des conséquences imp évisibles. 

Talus du chenal navigable 

Les talus de dragage non protégés eront réalisés de 

sorte qu'une inclinaison de 1:5 pusse se former sans 

porter atteinte à la largeur du fo d désirée. 

Des talus protégés seront réalisés avec une inclinai­

son 1:3. 

Debits moyens et débits de crue 

Le projet du chenal navigable devr , en plus du débit 

de référence, tenir compte des déb ts moyens et des 

débits de crue. 
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Debits moyens 

Le debit moyen est la moyenne arit étique des débits 

journaliers pendant une période do née. Dans le cas pré­

sent, le débit moyen sera défini c mme la moyenne arith­

métique des débits mensuels indiqu s au tableau 5.2.1.1. 

Les débits moyens à l'emplacements des limnimètres sont 

réunis à l'art. 5.7. 

Débit de crue 

Les débits de crue sont indiqués a tableau 7.3.2.3 b) 

de la Mission A.1.1. Par souci d'e haustivité, ces va­

leurs sont redonnées à l'art. 5.7 ela présente étude. 

Plus hautes eaux navigables 

Les plus hautes eaux navigables 

terminées par: 

généralement dé-

- la hauteur de passage sous les nts, 

- la vitesse du courant lors de la crue et 

- le débordement du fleuve lors de la crue. 

La vitesse d'écoulement du fleuve énégal est assez faib­

le, m~me lors de la crue. La haute r de passage sous les 

ponts et le repérage du lit mineur sont donc détermi­

nants pour la définition des plus autes eaux navigables. 

Afin de ne pas devoir interrompre rop souvent la circu­

lation fluviale lors de la crue, 1 niveau d'eau qui est 

atteint, en moyenne, tout au plus ous les deux ans devra 

~tre retenu pour les plus ux navigables. 
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Il en résulte donc pour les différ nts tronçons du 

fleuve- sans prise en considérati n de l'influence 

régulatrice du barrage de Manantal - le niveau d'eau 

indiqué pour F =50% à la Mission A.1.1, Annexe A.1 .1-7.4. 

Pour Saldé et Boghé, en prenant po r base les conditions 

de Podor et Dagana, un niveau de 6 cm au-dessous de la 

pointe de crue de l'année hydrolog que 1958/59 est con­

sidérée comme niveau des plus haut s eaux navigables. 

Par souci d'exhaustivité et de ela té, les niveaux d'eau 

sont récapitulés à l'art. 5.7. 

L'effet de la régularisation du ba rage de Manantali 

entraînera une réduction du niveau d'eau d'environ 2 rn 

à Kayes et Bakel. L'influence est ar contre négligeable 

pour le tronçon en aval de Matam. 

Tirant d'air 

Tirant d'air au-dessous des ponts 

La cote inférieure des ponts et au res superstructures 

doit être au moins 8,5 rn au-dessus des plus hautes eaux 

navigables. 

Entre St-Louis et Podor où la circ lation de caboteurs 

est possible, une hauteur de passa ede 12,0 rn au-dessus 

des plus hautes eaux navigables de rait être respectée 

si des caboteurs normaux doivent ê re mis en service. Du 

reste voir l'article 12.7. 

Tirant d'air au-dessous des li nes aériennes 

Des lignes électriques et téléphon ques ·aériennes croi­

sant le fleuve sont, notamment pou le trafic nocturne 
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plus difficilement repérables que ,des ponts. A la diffé-

rence des ponts, elles peuvent êt endomma-

gées par les légères superstructu des bateaux, tel-

les que: mâts de pavillon, antenn etc. et consti-

tuent de leur côté un grand dange pour la navigation. 

C'est pourquoi toutes les lignes doivent 

être situées: 

- en aval de Podor à au moins 20 

- en amont de Podor à au moins 15 

au-dessus des plus hautes eaux 

l'article 12.7. 

et 

igables. Du reste voir 

Recouvrement d'ouvra es et de con uites dans le lit du 

fleuve 

Des conduites et câbles croisant e fleuve sont souvent 

placés dans le lit du fleuve. 

Les câbles électriques et les con uites d'eau doivent 

avoir un recouvrement d'au moins ,0 m. En cas de seuils, 

ce métrage doit être appliqué à u niveau théorique du 

fond en vue d'un approfondissemen ultérieur. La posi­

tion du fond est à supposer au mo ns à 3,0 rn au-dessous 

du niveau d'eau de référence, s'i n'y a pas de danger 

d'affouillements. En cas de dange d'affouillements il 

faut prévoir un recouvrement plus épais ou un empierre­

ment. De plus, des mesures approp iées devront être pri­

ses afin d'empêcher la remontée d s conduites. Du reste 

voir l'article 12.7. 

T 6161-5 



1 

5 - 23 

5.7 Résumé des données du projet 

5.7.1 Debits et hauteurs des eaux 

Lieu PK RQ MQ HQ HQ HQlCDOred PHEN 
-, 3 3reg loo

3
reé 

3 
en mJ/s en ffi /s en ffi /s en ffi /s en ffi /s en ffi IGN 

Kayes 948 302 561 1.787 7.000 8.300 29,5 

Bakel 816 299 740 2.657 8.300 9.900 22,2 

Hataffi 637 259 698 2.630 6.500 7.700 15,5 

Kaédi 542 238 672 2.613 - - 1216 

Saldé 481 116 629 1) 2. 586 1) - - 11 ,0 

382 102 602 
1) 

2. 568 1) Boghé - - 8, 8 

Po dar 266 88 570 
1) 

2. 5501) 5,4 - -

Dagan a 169 139 555 2.541 3.200 3.800 3,4 

St-Louis 0 116 528 2.525 - - -

~ 

1 ) Ces débits dans ce secteur compr nnent ceux du bras 

sénégal et du Doué 

1 

RQ = Debit de référence, a ril, cas 7 

MQ = Debit moyen 

HQ , = Debit de la crue ré gu arisée, cas 7' reg 
mois de septembre 

HQ100,red.= Debit de la crue cent ~nnale après régularisation 

HQ1000,red.= Debit de la crue mill ~na le après régularisation 

PHEN = Plus hautes eaux navi ~ables. 
' 
1 
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Dimensions du chenal navi2able 

Profondeur hydraulique du chenal vigable: 

Les profondeurs suivantes ont été xaminées: 

1 , 5, 2, 0, 2, 5 et 3 , 0 rn. 

Largeur du fond du chenal navigabl 

Rayon de 
courbure 
en rn 

::-
1 000 = 

800 

600 

400 

200 

Largeur du fond 
en rn pour les 
convois t-13 
(1ère phase d'amé­
nagement) 

55 

60 t 

66 

76 

95 

Largeur du fond 
en rn pour les 
convois S6 

85 1 ) 

88 1 ) 

97 

11 2 

1 41 

1
)Dans les secteurs rocheux et pou T ;f = 2,5 rn, une 

re . 
largeur de 90 rn est préférable o~ bien T doit être 

p 
augmenté à 2,6 m. 

Inclinaisons des talus: non p otégé 

prote é 

roche x 

1 : 5 

1 : 3 

1 : 1 • 
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Avant-projet pour les travaux d'aménagement 

Données de base 

Les données les plus importantes peur l'aménagement du 

fleuve Sénégal pour la navigation sont les données: 

- hydrologiques 

- topographiques 

géologiques et de mécanique des sols. 

Ces données ont été en partie tirées des ét~des dispo­

nibles et elles ont été complétées ou déterminées par 

des mesures du Groupement Lackner - Dorsch - Electro­

watt. 

Données hydrologiques 

Une grande partie des données hydrclogiques requises 

pour le projet a pu être tirée des études disponibles. 

Le Groupement LDE a effectué essentiellement des mesu­

res pendant la décrue et celles-ci avaient pour but 

d'obtenir des informations supplémentaires pour de 

faibles débits qui correspondent afproximativement aux 

débits de régularisation du barrage de Manantali. Ces 

données étaient jusqu'à présent insuffisantes ou ne 

présentaient pas la précision requ se. 

Au cours des mesures in situ, les Éléments suivants ont 

été déterminés pour des tronçons et des sections carac­

téristiques du fleuve: 

- les vitesses et partiellement les directions de courant, 

-· les débits, 
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- la pente de la ligne d'eau, 

- la granulométrie des matériaux d fond et 

la contenance de matériaux en 

Les données hydrologiques nécessai pour l'avant­

projet sont réunies dans la Hissio A.1.1 "Actuali­

sation des données". 

Données topographiques 

Des travaux topographiques et bath ,étriques ont été 

réalisés sur le fleuve Sénégal ent e Leboudou-Doué et 

Kayes et sur le bras Doué dans le adre des Missions A.1.2 

et B. 1 . 1 . 

Ces travaux comprenaient notamment. 

- une couverture aérienne lors de 'étiage à l'échelle 

de 1 1 40 000, 

-une couverture aérienne des seui s lors de l'étiage 

à l'échelle de 1 1 5 000, 

- un cheminement le long des berge en planimétrie et 

altimétrie, 

- le levé bathymétrique du lit .du 

Les résultats de ces travaux ont p 

et d'élaborer: 

un modèle digitalisé du lit mine 

- les plans à l'echelle 1 1 20 000 

de construire 

- le profil en long du talweg à l' chelle 1 1 20 000 

sur 1 1 100, 
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- les profils en travers à l'échel e 1 1 2 000 sur 

1 1 500 et 

- les plans de détail à l'échelle 1 1 2 000 et 

1 1 1 000. 

Données ues et de la mécan ue des sols 

La Mission B.2 comprend une étude es caractéristiques 

des sols dans le secteur des seuil et une détermination 

des gisements de matériaux de cons ruction. Les résultats 

de ces examens sont donnés dans le rapport sur la Mission 

B.2, Etude des sols. 

Autres données 

En plus des données indiquées aux rt. 6.1 .2. et 6.1 .3, 

j_l convient de mentionner: 

-la Mission A.1.1: Actualisation es Données, 

-la Mission A.1 .7: Etude et Rech che des Prix unitaires, 

- la Mission A.1 .9: Etude du Maté iel de Transport, 

-la Mission A.1.11: Organisation 'une Compagnie Inter-

Etats de Navi 

-la Mission A.1.14: Organisation ela Direction de la 

Voie Navigabl . 

Moxens pour l'étude du projet 

Modèle mathématique 

Le modèle mathématique est dans le cas présent un des 

principaux moyens de travail utili és pour l'élaboration 
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du projet. Le résultat rtant fourni par 

le modèle mathématique est la haut ur d'eau pour dif~ 

férents débits et donc le mouillag du chenal navi­

gable sur le tron~on entre l'embra chement du Doué et 

Kayes, aussi bien avant qu'après 1 aménagement. Le 

volume de déblaiement (dragage et érochement) a été 

également déterminé pour différent s profondeurs du 

chenal navigable. 

Le modèle mathématique utilise co de base: 

- la forme naturelle du lit du 

- la rugosité du lit. 

Le modèle a été ainsi jaugé en uti isant les courbes 

d'étalonnage. Les hauteurs de la 1 gne d'eau ont été 

ensuite calculées tous les kilomêt es pour différents 

cas prévoyant une variation 

- des débits, 

- des mouillages du chenal et 

des cotes de retenue du barrage 

Les hauteurs d'eau ont été calculé s pour des inter­

valles plus resserrés dans les sec eurs présentant de 

fortes modifications de la section 

La Mission A.1.4 comprend une desc iption détaillée du 

fonctionnement du modèle mathémati ue et le tableau 6.2.1 

récapitule les cas étudiés. 
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Tableau 6.2.1: Cas de calcul pour le modèle mathématique 

Cote du fond M< uillage du Cote de retenue 
Cas Débit du chenal d enal navi- du barrage de 

navigable g ~le en rn Diama en rn IGN 

1 Cas 7 du GM 
1) 

mois d'avril Etat naturel - Sans barrage 
-

2 Cas 7 du GM 
mois d'avril Etat naturel - 1,50 

3 Cas 7 du GM 
mois d'avril - 1150 1,50 

4 Cas 7 du GM 
mois d'avril - 2100 1,50 

5 Cas 7 du GM 
mois d'avril - 2150 1150 

6 Cas 7 du GM 
mois de janv. cf. Cas 4 étudier 1,50 

7 Cas 7 du GM 
mois de janv. cf. Cas 3 étudier 1 '50 

8 PT 1 du GM 
mois de juin cf. Cas 4 c étudier 1150 

9 Cas 7 du GM 
mois d'avril cf. Cas 4 étudier 2,50 

10 Cas 7 du GM 
mois d'avril - 3100 1,50 

1 ) 
GM = Groupement Manantali 

1 
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La hauteur de la ligne d'eau pour e lit naturel du 

fleuve lor·s du débit de référence ë été calculée dans 

les cas 1 et 2. 

Dans les cas 3 à 5 et le cas 10, lë hauteur de la ligne 

d'eau et les volumes de déblaiement (dragage et déroche­

ment) ont été déterminés pour le débit de référence et 

pour les mouillages d'aménagement éu chenal navigable de 

1,5, 2,0, 2,5 et 3,0 m. Dans les qtatre cas, la cote de 

retenue du barrage de Diama était ce +1,50 rn IGN. 

Les cas 6 et 7 ont été calculés po1r déterminer l'influ~ 

ence de l'augmentation du débit su1 la hauteur de la 

ligne d'eau et le mouillage. La po~ition du fond du che~ 

nal navigable a été fixée conforménent aux cas 3 et 4 .. Le 

débit du mois de janvier a été chojsi,car il est atteint 

ou dépassé pendant environ 8 mois ée l'année. Dans le 

cours supérieur du fleuve, le débit du mois de janvier 

est d'environ 50 m3/s superieur à celui du mois d'avril. 

Si l'aménagement du chenal navigabJe est effectué con­

formément au cas 3 ou 4, un plus gtand mouillage, qui 

permettra à son tour un plus grand enfoncement, sera 

donc atteint pendant cette période en raison du plus 

fort débit. 

Le cas 8 a étudié le mouillage utilisable pour le dé­

bit du mois de juin pendant la phase transitoire si le 

fond du chenal est réalisé conformé~ent au cas 4. 

Dans le cas 9, l'influence sur le nouillage utilisable 

du relèvement de 1,0 rn de la cote ce retenue du barrage 

de Diama à +2, 50 rn IGN a été étudiE e pour un chenal na­

vigable réalisé conformément au cas 4. 

Les résultats des cas 6 à 9 du modele mathématique sont 

donnés et commentes à l'article 7. 
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Modèles hydrauliques 

Les modèles hydrauliques examinent es secteurs limités 

du fleuve qui devront être aménagés par des ouvrages 

ou des travaux particuliers. 

Ces essais sur modèles réduits sont utilisés en tant 

que complément au modèle mathématiq e, dans les cas où 

le modèle mathématique ne peut four ir des résultats 

suffisamment détaillés. En outre, 1 disposition et la 

construction des ouvrages de carree ion, nécessaires 

pour obtenir un but d'aménagement f xé, devront être 

déterminées par des modèles hydraul ques. 

Les résultats des mesurages d'écoul ment effectués dans 

le modèle permettent, en outre, cer aines conclusions 

qualitatives sur les érosions et le alluvionnements 

survenant à l'état naturel. 

Pour l'aménagement du fleuve Sénéga pour la navigation, 

des essais sur modèles réduits sero t tout d'abord effec­

tués pour: 

- l'embranchement du Doué, 

- la barrière rocheuse de Diawara e 

- le seuil rocheux de Tambounkané. 

Les résultats des essais sur modèle réduits sont commen­

tés dans la description des travaux d'aménagement de 

chaque secteur. 

(1) Embranchement du Doué (PK 489) 

Il devrait être étudié dans ce adèle si la construc­

tion des ouvrages dans l'embran hement du Doué aug­

menterait le débit s'écoulant d ns le bras Sénégal 
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et si, par là, des coûts d'ame gement pour le bras 

Sénégal pourraient ~tre économ· ouvrages 

devaient, dans ce cas, être di construits 

de fa~on que la navigation loc entre le bras 

Doué et le fleuve sénégal ne s pas gênée, et de 

plus, que des barges automotri s du type M1 puis­

sent également être mises en s vice, en cas de be­

soin, sur le bras Doué. 

(2) Barriére rocheuse de Diawara ( 793) 

Près de Diawara, le tracé régul"er du fleuve Séné­

gal est considérablement pertur épar une presqu'île 

rocheuse sur la rive gauche et ar un îlot rocheux 

dans le fleuve. 

Le but du ~odèle hydraulique it de determiner les 

modifications de la pente de la ligne d'eau qu'en­

traîne l'enlèvement partiel des barrières rocheuses. 

Il devrait être de plus étudie i, pour la sécurité 

de la navigation, des ouvrages e correction sont 

nécessaires devant et entre les rochers afin d'évi­

ter des courants transversaux. 

(3) Seuil rocheux de Tambounkané (P 920 à 923) 

Prés de Tambounkané, le lit du leuve est large et 

son fond est rocheux. Pour de f ibles débits, l'eau 

se répartit sur toute sa largeu , de sorte que le 

mouillage est trés faible dans e secteur. Ce seuil 

est d'autre part caractéristiqu 

teurs rocheux entre Ambidedi et 
pour les autres sec­

études ef-
fectuées sur le modèle hydrauli ue doivent permettre 

de déterminer si le mouillage r alise par abaissement 

du fond du fleuve au cours des ravaux d'aménagement 

peut être augmenté de 0,5 rn par la construction ulté­

rieure d'ouvrages de correction 
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Tracé du chenal navigable 

Talweg 

Le talweg d'un fleuve est la ligne oignant les points 

les plus bas du lit d'un fleuve. Et nt donné que le fond 

du fleuve Sénégal présente par endr its de forts champs 

de dunes, le talweg aurait, en appl quant sa définition 

théorique, un tracé en zigzag dans e tels secteurs. Une 

telle interprétation ne serait cepe dant pas convenable 

car les dunes se déplacent. Les dun s ont donc été né­

gligées lors de la détermination en plan du talweg de 

sorte qu'un tracé moins sinueux et onvenable du point 

de vue technique soit obtenu. 

Axe du chenal naviqabie 
------------~--~-~ 

L'axe du chenal navigable d'une lar eur normale de 55 rn 

ou d'une largeur correspondant au 

été déterminé dans les tronçons à 

critères suivants: 

des courbes, a 

selon les 

(1) L'axe du chenal navigable doit orrespondre le plus 

possible au talweg afin de rber le moins pos-

sible l'équilibre existant du euve. 

(2) Le chenal navigable doit être le profil 

( 3) 

( 4) 

en travers de sorte qu'un drag e des berges du lit 

mineur ne soit pas nécessaire. 

Le volume de dragage d'une sec on doit être limité 

à un minimum, même pour la réa isation d'un chenal 

de 2,5 rn de profondeur. 

Le bord du chenal navigable être assez éloigné 

de la berge pour permettre, mê pour le plus grand 

mouillage prévu de 2,5 m, égal ment l'adoucissement 

ultérieur de la pente et la pr tection de la berge, 

sans que cela entraîne un rétr cissement de la largeur 

du chenal (voir figure 6.3.2). 
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B lit mir,tiur -----4---------.1<-

Talweg • 

.,, du <hoool oo•i•~ ! 
Bcutssm 1 

de la berge 

Protection de pied du panneau 

Figure 6.3.2: Position convenable. u chenal navi able 

( 5) 

( 6) 

Dans les coudes d'un rayon inf~ 

lesquels un élargissement du c 

cet élargissement devra être e 

gueur qui est au moins triple d 

Le chenal navigable doit avoir 

à 1 000 rn, pour 

nal est nécessaire, 

ectué sur une lon-

l'élargissement. 

n tracé favorable du 

point de vue nautique, afin de ermettre aux pilotes 

de suivre le cours de signaux de bali­
sage possible. 

Explications relatives à l'avant-pr jet 

Généralités 

L'avant-projet a pour objectif d'ex liquer les possibi­

lités de la réalisation d'un chenal navigable utilisable 

toute l'année et présentant une lar eur et un mouillage 

suffisants. Les travaux d'aménageme t nécessaires pour 

des mouillages de 1,5 à 3,0 rn seron déterminés sur la 

base du débit de référence. 

Les études suivantes feront en outr varier: 

• cote de retenue à ±0,0 IGN, c'e t~à~dire que le ré­

servoir est vide. Ce cas est et dié par le cas 1 du 
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modèle mathématique (sans le ba rage de Diama), 

·cote de retenue à +1,5 rn IGN, 

• cote de retenue à +2,5 rn IGN, 

- les débits, à savoir: 

• débit de référence, 

· débit du mois de janvier, confo mément au cas 7 du 

Groupement Manantali, 

· debit du mois de juin, ent à la phase tran~ 

sitoire PT 1 du Groupement Mana tali. 

Pour les travaux d'aménagement à 

renee est faite entre: 

- le dragage, 

- le dérochement et 

- la construction d'ouvrages. 

liser, une diffé-

Les résultats du modèle mathématiq montrent que l'in­

fluence de la retenue du barrage d Diama atteint: 

-le PK 530 pour une cote de de +1,5 rn IGN et 

- le PK 540 pour une cote de reten de +2,5 rn IGN. 

A l'extrémité de la retenue hydros tique qui se trouve 

au PK 402 pour une cote de retenue '+1,5 rn IGN, le ni-

veau d'eau monte d'environ 0,5 rn p 

debit de référence. 

Le niveau d'eau augmente également 

l'extrémité de la retenue hydrosta 

près au PK 440 pour une cote de re 

l'écoulement du debit de référence. 

r l'écoulement du 

'environ 0,5 rn à 

que située à peu 

nue de +2,5 rn et 
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~ 1 + 2.50m IGN 

0,--~------------
-- ~~SOm IG~-. -- ·-. 

0 23 2U. 

Figure 6.4.1: Au mentation du nive 

barra<te de Diama 

Division du fleuve en tronçons 

l.02 L.L.O 489 529 538 

d'eau par le 

Pour la description des travaux d' énagement, le fleuve 

est divisé en tronçons comme suit: 

( 1 ) Chenal d'accès à St-Louis 

( 2) St-Louis (PK 0) à Leboudou-Dou 
, 

(PK 244) 

( 3) Leboudou-Doué (PK 244) à Vendi (PK 489) 

( 4) Vending (PK 489) à .Hatam 

( 5) Matam (PK 637) à Bakel (PK 816) 

( 6) Bakel (PK 81 6) à Ambidédi (PK 5) 

( 7) Ambidédi (PK 905] à Kayes (PK 8) 

( 8) Bras du Doué (PK 0 à PK 228) 

Embouchure en aval de St-Louis 

600 P.K. 

Le tronçon d'embouchure en aval de t-Louis a une longueur 

d'environ 23 km et une largeur de 5 0 à 600 m. Conformé­

ment à l'Atlas Nautique, ce secteur est navigable sans 

difficulté, à l'exception du secteu de la barre. En de-
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hors de ce dernier, la cote du fond se situe environ 

entre -5,5 et -8,0 m IGN. Dans les lans de l'Atlas 

Nautique, les profondeurs sont es par rapport à 

un niveau d'eau de référence qui es pour ce tronçon à 

-0,45 m IGN. Cela signifie que les rofondeurs indi­

quées sur les plans doivent être ma orées de 45 cm en 

aval de St-Louis pour obtenir les c tes IGN. 

Selon l'Atlas Nautique, la profonde rau-dessus de la 

barre varie entre 2 et 5 m saison et la phase 

de la marée. Les plus grandes deurs ont été enre-

gistrées au cours des mois de juin t juillet, puis elles 

diminuent pour atteindre un minimum de 2 m en septembre. 

Les vitesses de courant dépendent d débit fluvial, de 

la marée et du point de mesures et tteignent entre 3,6 

et 7,4 km/h. [31] et [32]. 

Selon les sources d'informations ées ci-dessus, la 

période la plus favorable pour ssage de la barre est 

entre mai et août. De décembre il, le passage de la 

barre est très difficile en raison u faible mouillage 

et de la houle. 

Un trafic régulier au moyen de barg s, de remorqueurs ou 

même de caboteurs n'est donc actuel ement pas possible 

entre St-Louis et les port voisins. 

La construction d'un nouveau port ès de St-Louis et 

l'aménagement d'un chenal nt prévus notamment 

dans le cadre des projets de dével pement du bassin du 

fleuve Sénégal. L'article 6.5 de 1 Mission A.1.1 donne 

de plus amples détails à ce sujet. a profondeur du che­

nal d'accès devra garantir un tira d'eau de 8,20 rn à 

8,75 m. Après l'achèvement du chen d'accès, tous les 

bateaux prévus pour le trafic sur fleuve Sénégal pour-

ront circuler sans difficulté entr la mer et le fleuve. 
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St-Louis (PK 0) à Leboudou-Doué (PK 244) 

Généralités 

L'exécution de levés topographiques et bathymétriques 

pour ce tronçon n'etait pas prévue ans le cadre de 

l'etude pour l'aménagement du fleuv sénégal pour la 

navigation. 

C'est pourquoi l'appréciation de la navigabilité sur ce 

tronçon est basée sur les études d' vanov [1] et de Be­

ziukov ~] ainsi que sur les infor tions de l'Atlas Nau­

tique basées sur ces études. 

En amont du PK 4, l'Atlas Nautique 'indique cependant 

que les mouillages existants à peu rès au milieu du 

fleuve. Des lignes de profondeur n' xistent que pour les 

escales portuaires de Rosso, Richa Toll et Dagana. De 

plus, certains seuils marqués sur s plans avec l'indi-

cation de leur mouillage ne sont s portés dans la liste 

des seuils donnée à la page 3 de l' tlas Nautique. Il 

s'agit des secteurs entre: 

- PK 109 et PK 110, Ronq, T = et p 
-PK 230 et PK 231, Pendao, T = 3 m. p 

Tracé du fleuve 

Le cours du fleuve dans ce tronçon est assez sinueux, com­

paré à celui d'autres tronçons du leuve. Le coefficient 

de sinuosité+) est de 1,5 environ Les coudes qui ont un 

rayon de courbure inférieur à 1 00 rn sont récapitulés au 

tableau 6.4.4.2. Ce tableau indiqu que 2 coudes d'un rayon 

de l'ordre de 450 rn et 17 coudes dun rayon de 550 à 950 rn 

existent sur ce tronçon. 

+)Le coefficient de sinuosité est e quotient de la longueur 
réelle du fleuve entre deux poin s et de leur distance en 
ligne droite. 
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Tableau 6.4.4.2: Coudes d'un rayon inférieur à 1 000 rn 
1---

Rayon R en rn 
PK 500 500 600 600 70C 700 800 800 1000 - - - -

6,5 - - - - 900 

11 , 5 - - - 750 -
26,6 - - - 800 -
54,1 - - 700 - -
55,0 - - - 800 -
64,3 - 550 - - -
92,3 - - 700 - -

109,0 - - - - 900 

109,7 - - - 750 -
123,7 - - 700 - -
124,2 450 - - - -
142,8 450 - - - -
143,7 - - 700 - -
1 51 '0 - - - - 950 

168,4 - - 800 -
214,7 - - - - 900 

215,7 - - 700 - -
233,0 - - - - 900 

238,7 - - - - 850 

Nombre 2 1 5 5 6 
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Largeur du lit mineur 

Conformément aux plans de l'Atlas 

du lit mineur est dans ce tron~on 

dant, ni l'Atlas Nautique ni aucu 

la largeur utilisable par la navi 

a donné les mouillages dans les s 

une largeur de chenal de 30 rn et 

Les plans bathymétriques des esca 

Richard Toll et Dagana permettent 

geurs suivantes existent 

d'au moins 2,5 m. 

Rosso: ::> 100 rn, 

Richard Toll: ::> 110 rn, 

- Dagana: > 120 rn, 

autique, la largeur 

e 150 à 600 m. Cepen­

rapport n'indiquent 

tion. Seul Ivanov [1) 

teurs des seuils pour 

débit de 150 m3;s. 

s portuaires de Rosso, 

e conclure que les lar­

oits pour un mouillage 

maximum d'env. 11 rn, 

maximum d'env. 13 m, 

maximum d'env. 8 m. 

Une gêne de la navigation due à largeur insuffisante 

n'étant pas indiquée, on peut sup ser que le mouillage 

désiré de 2,5 rn existe sur la ur prévue du chenal 

navigable. 

Des profils en travers pris tron~on dans le cadre 

de l'"Evaluation des Effets sur l' nvironnement" et pou­

vant être consultés ne donnent éga ement aucune indication 

sur les largeurs ou les profondeur insuffisantes. 

Afin de pouvoir donner de plus amp es détails à ce sujet, 

des travaux topographiques et bath métriques devraient 

être réalisés sur ce tron~on. 

Le lit du fleuve est nettement des iné pendant l'étiage. 

Les rives sont 2 à 3 m dans la par ie en aval et 5 à 6 rn 

dans la partie en amont au-dessus u niveau de référence. 
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6.4.4.4 Mouilla~es 

l 

No 

Les mouillages indiqués sur les pl ns de l'Atlas Nautique 

se rapportent aux hauteurs d'eau s ivantes pour un debit 

de 150 m3/s: 

- St-Louis (PK 0) : ~( ,45 rn IGN 

- Rosso (PK 130) : -< ,05 rn IGN 

- Richard Toll (PK 1 4 2) : +( ,00 rn IGN 

- Dagana (PK 1 6 7) : +< ,07 rn IGN. 

Conformément à l'Atlas Nautique, UI mouillage de 2,6 rn à 

15 rn existe sur ce tronçon. Le tab eau 6.4.4.4 a) indique 

les points pour lesquels le mouillcge est inférieur à 5 rn 

pour le debit précité. 

Tableau 6.4.4.4 a): Mouillages infÊ.rieurs à 5,0 rn 

ent~e le.PK 0 Et le P~·244~ 
-~ ........ ~. ~ .. 
(sans le barra~e de Diama) 

Moui lage en rn 
du PK 

1) Emplace-
2,5 à 3,0 3,0 à 3,5 3,5 à 4,0 4,0 à 4,5 4,5 à 5,0 

seuil 
ment 

1 109,3 Ronq -

2 112,8 Breune -

3 143,4 Richard Toll -

4 157,1 Raié -

5 163,3 M'Biler -
163,9 -

6 186,5 Bokhol -
187,5 - -
188,4 2,6 
189,2 - -

7 222,7 - -

8 230,7 Pendao -

9 243,8 Le boudou-
Doué -

1 )Point kilométrique selon Beziukov. 
2) 

Source: Atlas Nautique. 

- - 4,0 -

- - - 4,8 

- - - 4,6 

- - - 4,7 

... 

- - - 4,8 
- - 4,4 -

- 3,8 - -
3,4 - - -

- - - -
- - - 4,7 

- - - 4,9 

- 3,9 - -

- - 4,4 -
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A la suite de la régularisation pa le barrage de 

Manantali, un débit de référence d l'ordre de 142 m3;s 

est attendu à l'endroit critique p ès de Bokhol. Ce dé­

bit n'est que légèrement inférieur à celui admis par 

Ivanov, de sorte que la réduction u mouillage en ré­

sultant peut être négligée. 

Ceci permet de constater que les b teaux fluviaux pré­

vus pourront circuler sur le tronç n St-Louis - Lebou­

dou-Doué avec l'enfoncement total, c.-à-d. de 2,0 m. 

Le mouillage de 4,0 rn n'est pas at eint à 2 endroits 

et le mouillage de 5,0 rn à 9 endro ts. 

Si des caboteurs doivent circuler oute l'année jusqu'à 

Podor, les 9 seuils indiqués au ta leau 6.4.4.4 a) de­

vraient être approfondis pour un e foncement admis de 

4,5 rn, si le barrage de Diama n'es pas réalisé. 

En raison de la retenue du barrage de Diama, le niveau 

d'eau entre Diama et Leboudou-Doué sera relevé à environ 

+1,5 rn IGN pour une cote de retenu de +1,5 rn IGN. Une 

profondeur d'environ 4,0 rn exister ainsi près de Bokhol 

et d'environ 5,0 rn et plus à d'aut es endroits. Seul le 

seuil de Bokhol devra être aménagé en vue d'utiliser les 

caboteurs ayant un enfoncement de ,50 m. 

De faibles mouillages sont général ment enregistrés aux 

endroits où: 

le lit mineur est plus large que dans les tronçons avoi­

sinants en amont et en aval, 

- des marigots confluent ou 

- des bifurcations du fleuve exist nt. 

Le tableau 6.4.4.4 b) illustre cee à l'aide de quelques 

exemples. 
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de -

1, 4 -

25 -

33,7 -

37,9 -

79,1 -
110,0 -

137,3 -
143,4 -
163,9 -
188,5 -
230,6 -
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Tableau 6.4.4.4 b) : Causes de faib es mouilla_g_es 

Elargissement Diminution du Remarques 
à_ du lit en rn mouillage en rn 

de - à de - à 

5 650 - 1200 9 - 5,5 St-Louis 

26 350 - 800 11,4 - 7, 1 Marigot de Deguen 
Ile de Ndiangal 

36 280 - 600 10, 1 - 5,2 -
38,7 250 - 600 8,6 - 6,5 Marigot de Dialam 

N'Diaye 

82,5 250 - Boo 12,4 - 5,2 Ile aux Caïmans 

11115 - 8,9 - 5,6 Marigot de Gorom 
Ouvrage d'irrigation 

140,1 300 - 400 8,5 - 5,2 -
146,9 300 - 400 7,9- 4,6 Bifurcation, Ile Bamba 

165,2 450 - 650 6,5 - 4,4 Bifurcation, îlot 

191,5 250 - 400 9,0 - 2,6 Bokhol 

231,7 250 - 400 6,3 - 3,9 Bifurcation, îlot 

Pont Faidherbe 

Le pont Faidherbe à St-Louis PK 0 représente le plus 

important .obstacle à la navigation. Une description 

des caractéristiques et du fonctionnement de.ce pont 

est donnée à l'article 4.4.2.2 de La Mission A.1.1. 

La construction d'un nouveau pont ~'avère inévitable 

pour assurer une navigation réguli~re. Des études pré­

liminaires à ce sujet sont déjà di~ponibles [8). Tant 

que le trafic fluvial sera encore Waible; le pont exis­

tant pourra être maintenu si des rr~sures sont prises, 
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permettant de réduire la durée d'o verture et de ferme­

ture du pont ou de prévoir des hor ires fixes d'ouver­

ture du passage. 

Travaux d'aménagement à exécuter 

L'ampleur des travaux d'aménagemen à exécuter sur ce 

tron~on est déterminée par: 

- la cote de retenue à Diama et 

les bateaux mis en service. 

a) Travaux d'aména ement re uis en cas de réalisation 

du barrage-écluse de Diama 

Si le barrage de Diama est réal sé avec une cote de 

retenue à +1,5 rn IGN, des trava x d'aménagement ne 

seront pas nécessaires pour la 

convois de bateaux prévus. Les 

vent circuler avec l'enfoncemen 

Ceci est également possible si 1 · 

cend temporairement jusqu'à ±0, 

ise en service des 

ateaux fluviaux peu­

total, c.-à-d. 2,0 rn~ 

cote de retenue des­

rn IGN. 

Le seuil de Bokhol devrait être supprimé par dra­

gage, afin de permettre aux cab teurs ayant un en­

foncement de 4,5 rn de circuler usqu'à Podor. Pour 

réduire le plus possible les vo urnes de dragage et 

permettre aux caboteurs de circ ler également par 

une cote de retenue inférieure +1,5 rn IGN, le fond 

du fleuve devrait être déblayé ans ce secteur jus­

qu'à au moins -4,0 rn IGN de fa~ n à obtenir le même 

mouillage qu'à Pendao et Ronq. 
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b) Travaux d'aména ement re 

du barrage-écluse de Diama 

Pour les types de bateaux fluvi x prévus, le mouil­

lage est également suffisant si le barrage de Diama 

n'est pas réalisé. 

Pour la mise en service de cabo eurs ayant un enfonce­

ment de 4,5 rn, les 9 seuils ind'qués au tableau 

6.4.4.4 a) devraient cependant tre supprimés. Le 

mouillage nécessaire devra alor être tout d'abord 

obtenu par des dragages. Le cas échéant, des ouvrages 

de correction pourraient être r' lisés ultérieurement 

pour garantir le dégagement du navigable. 

Travaux d'aména ement à exécuter u érieurement 

Dans le cadre des travaux de const mettre au 

concours, des travaux d'aménagemen ne sont pas néces­

saires sur le tronçon St-Louis - L boudou-Doué. Les en­

droits critiques pour la circulati n de caboteurs de-

vraient cependant être mesurés le cadre de l'exé-

cution des travaux. 

Le seuil de Bokhol, qui gêne la ci culation des cabo­

teurs, devrait être supprimé ultér eurement par draga­

ge. Les bifurcations du fleuve po rraient être alors 

supprimées et des tronçons de fleu e particulièrement 

critiqu~s pourraient être resserré par des ouvrages 

de correction. L'aménagement est n tamment prévu pour 

les tronçons suivants: 

- PK 0 à PK 4 

- PK 78 à PK 81 

-PK 108 à PK 111 

- PK 137 à PK 138 

PK 14 à PK 146 

PK 18 à PK 190 

-PK 22 à PK 231. 
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Généralités 

Sur ce tron~on, le fleuve se divis en deux bras: le 

bras Sénégal et le bras Doué. La r partition des débits 

à l'embranchement près de Vending PK 489) a été déter-
1 

minée à l'aide des courbes d'étale nage disponibles 

(voir Mission A.1 .1, annexes 7.41 t 7.42 et art. 7.6.3) 

et elle a été confirmée par ures du Groupement 

LDE ainsi que par le modèle mathém tique. Pour les dé­

bits de référence à l'état naturel du lit du fleuve: 

- 56 % du débit s'écoulent dans le bras Sénégal et 

- 44 % dans le bras Doué. 

Cette répartitiop ne varie pratiqu ment pas pour d'au­

tres débits par basses·eau~ et pou les differentes 

phases d'aménagement. 

Le.Groupement Manantali n'a pas ét dié séparément les dé­

bits de régularisation pour le bra Sénégal et le bras Doué. 

Les déterminations du niveau d'eau et àu mouillage sont 

donc basées sur l'hypothèse de tra ail selon laquelle la 

diminution du débit due à l'irriga ion et à l'évaporation 

dans le bras Sénégal est proportio nelle à l'ensemble des 

pertes indiquées dans l'étude de M nantali pour le tron­

çon Vending - Leboudou-Doué. 

Le barrage de Diama avec une cote e retenue de +1 ,5 rn IGN 

entraînera un relèvement du niveau d'eau .. Ce relèvement 

sera de 

- 147 cm au PK 244, 

51 cm au PK 400 et de 

2 cm au PK 489. 
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Tracé 

Le fleuve Sénégal présente de fort s sinuosités sur 

ce tron~on de 245 km de long qui c mprend un total 

de 56 courbes aiant un rayon infér eur â 1 000 m. 

La distance moyenne entre ces cour es est donc de 

l'ordre de 4,4 km. Trois courbes o t un rayon de 

200 â 250 rn (PK 309, PK 391 et PK 61) et 9 autres 

courbes un rayon d'environ 300 m. e facteur de si­

nuosité de ce tron~on est de 1,7. 

Les plans â l'échelle de 1/20 000 onnent de plus 

amples détails â ce sujet. 

Largeur du lit mineur 

Entre Leboudou-Doué et Vending, le lit mineur n'a 

que 80 â 300 rn de largeur. 

Les rétrécissements locaux du lit ineur ne permet­

tant pas un croisement des convois M 3 sont caracté-

ristiques pour ce tron~on. Si ces 

doivent être supprimés, la 

mineur devra être déblayée 

sont indiqués au tableau 6.4.5.3. 

assages resserrés 

n escarpée du lit 

nt. Ces passages 
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Tableau 6 . 4 . 5 . 3 : Passages étroits 
"-" 

IBrequ ~) 
sans Diama D ama, RN = +1, 50 rn IGN 

PK R 
l1 B3) B . i B~ isp~) l1 B3) 

d1sp: 

rn rn rn rn rn rn 

338,0 400 75 - - 55 20 

355,0 400 75 - - 65 10 

380,0 1600 55 - - 45 10 

383,0 - 70 70 - 55 15 

384,0 - 55 - - 45 10 

3 91 , 5 250 90 70 20 40 50 

412,5 350 80 70 10 60 20 

416,0 500 70 65 5 40 30 

427,0 1100 55 40 1 5 30 25 

440,2 800 60 25 35 25 35 

455,0 350 80 60 20 60 20 

473,8 1200 55 30 25 30 25 

486,0 400 75 55 20 55 20 

1 ) Largeur du fond du chenal naviga Jle requise 

2 )Largeur disponible à 2,0 rn au-de :;sous du niveau d'eau 

3 )Largeur en moins 

En aval du PK 285, le lit est avec 1 50 à 200 rn de lar-
' 

geur bien plus large qu'en amont. bes largeurs allant 

jusqu'à 300 rn existent localement. 

Du PK 285 au PK 489, le lit mineur a une largeur moyenne 

de 100 à 150 m. Des largeurs locale ~ allant jusqu'à 200 rn 

existent entre le PK 285 et le PK ~17 et jusqu'à 300 rn 

en amont du PK 417. Des mouillages insuffisants existent 

généralement dans ces élargissemen ~s. Les secteurs cri-

tiques du fleuve sont récapitulés l;lu tableau 6.4.5.4 a) . 

1 

' 
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Les berges du fleuve sont bien des inées et elles sont 

situées, sur ce tronçon, 2 à 8 rn a -dessus du niveau 

d'eau de référence. 

Mouillages naturels 

L'analyse des levés bathymétriques et des résultats des 

calculs sur le modèle mathématique montre qu'un mouilla­

ge d'au moins 2,0 rn existe - pour e débit de référence 

et sans relèvement du niveau d'eau par le barrage de 

Diama - sur toute la largeur de ch nal navigable du 

tronçon en aval allant du PK 244 a PK 330 (environ 3 km 

en aval de Mafou). Ce secteur est 

par de profonds affouillements don 

galement caractérisé 

la cote du fond est 

en-dessous de -10,0 rn IGN. Abstrac ion faite des affouil­

lements et des seuils, la cote du ond varie dans le tal­

weg entre -5,0 et -10,0 rn IGN. 

L'utilisation de caboteurs pendant toute l'année jusqu'à 

Podor n'est pas possible sans relè ement du niveau d'eau 

à Diama à +1,5 rn IGN étant donné q e le mouillage n'est 

que d'env. 3,5 rn au PK 254 n'est même plus que 

de 2,5 rn au PK 264 (1 Podor). Si le barrage 

de Diama est réalisé, seul le seui du PK 264 devra être 

aménagé pour obtenir le mouillage e 5,0 rn sur la largeur 

requise. 

Du PK 330 au PK 489, le fond est p us haut et sa cote va­

rie entre 0,0 et -5,0 rn IGN. Les fouillements ayant une 

cote de fond en-dessous de -10,0 IGN sont rares. Des 

mouillages inférieurs à ent cependant ici à 

de nombreux endroits si le relève nt du niveau d'eau 

par le barrage de Diama n'est pas ris en considération. 

Pour une cote de retenue à Diama +1,5 rn IGN, le mouilla-

ge est généralement supérieur à 2 jusqu'à Boghé. Le lit 
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mineur est cependant localement si étroit qu'un élar­

gissement devra être effectué. 

L'analyse des plans et des profils en long et en tra­

vers montre que les seuils sont dus aux facteurs sui­

vants: 

élargissements locaux du lit mineur d'au moins 60 rn, 

- cours allongé du fleuve avec un Jit mineur assez 

large dans lequel les basses eau} forment de nom­

breux méandres, 

- bifurcations du fleuve et/ou 

- fonds rocheux. 

Le tableau 6.4.5.4 a) donne un apeiçu des passages cri­

tiques de ce tronçon de fleuve. 
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Tableau 6. 4. 5. 4 a): Endroits criticues entre Leboudou-Doué et Vending (PK 244 à 489) 

PK Largeur Caractéristique du tron<;on 

Localité de ... 
à ..... PK 

description 2 ) 
Mouillage 1 ) L Abrévia-

2) 
en rn de ... Brève (PK) en km à en rn ti on .... 

244 à 274 150 à 300 LM sinueux avec LE stable - 30 -
Podor 254 ~!ouillage trop faible les 3,5/5,0(254) s pou 

caboteurs 
264 Mouillage trop faible pou les 2,5/4,0(264) s p 

caboteurs 

274 à 303 120 à 200 - LM très sinueux, mouillage - 29 -
Donaye suffisant pour la navigat' on 

fluviale 
, 

303 à 333 100 à 180 - L:·l parfois très sinueux, t ar- - 30 -
Lahel fois allongé 

308,6 à 309,1 Courbe étroite, R ~200 rn -
310 à 318 LH allongé 

333 à 358 100 à 180 - L]\1 faiblement sinueux - 25 -
Wa-Wa 331 à 334 Elargissement local à 130 rn 3,0/3,3(333,7) s 

340 a 349 Elargissement local a 150 fn 1,4/2,7(340) s 
1 ,6/2,8(348) s 

358 à 388 120 à 300 LN faiblement sinueux - 30 -
Boghé 358,5 à 359,S Surlarqeur, B ~ 170 rn 1,3/2,6(359) 

364 à 3 J 1 Surlargeur, B ~150 rn 1,4/2,5(365) s 
1,5/2,4(367) s 

374,5 à 3ï6 Surlargeur, B ~ 190 rn 0,9/1,7 (375) s Pe 
317 Surlargeur, B~250 rn 1,8/2,6(377) s 

378,2 à 379 Surlargeur, B ~220 rn 1 ,2/2,0(379) s 
379 a 381 LE etroit, deblaiement de a 0,2/1 ,0(380) Pe 

berge par le chenal i 

382,5 à 384,3 Bifurcation du fleuve, 1,2/1,9 (382,5) J Pe 1 

sur largeur jusqu'à B ~400 ln 1 
388 à 418 80 à 200 Tracé du fleuve en partie - 30 -
lvalaldé. ___ .. ---- ----- allongé avec deux boucles 

étroites à Boki et Siouré 

390,0 à 392,0 Boucle étroite à Boki, 1 ,4/2,0(390,5) s 
R ~200 rn, f = 180° 

408 à ~ 1C Passage et sur largeur, B- 60 rn 0,5/0,9(409) s p 

412 à .;1ï LE étroit, déblaiement de a 0,5/0,9(412,5) Pe 
berge et boucle étroite,R 350 rn 

'f 1800 

418 à 438 80 à 280 LM très allongé avec LE s· flUeux - 20 -
Kaskas 

421 à 42.; LE étroit, déblaiement de 1,5/1,8(421) Pe a 
berqe 

426 à .;29 L1·1 rectiligne avec surlarq ~urs 1,3}_1,5(428,6) s p Pe 
433 a 436 LE etroit 1 ,8/2,0(434) s 

438 à 472 80 à 260 Lit du fleuve généralement très - 34 -
Thioubalel sinueux avec érosion des b re es 

439 à 442,3 Sur largeur 0,9/1,1 (440,2) s p Pe 
4-iJ Fort attouillement et eros on 

de la berg_e 10,5 c E 
444 à 449 LE etroit 1,4/1,5 (448,5) s p 

454,7 Forte erosion de la berqe E 
453 à 463 LM très étroit (95 rn) dans la 2,0 (461) Pe 

courbe étroite, déblaiemen de 
la berge R ~200 rn, 'f = 130P 

465 a 471 Passage difficile en aval 1,4/1 '5 (468,3) s p 
de la courbe 

472 à 489 80 à 240 Lit sinueux avec de grande - 17 -
Saldé sur largeurs 

472 à .:78 Sur largeur du LM.~ LE étroi 0,3/0,3(474) s p E Pc 
471 a .;ïs- t.rosion de la berge - r:: 
481 à .;s:o Surlarqeur du U.l 1,9/1,9(482) s p E 
486 à 489 LE étroit, deblaiement de a 0,6/0,6(486) s E Pe 

berge 
489' 1 Embranchement du Doue - -

244 à 489 80 à 300 - - - 245 -
ll3,2/4,7 = 1er chiffre sans et 2e chiffre avec le barrage de iarna, retenue à +1 '5 rn IGN. 
2) c = Creux J = Ilot, bifurcation du fleuve 

s = Seuil c = Erosion 
p = Passage dif- Pe= Passa:::e étroit. 

fic ile L~·!= i..it r.ï.::Jc:..:!.-

Li:= Lit 
,, . 

a ct:..age 
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Le tableau 6.4.5.4 b) indique les ndroits où des 

travaux d'aménagement devront être exécutés en fonction 

des debits et mouillages demandés. Ce tableau est basé 

sur les profils en long du talweg, les profils en tra­

vers et les résultats du modèle ma hematique. L'etude 

du profil en long n'est pas suffis nte car celle-ci ne 

donne que les profondeurs du talwe . 

Au tableau 6.4.5.4 b), les numéros des seuils choisis 

par Ivanov sont indiqués après la ésignation des empla­

cements. Ce tableau montre que, en cas de non construc­

tion du barrage de Diama, des seui s supplémentaires de­

vront être supprimés pour un mouil age demandé de 1,5 rn 

mais que, par contre, quelques seu ls cités par Ivanov 

ne gêneront pas la navigation pour ce mouillage. 

Les seuils supplémentaires sont: 

- Boghé PK 380,0 

- Boki PK 3 91 '5 

- Siouré PK 412,5 

- Abdallah PK 460. 

Les seuils suivants ne nécessitent pas de travaux: 

- Doungel PK 434,0 et 

- Diâranguel PK 468,3. 

Ces derniers seuils devront 

un mouillage de 2,0 m. 

aménagés pour 

Il convient cependant de remarque qu'une comparaison di-

recte des seuils indiqués par ov et des seuils sus-

mentionnés n'est pas possible car 
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- l'Atlas Nautique n'indique que 1 s seuils constat~s 

par Ivanov à proxirnit~ irnrn~diate du fleuve 

sans que la position de cet axe oit exactement d~­

finie et que 

- le Groupement LDE d~signe par se ils les endroits où 

le mouillage requis n'existe pas sur toute la largeur 

du chenal navigable. 

Les cas 1a et 1b du tableau 6.4.5. b) indiquent les 

seuils où les mouillages de 1,5 et 2,0 rn ne sont pas 

atteints lorsque le niveau d'eau n est pas relev~ à 

Diama à +1,5 rn IGN. Le tableau mon re que 10 seuils 

devront être supprirn~s pour un mou llage dernand~ de 

1,5 rn et 19 seuils pour un mouilla ede 2,0 rn. 

La retenue du barrage de Diarna ~ur une double incidence 

positive sur l'arn~nagernent pour la navigation car 

a) la hauteur de d~blaiernent est p us faible pour tous 

les seuils et 

b) le nombre de seuils à arn~nager moins ~lev~. 

Les incidences du barrage de Diarna sont particulièrement 

~videntes par la comparaison des v lumes de dragage (voir 

l'article 8). 
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Tableau 6.4.5.4 b): Travaux d' ar.ténaqement sur le tronçon Leboudo Doué - Vendi~ 

:loùèle ma- Ca ùe c<llcul 
Emplacenent des tra-

thé::JatiCiue 1a 1b 3 4 5 G 7 3 'J 
vaux d'aménaqer:1ent 

Diana2 ) - - 1150 1, 5 11 so 1 1 50 1 150 1 '50 2,50 RN en m IGN 

Débit selon cas ï cas 7 cas 7 cas cas 7 cas 7 cas 7 PT 1 cas 7 
~lanantali avril avril ilvril av ri avril janv. janv. juin <JVril 

No Nom du seuil I'Y. 
d'or- {,.o selon de ù 'louillaqe Chenal effectué selon dre I•Janov) à cas 

en m 1 1 5 2,0 1 '5 2,0 2,5 4 3 !, 4 

PK çfiti- Tr<Jvau): à effectuer 
) 

11ouilla<Jc disponible que_, en rn 
1 

1 .. J') '1 

1 }1alou ( 4) -'-'' 331 '3 - - - - - > 2, 50 > 2,00 > 2,00 ':> 2, 50 334 

2 Copé ( 5) 339 340,0 - s - - s 2,30 > 2,00 > 2,00 ~ 2' 50 348 

3 N'Gorel {6) 364 365,0 s s - - s 2' 13 > 2,00 > 2,00 > 2' 50 370 

4 Sintiou 374 
375,0 - s - s s 2,02 1 '89 1 '97 > 2' 50 D<Jngdé 376 

5 Boqhé 378 
380,0 s s 382 s s s 2102 1,55 1 '96 > 2' 50 

6 Démèt {7) 332 
382,5 s s s s s 2,05 1 '55 > 2' 50 385 1 '97 

7 Boki 388 391 '5 s s s s s 2,06 1 '56 > 2' 50 392 1 '96 

8 l'Jo ki 408 
409,0 s s 2,10 410 - - - 2,00 1 '97 "> 2,50 

412 1 
9 Siouré 

413 
412,5 s s s s s 2,08 1 '58 1 ,93 '> 2,50 

10 Toundé Killa 418 421,0 - s - s s 2,09 1 '79 1 '93 >-2,50 424 

i 

11 Kaskas (8) 
426 428,6 s s s s s 2,09 1 ,60 1 '91 2,50 429 

1 2 Doungel (9) 433 434,0 - s - s s 2' 11 1,80 1 '89 2' 4 6 439 

13 Dioudé 439 
441 '3 S,R,C s, R,c S,R /) S,R 0 s.R,o 2,11 1 '64 1 '88 2,34 Diabé (10) 443 

14 Bita 
444 

448,5 - S, (R) S, (R S, (R) 2' 11 1,70 1 187 2,30 449 -

15 Thioubalel 4 51 452,0 - s - s s 2' 12 > 2,00 1 '85 2126 456 

16 Abdallah 458 
46110 s s 2113 1 '67 1 '84 2,22 ( 11 ) 463 - - -

17 
Diârar:'}ucl 465 

468,3 s s - s s 2,13 1 '67 1 '84 2' 19 ( 12) 471 

18 Taitaba ( 13) 
472 

474,0 s s 480 s s s 2' 14 1 '67 1 183 1 2,12 

19 Saldé 
480 

482,0 - s s s 2' 14 > 2,00 1 '82 1 2,08 1 433 -

20 
Vending 4&4 

486,0 s s 2' 14 1 '67 1 '81 
1 

( 14) 489 s s s 2,06 

Nombre de seuils à aménaaer 10 19 8 15 19 - - - -

1 Î s = Draoaqc de s<Jblc 
2) 

Cote de retenue à Dial"a 

2 = Dé-rochement :) 
Emnlacement criti0ue selon 5 cas 

0 = Ouvracrcs de corrcc:ion 
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Seuils difficiles et passages critiques 

Le seuil de Dioudé Diabé (PK 439 à PK 443) est le seuil 

le plus important entre Leboudou-Dpué et Vending. Ce­

lui-ci est le premier passage roch~ux rencontré en re­

montant le fleuve. 

Ce rocher est un calcaire cristallin jaunâtre à blanchâtre 

dont la surface est fissurée. Des sondages ont montré que 

la cote de l'horizon rocheux dans le fond du fleuve varie 

entre ~0,0 et -2,3 rn IGN (voir à ce sujet la Mission B.2). 

Le seuil de Dioudé Diabé comprend pinq passages consécu­

tifs. Une comparaison des photos aériennes faites à envi­

ron dix ans d'intervalle montre que le lit d'étiage a mo­

difié sa position. Sur la rive drcite, un banc de sable 
1 

s'est formé dans le secteur amont, ayant entraîne la for-

mation d'un autre passage. 

Le seuil de Diâranguel (PK 467 à P~ 470) peut être égale­

ment considéré comme instable. Le !banc de sable sur la 

rive gauche avant la localité de Liâranguel s'est agrandi 

depuis 1969. 

Les courbes étroites existant sur ce tron~on à 

- Leboudou, PK 309, 

- Boki, PK 391,5, 

- Siouré, PK 413, 

-Abdallah, PK 461,5 et 

- Diâranguel, PK 468,5 

diminuent la visibilité et ne perrrettent pas toujours 

le croisement de deux convois M 3. 
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Les autres passages critiques sont 

- la bifurcation du fleuve à Boghé et 

- l'affouillement et l'eboulement e la berge convexe 

à Diamel Vidime (PK 454,7), qui n résulte apparem­

ment. 

Travaux d'aménagement à exécuter 

a) Travaux de dra age et de déroc ment 

Le chenal navigable requis doi être réalisé dans 

ce tronçon au moyen de dragage . Au cours de ces tra­

vaux, des rochers devront être galement supprimés. 

1 

Des dragages d'entretien seron dans ce cas néces-

saires car les bancs de sable ha~gent leur position 

notamment dans les secteurs où le lit mineur est al­

longé et assez large. Ces dern·ers travaux ont été 

pris en considération dans la ission A.1 .14. 

Les matériaux draguées peuvent être utilisés pour le 

remblayage des affouillements itués à proximité si 

la surface du remblaiement de 'affouillement est pro­

tégée par des matériaux assez rossiers. Les matériaux 

dragués doivent être sinon ref ulés en dehors du lit 

mineur. Les matériaux rocheux ragués à Dioudé Diabé 

et éventuellement à Bito peuve à la protec­

tion du fond des remblayages d creux. 

b) Quvrages de correction 

Entre le PK 454 e~ le PK 456 ( iamel Vidime), un grand 

affouillement existe en aval e la courbe, sur la 

rive gauche. La rive fortement dentelée. 
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Cette irrégularité dans le tr é de la rive pourrait 

être supprimée en construisant sur la rive droite un 

panneau de surface entre le PK 454,8 et le PK 455,4. 

Sur la rive gauche, l'affouill ment devra être comblé 

et le remblayage devra être pr tégé. L'exécution de 

ces travaux n'est pas actuelle ent obligatoire et elle 

ne sera donc mise au concours ue facultativement. 

Le dédoublement du fleuve près de Boghé (PK 382 à 

PK 385) pourrait être supprimé dans le cadre des tra­

vaux à mettre au concours, si es moyens financiers 

nécessaires peuvent être mis à disposition. Sinon, ces 

travaux devraient être exécuté ultérieurement par la 

Direction de la Voie Navigable. Etant donné que le che­

nal sera déplacé un jour à cet ndroit, la rive concave 

du chenal existant actuellement ne devrait pas être 
protégée. 

c) Au mentation du débit dans le b as Sénégal ~ 

Afin de pouvoir réduire les tra aux d'aménagement sur 

ce tronçon et de réduire ainsi es investissements et 

les frais d'entretien, l'incide ce de l'augmentation 

du débit dans le bras Sénégal s r le mouillage sera 
étudiée. 

Le tableau 6.4.5.6 fait les augmentations de 

la profondeur à prendre en camp dans le cas où le 

débit naturel du bras Sénégal, 'env. 56 % du débit 
total, est augmenté. 
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Tableau 6.4.5.6: Débit dans le bra~ Sénégal 

Répartition 

Débit dans le bras Sénégal en % et en m3;s 

Etat 
3 . 3 

naturel 1 l 64% = 130 rn /s 709o = 143 rn /s 809à = 163 rn /s 
569o=l14rn3/s 

Emplacement PK 
H 

en rn IGN 
H 

en rn IGN 
H t. H2) 1 

Pn m . 
t.E 2) H t.H2) 
er rn en::n IGN. en rn enm IGN 

Podor 266 0106 Presque constant 
1 

Boghe 382 1 1 16 1126 0 10 1 141 0125 1 161 0145 1 

Dioudé 
Diabé 

Saldé 

440 2148 

481 3175 

2170 0 22 2186 0138 

3193 01 18 4110 0135 

1
) Etat naturel = cas 1 du modèle m~thématique. 

2
) t.H par rapport à l'état naturel 

3111 

4140 

Afin d'augmenter le débit dans le bras Sénégal, l'em­

branchement du Doué doit être res~erré par des ouvrages 

de correction. Etant donné que le~ courants modifiés in­

fluencent la circulation des bateaux entre le Sénégal et 

le Doué et que les conditions particulières ne sont pas 

assez exactement prises en considÉration dans le modèle 

mathématique, ce secteur a été éttdié dans le modèle 

réduit. 

Les essais sur modèles réduits oni donné ce qui suit: 

(1) Afin de porter le débit dans e bras Sénégal de 56 % 

0163 1 
i 

0165 

à 64 %, l'embranchement du Do1 é doit être fortement re­

serré, de façon qu'une circul<tion entre le bras Doué 

et le fleuve sénégal ne puissE être possible. En plus 

des courbes très prononcées à l'embranchement, la 
1 

pente dans le bras Doué serai portée de actuelle­

ment 0,1 o/oo à 0,4 o/oo. 
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(2) La profondeur à l'embranchemen sera augmentée 

de 6 à 9 cm par l'augmentation de 56 % à 64 % du 

débit dans le bras Sénégal. 

(3) Les irrégularités, s par la méthode 

utilisée dans le modèle mathé tique, de la ligne 

d'eau du bras du Doué ont été claircies par le 

modèle hydraulique. 

Après examen des avantages et dés 

du rétrécissement de l'embranchem 

l'augmentation de la profondeur d 

il est recommandé de renoncer à d 

rection. Les désavantages qui app 

navigation dans le secteur de l'e 

seraient plus importants que les 

fondissement atteint du chenal'da 

antages, découlant 

t du Doué et de 

s le bras sénégal, 

ouvrages de cor­

aîtraient pour la 

ranchement du Doué 

antages de l'appro-

le bras sénégal. 

Travaux d'aména ement à exécuter ltérieurement 

Les travaux suivants pourront êtr réalisés ultérieure­

ment par la Direction de la 

- Réduction des surlargeurs local s en construisant 

des épis et des ouvrages longit inaux en vue de 

diminuer les dragages d'entreti s'applique 

également aux tronçons où le li mineur est al~ongé 

et où le lit au débit d'étiage des méandres. 

- Adoucissement des courbes étroi es mentionnées à 

l'art. 6.4.5.5. Dans les courbe près de Boki et de 

Siouré, des percements peuvent tre effectués et 

ceux-ci réduiraient la longueur du chenal navigable 

d'au moins 3 km à chacun de ces endroits. 
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- Suppression de la bifurcation du près de 

Boghe et protection de la berge à Diamel-Vidime 

dans la mesure où ces travaux n'o également 

été effectués dans le cadre des t avaux d'aména­

gement mis au concours. 

Vending (PK 489) à Matam (PK 637) 

Généralités 

La retenue de +1,5 m IGN du barrage de Diama n'a pra­

tiquement plus d'influence sur le n veau d'eau dans ce 
489 calculé dans 

uence pour les tra­

retenue de +2,5 m 

tronçon. Le relèvement de 2 cm au 

le modèle mathématique 

vaux d'aménagement. Pour une cote 

IGN, le niveau d'eau au PK 489 ser relevé d'environ 

6 cm. La retenue ne se fait plus s ntir aux environs 

du PK 540. Ce relèvement est égale ent peu important 

pour les travaux d'amenagement et ·1 peut être négligé. 

Tracé 

Le fleuve sénégal a sur ce tronçon de 148 km de longueur 

un cours essentiellement allongé. es sinuosités impor-

tantes existent à: 

Dâwalel PK 503 à 51 2, L = 9 km, 

Kaedi PK 537 à 562, L = 25 km, 

Sad el PK 589 à 598, L = 9 km, 

- Kou nd el PK 610 à 61 6, L = 6 km, 

Matam PK 626 à 636, L = 10 km. 
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Les rayons des courbes sont cepend nt beaucoup plus 

grands que dans le bras sénégal en aval de Vending. 

17 courbes ont un rayon inférieur 1 000 rn dont une 

a un rayon d'environ 300 rn et quat e un rayon variant 

entre 300 et 500 m. Etant donné qu le lit mineur est 

très large et que son tracé est al ongé, le talweg 

présente de plus fortes sinuosités que le lit mineur. 

Largeur du lit mineur 

Le lit mineur a dans ce tronçon un largeur de 200 à 

500 m. Des rétrécissements jusqu'à 150 met des élar­

gissements jusqu'à 550 rn peuvent ê re constatés locale­

ment. 

Les berges du fleuve sont situées 5 à 8 rn, et localement 

même à 10 rn, au-dessus du niveau d eau de référence et 

elles sont bien dessinées. 

Mouillaqes existants 

Les mouillages dependent, égalemen dans ce tronçon, 

fortement de la largeur du ur. Pour des largeurs 

comprises entre 300 et 500 uillage est, -pour le 

débit de référence, souvent inféri ur à 2 m. Des affouille­

ments d'environ 7 rn à 20 rn de prof ndeur existent dans les 

passages resserrés de 100 à 150 rn e largeur. Les bifur­

cations du fleuve et la tendance d celui-ci à allonger 

son tracé afin de diminuer sont typiques pour ce 

tronçon. Ceci entraîne des éboule nts de la berge con-

cave, des élargissements du lit eur et par conséquent 
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la diminution du mouillage. De plu , des bras secon­

daires se forment lors des crues, omme par exemple 

à N'Guidjilone, Sadél et Koundél. 

Les caractéristiques de ce tronçon de fleuve sont ré­

capitulés au tableau 6.4.6.4 a). 
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Tableau 6. 4. 6. 4 a): Endroits critinucs entre Vcndincr ct t·latam (PK 439 a ?K 637) 

PK Largeur Caractéristiquee du tronçon 
de ... 

Localité à ..... PK 1l 
en rn de ... 

Brève description 1 !louillage L en Abrévia-
à .... km ti on en Til (PK) 

489 à 502 150-300. - LM allongé avec LE faibleme t 13 
Saldé sinueux :>2,0 -
502 à 532 150-350 Ul fajhlement sinueux avec es sec- 30 -
Varafounde teurs rectilignes dans lcsq els 

le LE fait des méandres 

502 à 506 Secteur rectiligne avec '}ra de lar- 1,7(502,8) s p 
ge ur (300 ml, LE sinueux 1 , 2 ( 503, 2) 

506 à 510 Secteur dans un coude d'une rofon-
de ur suffisante - ! -

512, 1 Fort affouillement de la be ge et 
du fond en aval d'un rétré isse-
ment à 100 IY't 19,5 c 

. .. 513 à 516,5 Lll ~ectili!]ne, étroit 1 
1 (B = 200 rn) - -

516,5 à 518 Banc de sable en aval d'un arigot 
(B = 350 rn) >3,0 -

519 à 521 Courbe (R = 700 rn), érosion de la 
berge - E 

522 à 523 Courbe avec érosion de la b rge - E 

523 à 532 LN rectilic:rne et large avec des 
bancs de sable et érosion d la 
berge >2,0 s E 

532 à 568 150-550 L!'l très sinueux avec des su lar-
Kaédi qeurs dans les courbes dues aux 36 -

érosions des berges e~ avec des 
passages difficiles 

532,5à533,5 Passages difficiles 1,7(533,2) s p 

._537 à 541 Sur largeur et érosion de lê berge 1, 6 (537) s p E 

542 à 547 Boucle avec sur largeur et ros ion 
de la berge 1,4(545,8) s p E 

554 à 557 Bifurcation du fleuve, pass pges 
au 556,5 1,8(556,5) s p J 

557 à 560 Sur largeur, LE sinueux 1,9(559) s J 

560,6 Affouillement dû au rétréci ~sement 
à 150 rn >15 c 

564 à 568 LM allongé d'une largeur 
jusqu'à 350 rn avec LE sinue x 2,0 -

568 à 588 150-550 LM allongé avec LE sinueux, surlar-
Djowol ge urs dans les courbes en :r otis on 20 -

de l'érosion des berqes et pas-
sages difficiles dans les s ?C-

teurs rect:i.Lignes 

571 à 574,5 Surlargeur du L:l sinueux av ec éro-
sion de la berge; le LE fa' t des 
méandres dans le coude, apr: a rem-
ment en raison du fond roc!' ~ux - E 

576 Affouillement profond dû a-c ré-
trécissemcnt à 150 rn 1 10,5 c 

576,3 à 578 Sur largeur du LN sinueux e~ raison 
de l'érosion de la berge 2,0(578) s p E 

57 9 Affouillement profond en ra fis on 
du rétrécissel:lent à 150 rn 10,5 c 

SS3 à 587 Sur largeur du L~1 ct bifurci ions 
da fleuve avec des passage 1, 6-2,0 
difficiles (584,5à586,J) s p J 

1 ) Voir page suiv.J.ntc. 
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Suite du tableau 6. 4. G. 4 a) 

Caractéristi ues du tronçon 
PK Largeur 

Abré~) de ... PK Houillage L en 
Localité à . . . . de ... Brève descriptior ) 

(PK) km via-en rn 
en rn à .... ti on 

588 à 616 150-550 Lr-1 allongé à très sineux 28 -
Sadél 

589,5à590,5 Forte érosion de la berge c ~ms la 
courbe - E 

593,5 Affouillement dû au rétréci seme nt 
à 170 TTl 7,0 c 

594 à 597 Bifurcation du fleuve - J 

595 Affouillement dû au rétréci sement 1 

du bras principal à 100 rn 10 0 c 1 

599,3 Affouillement dû au rétréci seme nt 
à 160 rn 10,0 c 

' 

603 à 605 Bifurcation du fleuve - .::r 
605 à 608 Erosion de la berge dans le coude - E 

610 Affouillement dû au rétréci sement 
à 130 rn 10,0 c 

612,7 Affouillement dû au rétréci sement 
à 130 rn 8,0 c 

613 à 616 Bifurcations du fleuve et é os ion 
de la .. berge dans le coude 
(B- 550 rn) 2,0(614) -

616 à 637 150-500 U'l allongé à sinueux 21 
Ma tarn 

616 à 618 Erosion de la berge dans le ou de 
( B.-... 500 rn) E 

619 à 628 LH très rectiligne, d'env. 50 rn 
de largeur, LE stable 3,5-5,0 -

628 à 630 Coude prononcé sans érosion 
(berge rocheuse) - -

630,2 Affouillement dû au rétréci seme nt 
à 180 rn - c 

631 à 633 Grande largeur en raison de l'éro-
sion de la berge avec bi fur at ion 
du fleuve - J E 

634,2 à 635 Affouillement dû au rétréci sement 
à 150 rn sans érosion de la erge - c 

635,5 à 638 Grande largeur en raison de l'éro-
sion de la berge >2,0 E 

489 à 637 150-550 - - - 143 -

1) c = Creux LM = Lit mineur 

s = Seuil LE = Lit d'étiage 

p = Passage difficile 

J = Ilot, bifurcation du fleuve 

E = Erosion. 
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Les mouillages pour le débit de ré érence sont plus 

favorables dans ce tronçon que dan le bras Sénégal 

en aval de Vending. Le mouillage n est inférieur à 

2 rn qu'à certains endroits du talw g. A ce sujet, il 

convient notamment de mentionner l s secteurs: 

- Dâwalel, PK 502 à 503, 

- en amont de Kerr, PK 533, 

- N'Guidjilone, PK 584 à 586 et 

- Koundél, PK 613 à 617. 

Le tableau 6.4.6.4 b) donne les, se1 ils à aménager en 

fonction du débit et du mouillage <u chenal navigable. 

La comparaison de ces seuils avec < eux indiqués par Iva­

nov montre que, pour un chenal nav gable de 2 rn de 

mouillage, le seuil de 

- PK 490, Vending II 

devra être aménagé en supplément. 

Des dragages ne sont par contre pa nécessaires pour un 

mouillage d'aménagement de 2,0 rn p<ur les seuils suivants: 

- PK 545,8, Orenata, 

- PK 564, Guiraye, 

- PK 571,2, Djowol, 

- PK 61 5, Koundél, 

- PK 633, Diammél et 

- PK 636, Ma tarn. 

Pour un mouillage de 1,5 rn, des trcvaux d'aménagement ne 

devront être exécutés qu'à N'Guidj lone. Pour un chenal 

de 2,5 rn de profondeur, des travau d'aménagement devront 

par contre être effectués à 16 end oits. 
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Tableau G. 4. 6. 4 b): Travaux d'aménaqement sur le tronçon VE clincr - ~_,~a tarn 

~!o<lè le ma- CaE de calcul 
Emplacement des tra- thématique 1a 1b 3 4 5 6 7 8 9 

vaux d'aménagement 

Diama 2 ) - - 1, 50 1, 50 1, 50 1, 50 1, 50 1, 50 2,50 
RN en rn IGN 

Débit selon CilS 7 cas 7 cas 7 as 7 cas 7 cas 7 cas 7 PT 1 cas 7 

No Nom du seuil PK 
Hanantali avril avril avril vril avril janv. janv. juin avril 

d'or- (No selon de 
~!ouillage Chenal effectué selon cas 

dre Ivanov) à 1, 5 2,0 1, 5 2,0 2,5 
en rn 4 3 4 4 

PK cri ti-
Travaux à effe tuer 1 ) !JJ.ouillage disr>onible que3l 

en rn 

21 Vending II 
490 

490,0 - s - s s 
492 2,15 2,00 1, 81 2,06 

22 ~~'Bagne ( 15) 495 496+498,2 - s - s s 2,17 
502 (v. profil) >2 ,00 1, 80 2,05 

23 Dâw<1lel ( 16) 502 502,8 - - 1 

505 S, (R) , (R) S, (R) 2, 19 1,96 1, 77 2,02 

24 Daébe 
528 529,0 

1 1 
- - s > 2, 50 >2,00 2,00 2,30 530 

25 Kerr (17) 
532 533,2 - , (R) 2,23 1, 74 2,00 534 l 

S, (R) 1, 70 
r;! r;! 

26 Kaédi 
535 537,0 "' E - s - 2,21 >2 ,00 1, 70 2,00 543 rrJ r;! 

.,., .,., t 27 Orenata ( 18) 54 5 
545,3 - - s 2,30 >2,00 1, 77 549 Cl Cl r.:; 

1 E 

23 Gâwol 
556 556,5 

Cl) Cl) s s rrJ ( 19) - 2,22 1, 76 1 ,69 
560 '0 '0 .,., 
562 Cl 

29 Gui raye (20) 564,0 Cl) Cl) - - s 2,46 > 2,00 1, 95' 565 
u u Cl) 

568 c: c: '0 
30 Djowol (21) 571,2 - - - > 2, 50 >2,00 > 2,00 574 Cl) CJ 

Cl) 

;:l ;:l u 577 
31 Dôndou 578,0 ..... ri - - s > 2,50 >2,00 > 2,00 579 c: 

4-1 4-1 
Cl) 

N'Guidjilone 584 585,7 
c: c: 

0 ;:l 32 S,O S,O 2,24 1, 95 1, 69 ( 22) 589 .,., .,., 
..... 

603 4-1 

33 Oudourou 
606 

604,0 CJ Cl) - - s 2,33 >2,00 1, 70 c: 
c: c: .,., 

Koundél 
613 ;:l ;:l 

34 ( 23) 
617 

615,0 0 0 S,O 2,29 > 2,00 1, 69 Cl) u u 
;:l ;:l c: 

35 Diarrunél (24) 632 633,0 .:: ..: ;:l 
634 - - - > 2, 50 > 2,00 > 2,00 

u 

635 

! ! 
;:l 

36 Hatam (25) 
637 636,0 - - - > 2, 50 > 2,00 > 2,00 ..: 

~ 
Nombre de seuils à amen aerer 1 - 1 -[ 2 7 1 3 - - 1 -

1 -

1) s = Dragage cle s<1ble 

R = Dérochement 

0 = Ouvra<JeS de correction 

2 ) Cote ÛC ret~ nue il Dia11a, L> retenue à 1 1 5 rn T ('~,: n'a nas 'influence sur la hauteur 
de la lin ne G'eau 

J)Empl<lcemcnt critic_:ilc selon cas 5 T G1G1-5 
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Seuils difficiles et 

Un des seuils les plus difficiles 

lui de N'Guidjilone (PK 584 à 589) 

ici des bifurcations et 

e ce tronçon est ce­

Le fleuve présente 

large. 

Des mouillages particulièrement fa bles existent égale­

ment à: 

vending II 

M'Bagne 

Dâwalel 

Kerr et 

Gâwol. 

Une comparaison des photos aérienn s des années 1969 et 
' 1977 montre d'autre part que les s uils de 

Dâwalel 

Gâwol 

Guiraye 

Koundel et 

Matam 

se sont déplacés. 

Les bifurcations du fleuve et les ives concaves consti­

tuent des passages critiques tronçon et apparais­

sent souvent en liaison avec des s uils. Les rives con­

caves sont exposées à une forte sion en raison de la 

pente relativement forte sur ce nç:on. 

Les rayons des coùrbes ne gênent p r contre pratiquement 

pas la navigation. 
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Travaux d'aménagement à exécuter 

a) Travaux de dragage et de déroctement 

Sur ce tron~on, la réalisation d'un chenal navigable 

de 2 m de profondeur nécessite des travaux de dragage 

peu importants. Des travaux de dérochement devront 

être effectués à Dâwalel et Kelr. Etant donné que la 

position des bancs de sable n'Est pas stable, des tra­

vaux d'entretien seront égalemËnt nécessaires sur ce 

tron~on. L'exposé de l'art. 6.~ .5.6 a) s'applique 

d'autre part à ce tron~on. 

b) Ouvrages de correction 

Sur ce tron~on, le fleuve Sénéçal tend à réduire sa 

pente en allongeant son cours. Seuls des ouvrages 
' de correction permettront de parer de fa~on durable 

à cette ten~ance et ceux-ci au!ont pour but: 

- d'empêcher la formation de méandres dans le lit 

mineur et 

- de réduire les surlargeurs e>istantes. 

Aux endroits particulièrement nenacés, il est donc 
, . 

necessa1re: 

de protéger les rives concavEs et 

- de supprimer les bifurcations du fleuve. 

Les travaux suivants devront être exécutés dans le cadre 

des travaux à mettre au concours: 
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(1) Suppression de la bifurcation du fleuve à N'Guid-

jilone par la construction d' digues 

entre PK 583 et PK 587. Ceci ntraînera la pro­

tection de la berge concave, e rétrécissement 

du fleuve et l'augmentation d mouillage. 

(2) Protection de la rive concave et suppression de 

la bifurcation du fleuve qui e forme à Koundél 

au PK 614. Si cette protectio n'est pas effectuée, 

le bras secondaire pourra s'a profondir au cours 

des années. 

L'exécution des travaux suivants st souhaitable: 

(3) La protection de la berge con de Kaédi, du 

PK 541 au PK 546, avec raccor ement au barrage exis­

tant, afin de protéger ainsi l'érosion égale-
' ment la digue de raccordement existante du barrage. 

c) Rèctification des courbes 

6.4.6.7 

La rectification des courbes doit être évitée sur ce 

tronçon car celle-ci entraînerait une augmentation de 

la pente du fleuve et une aggrava ion de l'érosion des 

berges concaves. 

Travaux d'aménagement à exécuter ltérieurement 

Les travaux suivants pourraient ê re exécutés par la Di­

rection de la Voie Navigable: 

(1) La protection de la berge ind"quée au point (3) de 

l'article 6.4.6.6 b), si cell -ci n'est pas exécutée 

immédiatement ou sur toute sa longueur. 
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(2) La protection des berges conc es à Gâwol (PK 554 à 

PK 557 et à Guiraye (PK 560 à K 562). 

(3) Le rétrécissement du profil e travers et la stabi­

lisation du tracé du chenal n igable à Guiraye 

(PK 562 à PK 566). 

(4) La protection de la berge conc ve à Djowol et éven­

tuellement le rétrécissement d s profils en travers 

par la construction 570,8 et PK 574,5). 

(5) La protection de la berge 

578) et éventuellement le 

en travers par des épis. 

(6) Le rétrécissement des profils 

lisation du tracé du chenal 

(PK 501,5 à 504,5) au moyen 

ve à Dôndou (PK 576 à 

cissement des profils 

n travers et la stabi­

igable près de Dâwalel 

pis. 

(7) Le rétrécissement des profils n travers et la stabi-
' 

lisation du tracé du chenal na igable près .de Kerr 

(PK 532,5 à 535,5). 
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Matam (PK 637) à Bakel (PK 816) 

Généralités 

La partie inférieure de ce tron~o est située dans la 

"Vallée" alluviale et la partie s périeure, entre Dia­

wara et Bakel, dans le paléozoïqu du liHaut-Bassin". Les 

rochers barrent en partie le fleu e (Diawara) et ils at­

teignent parfois le fond du fleuv . Du quartzite, du 

micaschiste et des conglomérats rn tamorphiques ont été 

rencontrés. 

Tracé 

Ce tron~on de 179 km de long est aractérisé par de longs 

secteurs rectilignes de 10 à 2o k . Le lit d'étiage pré­

sente de nombreux méandres dans c s secteurs qui sont 

généralement très larges. Il en r sulte des passages 

présentant partiellement de forte courbes et ayant un 

faible mouillage. Les rayons du l t mineur sont relati­

vement grands. 12 courbes ont un ayon inférieur à 

1 000 rn, mais aucune courbe n'a u 

300 m. Des largeurs d'au moins 15 

rayon inférieur à 

rn dans les coudes 

suffisent pleinement à la navigat on. 

Largeur du lit mineur 

Le lit mineur a une largeur de 15 à 700 m. De faibles 

largeurs se rencontrent dans les étroites ayant 

des berges stables. Dans les coud s n'ayant pas de ber­

ges stables, comme par exemple au PK 645, un large lit 

mineur avec des bancs de sable à a rive convexe s'est 

formé en raison de l'érosion del berge concave. 
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Les berges sont situées 4 à 12 rn a -dessus du niveau 

d'eau de référence. A Bakel, les b rges ont jusqu'à 

20 rn de hauteur. 

Mouillages existants 

Les mouillages dépendent de 

du tracé. Si la largeur est 

eur du lit mineur et 

ure à 450 rn, le mouil-

lage est généralement supérieur à ,5 rn· Ce mouillage 

n'est généralement pas atteint pou de plus grandes lar­

geurs et notamment lorsque le lit 'étiage passe d'une 

berge à l'autre, c'est-à-dire dans les passages. 

Les caractéristiques de ce tronço sont récapitulées au 

tableau 6.4.7.4 a). 
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Tableau (;.4.ï.4 a): E:1droits critiC'"~~s c!'":trc ~·~-J.tan ct. !3et::cl ( 1-: fJ37 .:l Pt: .3:6) 

:...ocalité 

GJ7 à 669 
~latam et 
Thiénping 

669 à 695 
Ornolde 

695 à 720 
Ganguel­
Soulé 

720 à 753 
\Vaoudé 

758 à 781 
Dembankanei 

781 à 301 
Dia•.vara 

301 à 316 
B.::tkel 

637 à 316 

Lar<Jeur 
de .. . 
à ... . 
en rn 

1SO-S50 

150-500 

PK 
de 
à 

Caractéristique ùu t~o~çon 

Brève ùcscri~tion 1 

en m (PK) 

Lr·l essentiellcncnt rcctilio e ct 
larae avec r~ sinueux -

642 a 643 I.:l étroi+:, D ,..., 200 ~ 
f--;-6-';4-c.;:-=-a'"' ::."'6-.:;4'-=s'-'.'-5::+-:=;:G ra nd e 1 a rer eu r et érosion d la 

3 :; 

64o a bbO 

~-,4 et 
662,5 

663 à 667 

665 a 661 

670 

berqe dans la courbe -2,0(~~5) 

Grand L:,i et LE sinueux avec des -2 ,0 ( 6 S2a6 55) 
surlarrreurs, L = 12 >,cc:m'-'---,-t.,-----+--1'--'--'-7-'l-"6'-'5'-6'-'a""'-"-6-"5-'3'-'-i) 
AffouilleTients dans les cou bes 
dus au rétrécissenent à 15C n IGN, 
~)as d'6rosion de la berge 
Grande li!rcreur, B-550 n, e osion 
de la bera~, passages diffi iles 
Passaqe àif:icile 

L~ allonaé et larae avec LE sinueux 
AffouilleT-ent du au rétreci senent 
à 200 rn avec faible érosion pe la 
be ra<> 

17,7 

1 ,3(665à667l 

8,0 
672 a 687 ~! allongé avec LE sinueux, 

L = 15 km 
676,5a67~,S 

687 a 639 
Passaqe di:ficile 
Affouillement dans 
étroite, B -150 rn, 
berge concave 

la courbE 
érosion èe la 

1,6(777 2) 

12,0 

150-300 Li·! allongé avec LE sinueux 'ur 
une lonnueur de 19 km 

150-700 

150-600 

180-700 

150-ïOO 

1 ~0-800 

697 à 700,5 Courbe très nrononcée avec orte 
érosion de la berqe, B EO• rn 

700,6a701 5 
102 à 703 '6 
703,6a704,5 
703 ii 709,~ 

711 à 715 

719 à 720 

Passaae difficile 
;._::fo'.lillenent:, B = 250 à 30C rn 

Bif:.~rcat~on du fleuve et fa·ple 
érosion de la berge 
?assage difficile 

L:l sinueux et large avec de ~r,~nds 
rayons, forte érosion des be ges et 
bancs de sable sur la rive cJnvexe 

721 à 722 J..ffouiller1ent dû au rétréci= ser1ent 
3 200 rn 

728 à 732 Elargissement à 700 rn, fortE éro-

737 3à739 '") 
747 à ï-i7,G 
754,5à757,S 

sion àe La berce 
Er-osion de la berge, B ,..._.400 '!:1 

Passage dif~icile 
Surlaraeur, B = 700 rn, éros pn de 
la bercj-e 

756,Sà757,S Passage difficile 

760 a 762 
765 à 767 

769,Sà770,S 
773 

779 à 780 

LM allongé et large sur une on­
gueur de 13 km avec LE sinue~x 
Passaae difficile 
Passaqe difficile 
Pas sacre 
Affouillement de-la berge en aval 
d'une courbe étroite, R = SC), 
B = 150 à 300 m 
Pas sarre 

Trac6 ~resque rectiligne du ~1, 
LE très sinueux, surlarqeurs dans 
les bifurcations du fle~ve, ronçon 
très difficile 

2,0 (701) 
2,0 

<1,5(719,5) 

9 0 

~1 8(731) 
~2,0{73ô) 

-1,4(747) 

~2,0(7S7) 

~2,0(761) 

~?,0(765,8) 

~2,5(769,3) 

13 0 
...... 2,5(779,2) 

735,5 a 737 Passaqe dif:icile <:,5(787) 
737 à 792,5 Surlargeur, bifurcations du leuve, 

îlots 
793 Presqu'île et îlot rocheux q~i 

barrent le talwea 
794,':> a '7'lfi Ilots et ~rands chamr)s de du es ~2,0(797) 
799,5 à 801 Affouillemenc du au retrecis ement, 

B = 130 rn 14,3 

801 à 016 L:l rcctiliqne, très <Jrande l rgeur, 
LI: sinueux~ 

301 à 306 ?.::tssages di:ficiles 
303 ~ DO~ Gr3ndes larne~rs 
,j 1 0 J. -' 1 3 :' 3 s s ~-uT cs ci i : :.!. --:- i l cs 

31G ~Efou1llc~ent u~ ~u rc~rccis ernent, 
S = 1~0 rn 

6 - ,J.! (t~Lleau 6.4.~.4 ~ll. 

..:.2,Si8C:2) 

-2,0 (311) 

L 

26 

25 

33 

23 

20 

1 5 

: 7') 

1) 
.'\lJré:v1.:1 

ti on 

c 

S E 
s p 

c 

s p r: 
s 

c 

s p 

c 

E 
s ? 
c 
8 p 
c 

J E 
s p 

c 

S P E 
E 
s p 

E 
s 

s ? 
s p 
s 

C E 
s p 

s !' 

s J 

J 

c 

s p 
s 
3 ? 

c 
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Par suite de la grande largeur, du trac~ parfois tr~s 

rectiligne du lit mineur et du lit d'~tiage tr~s sinu­

eux, ce tron~on pr~sente plus de s uils que le tron~on 

Vending - Matam. Des mouillages de l'ordre de 2,0 rn ou 

inf~rieur à 2,0 rn existent à: 

- Thiénping, PK 655 à 659, 

- Odobéré, PK 665 à 667, 

- N'Gano, PK 675 à 679, 

- Goumal, PK 718 à 720, 

- waoud~, PK 728 à 732, 

- Guelle, PK 737 à 739, 

- Gourel Dara, PK 746 à 748, 

- Moud~ri, PK 786 à 790, 

- Diawara, PK 793 à 799, 

- Guilde, PK 801 à 806, 

- Bakel, PK 814 à 816. 

Le tableau 6.4.7.4 b) indique les seuils en fonction du 

debit et du mouillage à r~aliser u chenal navigable. 

La comparaison de cette liste ave celle dressé par Iva­

nov montre que seul le seuil de T abo (PK 810 à 813) de­

vra être am~nag~ en plus uniqueme t pour une profondeur 

de 2,5 rn. Des dragages ne sont, p r contre, pas n~ces­

saires à Barrnatia. 

Six seuils devront être aménagés our un mouillage uti­

lisable de 1,5 rn et onze seuils pur un mouillage de 

2,0 m. 
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Tablea:.~ 6 a 4 • 7 • 4 b): Trav.x.1x d' :3.~t.~:1aoement sur le tronço:1 '1ata. - Lla}:cl 

Emplacement des tra- t-!odèle r.1il- Cas de cal ul 

thématique 3 ' 5 6 7 a 
d'aménagement 

~ 

vaux 

Diama 2 ) 

1 R!'J en m IG!\ 1, 50 1, so 1, 50 1, 50 1, 50 1 , 50 

Débit: selon cas 7 cas 7 

1 

cas 7 cas 7 cas 7 PT 1 
é'lanantali avril avril avril janv. janv. juin 

No :-<om du seuil PK 
d'or- (No selon de 

Mouillage Chenal effect:.~é selon 
dre Ivanov) à 1 , 5 2,0 2., 5 cas 

en rn 4 3 4 

PK cri ti- Travaux à effectuer 
1

) Houillage disponible 3) en rn 
que 

37 Diandjoli (26) 644 
645,0 - - s , 2, 50 > 2,00 > 2,00 

646 

38 
El Hadj Oum ar 651 652,0 - - s 2, 41 > 2,00 1, 83 
(27) 655 

j' 

39 Thiénping (23) 655 656,3 - s s 2,21\ 1, 86 1, 70 
659 

f----

40 Odobéré (29) 665 
665,4 s s s 2,24 1, 74 1, 70 

667 
f---· 

41 N'Gano (30) 675 
677,2 - s 5 2,24 1, 35 1 , 6<\ 

673 
-

42 Barmatia (31) 631 
681, 8 > 2, 50 > 2,00 > 2,00 683 - - -

-
43 Gouriki ( 32) 700 701,0 - - 5 2,39 1 > 2,00 1 , 7 4 70-l 

r-· 

1 
44 Goum al ( 33) 

71 8 
719, 5 5,0 5,0 5,0 2,26 1, 76 1, 64 720 

45 Haoundé ( 34) 728 731,0 s s 5 2,28 1, 77 1, 63 732 

46 Guelle (35) 737 
738,0 - 5 5 2,28 1, 77 1, 62 

739 

47 Gourel Dara (36) 
746 

747,0 s 5 s 2,28 1, 77 1 , 63 748 

48 Adabéré (37) 7GO - -
1 

- 5 > 2, 50 > 2,00 1, 84 763 

49 Yerma (38) 
765 765,8 - - s 2,38 > 2,00 1, 74 767 

1 

5:> Mruèêri (39) 786 787,0 - s 5 ! 2,27 > 2,00 
790 1, 6 3 

51 Diawara (40) 793 (793, 3) -,R S,R 5,R 2,23 > 2,00 1, 68 Î99 798,8 

52 Guilde ( 41) 801 302,0 - S, (R) 5, (R) 2,22 > 2,00 1 ,68 306 
' 

53 T'-labo 
310 811,0 - - 5 2,34 > 2,00 1, 79 313 

54 Bakel ( 42) 314 31 5, 2 5 5 5 2,23 1, 7 3 1 , 65 
816 1 

!<ombre de seuils à aménager 6 
1 

11 17 - - -

1) s = Dragage de sable 3) 
EmpL::icc,-,ent cr tique selon cas 5 

R = Dérochement 

0 = Ouvrage de co-rection 

21 
à n'a d'influence La retenue Dia ma pas 

sur la h~'-ltQur ùe la ligne d'eau 
T 6161-5 



6.4.7.5 

6.4.7.6 

6 - 52 

Seuils difficiles et assages iques 

Le passage le plus difficile de tronçon se trouve à 

Diawara. Il est dû à une presqu'î e et à un îlot rocheux. 

Le talweg passe actuellement la presqu'île et 

l'îlot en formant une courbe prononcée. Les rochers 

représentent un danger pour la n igation et doivent 

donc ~tre supprimés ou ~tre cont rnés par l'aménage­

ment d'une nouvelle voie navigab 

Le seuil de Goumal, à cause de 1 faible profondeur 

naturelle et le seuil de Bakel, ' cause de la bifurca­

tion du fleuve, constituent d'au es seuils difficiles. 

Travaux d'aménagement à exécuter 

a) Travaux de dragage 

Afin d'obtenir un mouillage d 2,0 m, les seuils cri-

tiques devront ~tre approfond' 

diqués aux tableaux 

lit d'étiage présente des méa 

ce tronçon, des dragages d'en 

seront nécessaires. Afin de s 

du chenal navigable et de réd 

d'entretien, des ouvrages de 

être réalisés à la longue par 

Navigable. Pour de plus ample 

sujet voir l'article 6.4.7.7. 

b) Ouvrages de correction 

par des dragages in­

Etant donné que le 

res très prononcés sur 

etien assez importants 

biliser la position 

re ainsi les dragages 

rrection devraient 

a Direction de la Voie 

renseignements à ce 

Dans le cadre des travaux d'a 'nagement à mettre au 

concours, des ouvrages de cor ction et/ou des tra­

vaux de dérochement seront né ssaires à: 
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- Diawara, 

- Goumal et 

éventuellement à Bakel. 

Diawara 

Afin de supprimer le point dan ereux à Diawara, les 

solutions suivantes sont ~tudi es: 

(1) Réalisation d'un chenal na igable par déroche­

ment. 

(2) Construction d'un chenal n vigable contournant 

les rochers. 

La solution (1) présente les a antages suivants: 

- utilisation du chenal profon existant en amont et 

en aval de la barrière roche se; 

- tracé allongé; 

- utilisation maximale du talw g existant pour le che­

nal navigable, également dan le secteur de la bar­

rière rocheuse; 

- suppression partielle des ro hers gênant l'écoule­

ment et le charriage. 

Les désavantages de cette solu ion résident dans les 

travaux de dérochement qui dev ont être effectués. 

La solution (2) présente deux lternatives, à savoir: 

- (2a) un bref contournement d s rochers et 

- (2b) un contournement allong 
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Le bref contournement (2a) es intéressant car 

- le chenal naturel en amont en aval des rochers 

peut être utilisé en partie; 

- les volumes de dragage pour être maintenus 

dans des limites acceptable . 

Le tracé sinueux est cependan un inconvénient aùssi 

bien du point de vue hydrauli e que nautique. 

~e contournement allongé (2b) est préférable à la so­

lution (2a) du point de vue h raulique et nautique. 

Etant donné que le lit d'étia naturel n'est, sur 

une longueur d'environ 5 km, s utilisé pour le che­

nal navigable, d'importants t vaux de dragage de­

vront être effectués. De plus, le lit d'étiage ac­

tuel devra être endigué par d s ouvrages de correc­

tion et le nouveau lit devra re également protégé 

par des ouvrages de correctio . Cette solution étant 

considérablement plus chère q l'alternative (2a), 

elle ne pourra pas être recom ndée pour l'exécution. 

Compte tenu de tous les avant es et désavantages, la 

solution (1) devrait être ret ue pour l'exécution. 

Pour cette solution, les cond' ions du courant ont 

été examinées dans le modèle draulique avant et 

après la suppression des roch 

avéré que, après l'éloignemen 

tués par les roches, les cond' 

très favorables à la navigati 

versal nuisible n'ayant pas é 

donc renoncer à la réalisatio 

s. Il s'est alors 

des obstacles consti­

ions du courant sont 

. Un courant trans­

constaté, on peut 

des digues prévue à 

l'origine. Des données supplé ntaires sur ce modèle 

hydraulique peuvent être pris dans la Mission A.1.6. 
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Bakel 

Par suite de la forte courbee tre les PK 816 et 817, 

la rive concave de la contre-e urbe située en aval 

est fortement érodée. Ceci ent aine des bifurcations 

du fleuve et a pour conséquenc un élargissement per­

manent du lit mineur entre les PK 813 et 815. 

Une protection des berges et d fond pourrait y re­

médier mais cette solution est très chère en raison 

de l'affouillement très profon . De plus, le faible 

mouillage du passage entre les PK 815 et 815,5 ne 

pourra pas être ainsi supprimé efficacement. 

La construction d'un nouveau c enal navigable entre 

les Îles se présente donc comm alternative. Le che­

nal navigable actuel pourrait tre remblayé avec les 

matériaux de dragage et être p otégé par des ouvrages. 

La berge concave du nouveau ch nal devrait être égale­

ment protégée pour éviter de n uvelles érosions. 

L'ampleur des travaux requis p ur les deux solutions 

est examinée à l'article 8. 

Goum al 

Etant donné qu'un des plus fai les mouillages de ce 

tronçon existe à Goumal et que même un mouillage uti­

lisable de 1,5 rn seulement ne eut guère être garan­

ti sans dragages d'entretien, e lit du fleuve pour­

rait être aménagé et rétréci p r la construction 

d'ouvrages, afin d'obtenir la oree tractrice néces­

saire et le mouillage demandé. 
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Ceci permettrait également d'acqué ir de l'expérience 

pour la réalisation ultérieure des travaux d'aménage­

ment. 

Travaux d'aménagement à réaliser u térieurement 

Les travaux suivants peuvent être éalisés ultérieure­

ment par la Direction de la Voie N vigable: 

(1) Suppression de la surlargeur d Waoundè et prGtec­

tion des berges, 

(2) Suppression de la surlargeur d Guelle avec protec­

tion des berges, 

(3) Aménagement des secteurs très ectilignes du lit 

mineur entre: 

- PK 648 et 660, 

- PK 663 et 667, 

- PK 672 et 687, 

- PK 701 et 720, 

- PK 740 et 7 48, 

- PK 760 et 773, 

- PK 779 et 801 - dans la mesu e où ces travaux n'ont 
pas déjà été réalisés au cours de 

PK 801 et 816, vaux à mettr au concours. -

afin de réduire ainsi à la lon ue les dragages d'en­

tretien. 

(4) Protection des berges dans les secteurs menacés. 
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Bakel (PK 816) à Arnbidédi (PK 905) 

Généralités 

Ce tronçon de 89 km de long est ca actérisé par des 

seuils étendus qui sont souvent du 

ments rocheux. Le fond du lit en 

au moins +12 rn IGN. 

Tracé 

à la présence d'élé­

ont de Bakel est à 

Le tracé du lit mineur est partiel ement allongé ou pré­

sente de légères sinuosités. Le li d'étiage forme des 

méandres avec de grands coudes. 

En amont de l'embouchure de la Fal mé, quatre passages 

difficiles présentant des courbes traites existent sur 

un secteur de moins de 4 km. Les b nes de sable sont 

vraisemblablement dus à la crue de la Falémé. Cette crue 

coule, en raison de la forte pente de la Falémé, avec 

une vitesse rapide et presque à a le droit dans le fleuve 

Sénégal, où elle forme une retenue. Ceci a pour consé-

quence une diminution de la vitess 

fleuve Sénégal en amont de l'emba 

donc un alluvionnement. 

Largeur du lit mineur 

d'écoulement dans le 

hure de la Falémé et 

La largeur du lit mineur atteint aval de l'embouchure 

de la Falémé 750 rn et en amont 55 m. La largeur du lit 

mineur est parfois ramenée jusqu'' 250 rn dans les sec­

teurs des berges rocheuses. Les p s grandes largeurs 

existent dans les courbes ne poss' ant pas de berges 

stables. L'érosion des berges ent îne un élargissement 
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permanent du lit du fleuve sur la erge concave et la 

formation de dépôts sur la vexe. La grande lar-

geur existant gén~ralement sur ce rançon est en outre 

due au fond rocheux. Celui-ci empê he un approfondisse­

ment du lit du fleuve et entraîne 'névitablement un 
1 

élargissement du lit. j 

Les berges du lit mineur se 

du niveau d'eau de référence. 

Mouillages existants 

t 4 à 13 rn au-dessus 

Les mouillages sont déterminés sur ce tronçon par la 

largeur du lit mineur et le trac~ u fleuve. Par suite 

du tracé allongé et de la grande rgeur, le lit d'étia-

ge présente des méandres dans le Ce trônçon 

est caractérisé par le fait que 1 faibles mouillages 

généralement disponibles sont enc e réduits dans le 

secteur des passages et sont infé eurs à 2 m. Les carac­

téristiques de ce tronçon sont ré pitulées au tableau 

6.4.8.4 a). 
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Tableau 6. 4. 8. 4 a): Endroits critiques entre Bakel et Ambidédi ( K 316 à 903) 

PK Largeur Caractéristiques u tron<;:on 
Localité de ... 

1 ) à .... PK 
description 1 ) Mouillage L Abrévia-en rn de ... Brève 

en rn (PK) en km tion à .... 
816 à 939 250 à 750 LM allongé avec LE sinueux 23 -
Bakel et 

819,2 à 819,6 Bifurcation du fleuve - J Golmi 
820 à 821 Passage difficile 1,4 (820,2) s p 

825,4 à 825,6 Rétrécissement du LM à 250 n - c 
826,6 à 828,6 Passage difficile 1,1 (826, 8) s p 

828,6 à 830,5 Grande largeur de 750 rn max. 
et Îlot entre PK 828,6 et 8 ~.2 - s J 

831,4 à 832,6 Passage difficile 1,5(832) s p 

834 à 836 Passage 2,0(834,4) p 

839 à 858 300 à 750 LM allongé avec LE sinueux 19 
Aroundou 

839 à 841 Passage difficile 1,6 (840) s p 

841 à 843 Grande largeur de 700 rn max. 
dans la courbe >2 ,5 

846,5 Embouchure de la Falémé, ban~ - s de sable sur la rive droite 

846 à 851 Plusieurs passages difficile 1,6(849,8) s p 

856 à 859 LE sinueux dans les courbes u ~3,0(858) p 
LM d'une largeur de 300 rn; 
Raison: roches dans le lit d 
fleuve 

858 à 877 250 à 500 LM allongé presque rectilign 19 
Khabou avec LE sinueux 

861,4 Berge gauche rocheuse - -
862,4 à 870 Secteur rocheux, LH de 400 à 1,2(865,5) s p 

500 rn de largeur avec des pa -
sages difficiles (Khabou) 1 

877 à 897 250 à 550 LM allongé avec LE sinueux 20 
Toumbaboun-

878 ka né à 880 Passage difficile (Digokori) 1,5(879,3) s p 

884 à 888 Passages difficiles, grandes ~2,0(885) s p 
largeurs, faible mouillage 

889 à 891 Grande largeur, faible mouil ~2 ,0 (890) s p 
lage s p 

892 à 893 Passage difficile 1,8(892,6) .s 
894,5 à 897 Passages difficiles 1, 9 (896) s p 

897 à 905 300 à 400 LM allongé, presque rectilig e - 8 -
avec LE sinueux 

816 à 905 250 à 750 - - - 89 -

1 >c = Creux L:l = Lit mineur 
s = Seuil LE = Lit d'étiage 
p = Passage difficile 

J = Ilot, bifurcation du fleuve 

E = Erosion 
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Le tableau 6.4.8.4 b) indique les euils en fonction du 

débit et du mouillage à réaliser d chenal navigable. 

Pour un mouillage de 2,0 m, confor tableau 

6.4.8.4 b), 8 seuils devront être énagés. 

Une comparaison des seuils détermi avec ceux indiqués 
par Ivanov montre que, pour un mou llage du chenal navi­

gable de 2,0 m, un seul seuil supp émentaire a été cons­

taté à Koungani. 
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Tableau 6. 4. 8 . .; b): Trll\"'i3.UX à'amênaacment sur le tron<;on Bakel - l\rnbidéài 

Emplacement des tra-
:·!adèle ma- cas de cal cu 

vaux d • a'!lenagement thématique 3 4 5 6 7 8 

Diama 2 ) 
R;; en rn IGN 1. 50 1, 50 1, 50 1 '50 1. 50 1. 50 

Débit selon cas 7 cas 7 cas 7 cas 7 cas 7 PT 1 
!-~anan ta li avril avril avril janv. janv. jui.n 

No Nom du seuil PK 
d'or- (No selon de 

r-Iou il lage 
dre Ivanov) à Chenal effectué selon cas 

en rn 
1. 5 2,0 2,5 

4 3 4 

p .. cri ti- effectuer 1 ) ::-. Travaux à Mouillage disponible 
que 3) en rn 

55 Sassimakana 819 820,5 s s 1,65 
(43) 823 - 2,22 1 '73 

56 Koungani 
825 
829 R27,0 S, (R) ,0 .S, (R) ,O S, (R) ,0 2' 18 1 '68 1 '70 

57 Golmi ( 44) 830 832,0 - S, (R) S, (R) 2. 19 1. 70 
836 1 '68 

53 Yafêra ( 45) 83 9 840,0 - S, (R) S, (R) 2,20 > 2,00 1. 69 
SH 

59 Goutioubé (46) 845 849,8 S,O s,o s,o 2,18 1 '82 1. 68 
851 

GO Ségala 
856 857,6 - - S, (R) 2,40 > 2,00 1 ,84 
859 

61 Khabou ( 47) 
862 865,5 S, R,O S,R,O S, R,O 2' 11 1 '61 371 1 '58 

62 Digokori ( 48) 'Jï7 879,3 S, (>1) ,0 S, (R) ,0 S,(P.),O 2.1 2 1. 64 
880 

1 ,67 

63 Gousse la 
884 885,0 - S, (R) 2,14 > 2,00 1. 62 
388 -

64 Toumbabounkané 
839 890,0 - - S, (R) 2,14 '> 2,00 
8"91 1 '63 

65 Somone ( 49) 1891 
i897 

892,6 -,0 S, (R) ,0 S, (R) ,0 2,13 1 '63 1. 62 

Nombre de seuils - - 5 8 11 - - -

l 

1) s = Dragage de sable 

R = Dérochement 

0 = Ouvrages de correction 

2 >cote de retenue à Diama, la retenue n'a pas d'influence sur la rauteur de la ligne à'eau 

31 Emplacement critique selon cas 5 
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Seuils difficiles et endroits criti ues 

Le tronçon Bakel - Ambidédi est, du point de vue des 

travaux d'aménagement, le plus diff cile des tronçons 

étudiés jusqu'à présent. En raison u tracé du lit 

mineur presque rectiligne, du fond ur à rocheux et 

de la grande largeur du lit, le mou llage est, à quel­

ques exceptions près, très faible s r tout le tronçon 

pour le débit de référence. Les pas ages dans les . 

longs secteurs rectilignes sont par iculièrement cri­

tiques. 

Les études de la Mission B.2 et la orme du lit du 

fleuve permettent de conclure que 1 fond est très dur 

ou rocheux et fissuré. Les failles ont en partie rem­

plies de pierres, de cailloux, de g avier et de sable. 

Par endroits, le rocher compact att int le fond du lit 

et apparaît sur les berges. 

Le seuil le plus difficile entre Ba el et Ambidédi est 

celui de Khabou (PK 862 à 871). Dan le lit mineur rec­

tiligne, le lit d'étiage passe cinq fois d'une berge à 

l'autre sur un secteur d'environ 6 m. Les passages 

ont une position diagonale à rectan ulaire par rapport 

à l'axe du lit mineur. Pour le débi de référence, le 

mouillage est inférieur à 1,5 modiftcations de 

ce seuil ont été observées au cours des 10 dernières 

années notamment dans le secteur en aval. Les trois der­

niers passages se sont déplacés en irection aval de 

300 à 500 m. Les autres passages on également modifié 

leur position. 
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En plus du seuil de Khabou, les se ils importants sont 

- Koungani (PK 825 à 829) et 

- Digokori (PK 877 à 880) 

en raison du faible mouillage pour le debit de référen­

ce 

ainsi que ceux de 

- Goutioubé (PK 845 à 851) et 

- Somone (PK 891 à 897) 

en raison du tracé du lit d'étiage et des passages dif­

ficiles. 
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Travaux d'aménagement à effectuer 

a) Généralités 

En raison du trace allongé et d la grande largeur du 

lit mineur, le mouillage requisj dans le chenal navi­

gable ne peut être obtenu qu'enj réduisant la largeur 

du lit. A cet effet, il essaire de draguer un 

chenal navigable étroit trécir le lit mineur 

au moyen d'ouvrages de correcti n. 

Du point de vue d'investissemen , le dragage d'un che­

nal navigable est plus avantage.x que la construction 

d'ouvrages de correction. D'imp rtants dragages d'en-· 

tretien sont cependant nécessai es dans le cas du 

dragage d'un chenal navigable. 

Dans ce contexte, il convient d 

la suite de la régularisation d 

mentionner que, à 

débit par le barrage 

de Manantali, le débit sera plu élevé qu'actuelle­

ment pendant la période d'étiag et plus faible pen­

dant la période de crue. Ceci a ra des incidences po­

sitives sur la stabilité du lit!d'étiage. 

L'aménagement au moyen d'ouvrag s de correction néces­

site des investissements initia'x plus importants mais 

réduit les coûts d'entretien. 

La solution combinée suivante e t recommandée pour la 

première phase d'aménagement: 

- réalisation d'un chenal navig 

gage et 
au moyen de dra-

- ouvrages de correction à des droits particulière­

ment critiques ayant un mouil ge inférieur à 1,5 rn 

ou à des passages défavorable avec éventuellement 

des dragages supplémentaires. 
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e) Aménagement du seuil de Koungan 

Afin de pouvoir supprimer de fapon durable les pas­

sages difficiles près de Kounga~i, des ouvrages de 

correction devront être exécuté en plus des travaux 

de dragage. Ces ouvrages pourra t être également mis 

au concours en tant qu'alternat ves. 

Travaux d'aménaqement à effectuer ltérieurement 

La Direction de la Voie Navigable <evra, en plus des 

dragages d'entretien, construire d autres ouvrages de 

correction qui auront pour fonctior : 

d'éviter d'autres élargissements du lit mineur par 

suite de l'érosion des berges et 

- de restreindre les surlargeurs a:fin de maintenir la 

force tractrice du fleuve et de xéduire ainsi les dra­

gages d'entretien. 

Des ouvrages de correction pourrai€ nt être ultérieure­

ment nécessaires à: 

- Sassimakana, 

- Golmi et 

- Yaféra. 
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Ambidedi (PK 905) à Ka~es (PK 948) 

Généralités 

Ce tron~on de 43 km est situé dans ne région rocheuse. 

Les roches apparaissent non seulem t à certains en-

droits mais aussi sur toute la lar du lit et sur 

une grande longueur. Le fond est à eu près horizontal 

dans le profil en travers, de sort que toute sa lar­

geur est faiblement submergée lors es basses eaux. 

Tracé 

Le lit mineur a un tracé presque r tiligne. Des cour­

bes d'un rayon inferieur à 1 000 rn n'existent pas. A 

la difference des autres tron~ons, le lit d'etiage est 

également très allongé. Ceci résul e entre autres de 

l'absence de transport de matériau solides. 

Largeur du lit mineur 

Le lit mineur a 300 à 450 rn de lar raison des 

variations des sections des profil en travers, la pente 

de la ligne d'eau est assez incons ante pour le debit de 

reference. Pour un mouillage de 2, rn, la pente varie 

entre 2 et 30 cm/km. Aux endroits ' la ligne d'eau a 

une forte pente, les vitesses d'éc lement sont elevees 

et peuvent atteindre 1,0 m/s (3,6 /h) pour le debit 

de reference. 
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Mouillages existants 

Des mouillages très faibles et des arrières rocheuses 

limitent la navigation sur ce tron n. La forme du lit 

du fleuve nécessite des travaux d' énagement sur pres­

que toute la longueur du tronçon. 

Les caractéristiques des différent secteurs sont réca­

pitulées au tableau 6.4.9.4 a). 

Le tableau 6.4.9.4 b) donne la lis e des seuils à amé­

nager en fonction du débit et du rn illage à réaliser 

dans le chenal navigable. 

Une comparaison de cette liste ave celle donnée par 

Ivanov montre que, pour un mouilla e d'aménagement de 

2,0 rn, 

- Moussala, PK 912 à 914 et 

- Samé, PK 932 à 934 

devront être aménagés en supplémen . 
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'l'ù.blcau 6. 4. 9. 4 il' . 1. Endroits cr-itinuP::; c!l-:.re r..mbü1édi ct Kuves (Pl: 905 ;l Pl: 943) 

FK Largeur Caractéristiques du tronçon 

Localité d.:.:: ... 
à .... PK !louillage L 

~ ) 

en m de ... Brève description 1 l Abrévia-
à .... en M (PY) en km tian 

~o::; à 91:i 300-450 ',. .1J.1 allon<Jé, prest]UC rectilig e - 10 -
.2\rnbiàédi avec un LI: faiblement sinueu 

905 à 903 L:•l ùe 320 r,, 1 nouillé sur tou e la 
laroeur, à' où faible mouillaq 1 17 ( 906 14) s 

909 à 914 L:--1 de 450 n, MOUillé sur pre r:ue 
toute sa larqeur d'où faible 
r.10u:i.llage, passage difficile 1 17 ( 91 3) s p 

.. 
915 à 933 300-400 LH très alloncré, parfois rec ili-
Samé gne, cours du fleuve avec LE stable - 1G -

915 à 918 LE de 400 rn, le plan d'eau c u-
v re toute la largeur, faible 
mouillaqe, pas d'affouilleme t mal-
gré la courbe en raison du f nd 
rocheux 2,0(91E,8) s 

919 à 920 Rétrécissement à 300 m, moui lage 
suffisant - s .. 

920,5 à 923 L~1 àe 300 m, fond rocheux, p es que 
horizontal dans le profil en tra-
vers entre +19,0 et 19,5 m I ~'~ 1,4(922,2) s 

92•3 à 928 LH de 300 à 400 rn, fond roch ux, 
presque horizontal dans le p of il 
en travers entre +19,0 et 
20,0 rn IGN 0,9(924) s 

932 à 934 Seuil au PK 933 2,5(933) s 

933 à 948 300-450 - Cours du fleuve très allongé - 15 -
Kayes 

9~ 2 à 946 1-iouillage trop faible en rai on 
de la g!:nnde largeur 1,7i945) 

905 à 948 300-450 - - - 43 -

1) c = Creux LM = Lit mineur 

s = Seuil LE = Lit d'étiage 

p = Passage difficile 

J = Ilot, bifurcation du fleuve 

E = Erosion. 

T 6161-5 



'1 

6 - 70 

Tableau 6.4.9.4 b): Travaux d'aménagement sur le tronçon ~bidédi- Kayes 

Emplacement des tra-

vaux d'aménagement 

No 
N~~0d~e~~~il PK 

d'or- de 
dre Ivanov) à 

66 Ambidédi (50) 905 
912 

67 Houssala 
912 
914 

68 Gan yi 91 5 
918 

69 Tambounkané 920 
(51) 923 

Dakandapé (52) 923 
70 928 

Samé 932 
71 934 

72 Ortogorel (53) 938 
946 

Nombre de seuils 

1 ls =Dragage de sable 

R = Dérochement 

Modèle ma-

thématique 

Diama2 ) 
RN en rn IGN 

Débit selon 
Manantali 

Hou il lage 

en rn 

PK CHti-
que 

906,4 

913,0 

916,8 

922,2 

924,0 

933,0 

945,0 

0 = ouvrages de correction 

3 

1, 50 

cas 7 
avril 

1 ,.5 

Travaux à 

-

S, (F) 

-

(S) ,R 

(S) ,R 

-

-

3 

Cas de al cul 

4 5 6 7 8 

1, 50 ,50 1, 50 1, 50 1,50 

cas 7 c s 7 cas 7 cas7 PT 1 
avril a ril janv. janv. juin 

2,0 , 5 Chenal effectué selon cas 

4 3 4 

effectue 1 ) Mouillage disponible en rn 

(S) ,R p) ,R 2,12 1, 65 1, 60 

S,R S,R 2,10 1, 59 1, 65 

- S,R 2,27 > 2,00 1, 74 

(S) ,R OJ ,R 2, 11 1, 62 1, 57 

(S) ,R ( ~) ,R 2,08 1, 57 1 , 61 

- ( ) ,R ) 2, 50 > 2,00 > 2,00 

S,R ,R 2,14 1, 63 1 , 64 

5 7 

2 lcote de retenue à Diama, la retenue n'a pas d'influence ur la hauteur de la ligne d'eau 

3 lEmplacement critique selon cas 5 
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Seuils difficiles et endroits criti ues 

L'ensemble du tronçon, en raison fond rocheux et 

large et donc du faible mouillage, oit être considéré 

comme critique. Les travaux d'amena ement nécessaires 

pour le mouillage à aménager à 2,0 dépassent ainsi 

de beaucoup l'ampleur des travaux s r les autres tron-

çons, étant donné que des travaux dérochement ou des 

ouvrages de correction devront êtr exécutés (voir l'ar­

ticle 8). 

Le tableau 6.4.9.4 a) montre que, jà pour un mouillage 

utilisable de 2,0 rn, un chenal able devra être ré-

alisé dans le sol rocheux dans des ecteurs d'une longueur 

totale d'environ 21 km. 

Travaux d'aménagement à effectuer 

a) Généralités 

Les travaux devront être essent'ellement effectués 

entre les 

-PK 905 et 914, Ambidédi et Mo 

- PK 920 et 928, Tambounkané et Dakandapé 

- PK 942 et 946, Ortogorel. 

En plus des dragages de sable à Moussala et Ortogorel, 

la réalisation du chenal naviga le nécessitera notam­

ment des travaux de dérochement 

L'aménagement des secteurs roch ux peut avoir lieu 

comme suit: 
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réalisation d'un chenal 

ment du fond du lit, 

le par approfondisse~ 

rétrécissement du lit mineur ar des ouvrages de 

correction et 

- combinaison des deux méthodes 'aménagement précitées. 

Les cofits afférents aux differe tes solutions sont ce-

pendant déterminants 

vaux à effectuer. 

ix définitif des tra-

Le chenal navigable doit être e sentiellement réalisé 

dans le fond rocheux. Les cofits de réalisation sont 

par conséquent très élevés. frais d'entretien sont 

par contre négligeables car le du chenal 

est stable et le charriage soli faible. 

Les cas 3 à 5 calculés à modèle mathématique 

sont basés sur un chenal réalisé dans les 

rochers et présentant un de 1,5 rn, 2,0 et 

2,5 m. En raison de ce chenal, e niveau d'eau des­

cend en amont des endroits où 1 fond est abaissé. La 

différence maximale des est de 20 cm si 

le mouillage est relevé à 2,5 m. 

c) Rétrécissement du lit mineur des ouvrages de 

correction 

Les ouvrages sont destinés à le lit mineur 

afin de garantir sur toute ngueur le mouillage 

demandé pour le débit de refere ce. Pour un débit de 

300 m3;s, un mouillage obtenu dans 

un lit de fleuve d'une 'env. 250 rn environ. 
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Les investissements pour ces ouv ages sont également 

très élevés. Les ouvrages exigen d'autre part des 

frais d'entretien plus élevés qu le chenal navigable 

réalisé par dérochement. 

d) Solution combinée 

Une combinaison des solutions i iquées est recom­

mandable si celle-ci entraîne u réduction des 

coûts. Ceci est le cas lorsque s matériaux pré­

levés du chenal existent en qua ité suffisante et 

qu'ils peuvent être utilisés po la construction 

des ouvrages. 

Cette solution présente de plus les avantages sui­

vants: 

la longueur des épis peut êtr limitée et 

- le niveau d'eau ne doit pas ê re relevé sur toute 

la longueur du tronçon, en ra·son de certains points 

critiques. 

Le choix de la solution optimal devra en outre tenir 

compte du fait que, en s contraintes finan-

cières et économiques, le chena navigable ne pourra, 

dans le cadre des travaux à met re au concours, vrai­

semblablement pas être réalisé mmédiatement pour 

l'enfoncement total de is qu'un aménagement 

progressif devrait avoir lieu. 'approfondissement du 

chenal dans le secteur rocheux st difficile et cher 

en raison des travaux à réalise sous l'eau et il ne 

peut probablement pas être exéc té par la 11 Direction 

de la Voie Navigable". La Direc ion pourra cependant 

réduire ulterieurement la n mouillée en construi-

sant des ouvrages de correction afin d'augmenter le 

mouillage. 
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e) Modèle hydrauligue 
. . 

Il a été étudié dans le modèle ydraulique si une 

élévation du niveau d'eau de 0, rn peut être obtenue 

par des ouvrages de correction. essais ont montré 

que cette possibilité était en rincipe réalisable. 

La largeur à aménager convenabl et l'espace entre 

les épis sont commentés à la Mi 

Travaux d'amena ement à effectuer ltérieurement 

La Direction de la Voie Navigable 

rieurement 

effectuer ulté-

- des dragages d'entretien de très faible ampleur en 

comparaison avec les autres sect 

- des travaux d'entretien aux ouvr existants et 

- la construction de nouveaux ouvr de correction 

pour augmenter le mouillage réal se au cours de la 

première phase d'aménagement. 

Bras Doué (PK 0 à PK 228) 

6.4.10.1 Im ortance du Doué our la navi at on 

Contrairement au bras sénégal, le ras Doué est actuelle­

ment utilisé, également lors des c ues, seulement par 

la navigation locale avec de petit bateaux. 

Le tronçon Leboudou-Doué pourait ê re, en principe, uti­

lisé par la navigation selon les p ssibilités suivantes: 
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a) Aménagement du bras sénégal uni ement, comme étudié 

à l'art. 6.4.5. 

b) Aménagement du bras Doué ent, pour les bateaux 

et les convois prévus. 

La largeur plus faible du lit et le nombre 

plus important de courbes (71 c rbes d'un rayon 

inférieur à 1 000 rn) exigent de investissements et 

des frais d'entretien plus élev's. En outre, sur ce 

tron~on, un état riverain seule ent pourrait profiter 

de la navigation. 

c) Aménagement des deux bras du fl uve pour une naviga­

tion à sens unique. 

La réalisation de deux chenaux avigables est, égale­

ment si chaque largeur est plus petite, moins favorable 

du point de vue hydraulique et xige des investissements 

et des frais d'entretien consid rablement plus élevés 

qu'un seul chenal navigable plu large et à deux voies. 

La présente étude sera donc basée fait que seul 

le chenal navigable dans le bras s'négal sera aménagé. 

Il sera étudié pour le bras Doué, 

triees M1 d'un enfoncement de 1,0 

en service pour la navigation 

férence. Le chenal navigable devra 

fondeur (TSN) de 1,70 met une lar 

barges automo­

peuvent être mises 

lors du débit de ré­

avoir alors une pro­

eur de 30 m. 
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6.4.10.2 Débit et niveau d'eau 

Les études suivantes sont basées s le débit de réfé-

rence et la répartition naturelle débit entre les 

bras Doué et Sénégal, c'est-à-dire ue 44 % s'écoulent 

dans le Doué. 

Le niveau d'eau a été déterminé à 'aide du modèle ma-· 

thématique. L'exposé de l'art. 6.4.5.1, concernant les 

pertes pour l'agriculture et par é s'appli­

que aussi au Doué. 

Le mouillage disponible a été déte iné en utilisant les 

résultats du modèle mathématique a si que les profils 

en long et en travers. En outre, l'influence du barrage 

de Diama a été prise en considérat· n pour une cote de 

retenue de +1,5 rn IGN. Les effets ela retenue atteignent 

approximativement le PK 140 du Dou'. 

6.4.10.3 Tracé 

Le bras Doué d'une longueur de 228 rn est parfois très 

sinueux et parfois très allongé. L Doué a environ 70 

courbes d'un rayon inférieur à 1 0 rn dont 3 ont un 

rayon d'environ 200 m. 

6.4.10.4 Largeur du lit mineur 

Le lit mineur a généralement 80 à 

élargissement. locaux atteignent ce 

berges se trouvent 3 à 8 rn au-dess 

0 rn de largeur; des 

ndant 300 m. Les 

du niveau de ré-

T 6161-5 



6 - 77 

férence. Dans le tron9on en aval, 1 s berges n'ont par­

fois qu'une hauteur de 2 rn et elles atteignent localement 

14 rn dans le tron9on en amont. 

6.4.10.5 Mouillages existants 

Sans l'effet de la retenue du barr 

mouillage de 1,7 rn n'est pas attei 

ce cas, la mise en service de barg 

possible pour le débit de référenc 

d'aménagement importants sont effe 

e de Diarna, déjà un 

à 13 endroits. Dans 

automotrices n'est 

que si des travaux 

ués. 

Grâce à la retenue du barrage de D' rna, le niveau d'eau 

dans la partie en aval du Doué est eleve de sorte que, 

jusqu'au PK 100, le mouillage de 1 rn est atteint. Dans 

la partie amont, entre les PK 100 191, les conditions 

sont moins favorables. Un rnouillag d'au moins 1,7 rn 

n'est pas atteint à six endroits. es endroits de faible 

profondeur s'étendent sur une eur totale d'environ 

17 km, dont 12 km se trouvent entr les PK 168 et 192. 

Les tableaux 6.4.10.5 a)et b) nt de plus amples 

détails à ce sujet. 
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Tableau 6.4.10.5 a),Endroits critir.ues dans le bras Doué (PK 0 à 228) 

PK Lar<JeUr Ci:lractéristic;uc s du tronçon 
de ... 

Localilf_, à .... PK Brève descri:Jt.ion 2 ) :louilli:lcrc 
1) 

L 
2) 

en rn de ... Abrévia-
à .... en ~ (PK) en km ti on 

0 à 37 80-150 - Cours du fleuve très sinuet x avec 37 
1\ali-DL:.la de retits ravons, R . = po rn - -- m1n. 

37 à 65 30-150 - Cours du fleuve très si nue~; ~ avec 28 
Gu ede des boucles étroites, Rmin = 200 I'l, 

bancs de sable isolés sur fi rive 
convexe et érosion de la be ge 
concave >1,5 E 

65 à 91 80-150 65 à 78,5 Cours du fleuve très sinuet: avec 26 
Ndioum des boucles parfois étroite s 1 

R 
min. = 200 rn - -

78,5 à 91 Cours du fleuve très sinuet: - -
"~·- -----

85 à 87 f~ouillaqe très faible 1,3 ( 85 ,5) s 

91 à 114 80-180 2ours allonoé du fleuve ave quel- 23 
Di amal ques courbes très prononcée~ .. - -

107,5 à 108 r:ouillage très faible en ra son 
1,2(108) d'une nr?nde larqeur ( 18n rn 

114 à 1 39 80-130 Cours du fleuve très sinueu. avec 25 

Hounoko-Aéré des boucles et des coudes 
R min .. = 300 rn - -

122 Erosion de la berge, grande largeur 
(200 r.1) 1 faible mouillage ""1 ,0 ( 122) s E 

124,5à125,5 Grande largeur ( 160 rn) 1 '1 ( 125) s 
127 Grande largeur ( 140 rn) 0, 9 ( 127) s 
133 Grande laroeur 1 '4 ( 1 33) s 

135 à 136 Chenal navigable étroit, 
B ~ 25 rn 1 ,0 (136) s 

139 à 165 80-200 Cours du fleuve allonoé ave des 26 
Ar ame boucles localement étroites 

R . = 250 rn, pas d'influe ce de 
l!JJ1 ltëtenue du barrage de Di t-m a - -

156 à 160 Secteur rectiligne avec une grande 
largeur (200 rn) >2,0 -

162 Chenal navigable étroit (25 r.1) 1, 2 ( 162) s 
160 à 165,5 Boucle très étroite, largeu de la 

langue de terre seulement nv. 
80 rn au PK 160,8 - -

165 à 196 80-300 Cours du fleuve très sinueu avec 31 
Ha dina un secteur intermédiaire al ongé 
Ndiathebes du PK 168 au PK 173 - -

168 à 172,5 LN rectili<Jne (B = 300 r.1) a ec 1,0 ( 169) s 
LE sinueux 1 '4 ( 1 71) 

173 '7 à 175 L~1 rectiligne (B = 300 rn) a ec 
banc de sable et érosion de la berge 1 '2 ( 174) s E 

187,8à188,3 Erosion et banc de sable da s la 
1 ,0) 188) courbe s E 

190,8à191,3 L" .. rectiligne (B = 200 rn), E 
sinueux 1 , 3 ( 1 91) s 

196 d 218 1:.0-300 - Lit du fleuve faibler.~ent si ueux, 22 
~lbouml.a R 

r.~in. 
= 400 rn >2,0 -

218 à 228 100-180 - Cours du fleuve allongé - 10 -
Toufoundé 
Gan dé 

i) R:·; de LJiawa: +1, s n IG!·~ 
1 

2lc = Creux VI = Lit ;-;-,i ncul- ' s = Seuil Ll: -- Lit d 1 ~~t laCTe 
' p = Passùce dif:icile 

J - ll.c:t, :-:: ·~::-c~ :.. .. o:-: (_: :~ : 1·· ;J•·v 
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Tableau 6.4.10.5 b): Mouillages pour le bras du Doué 

PK Débit selon le cas 7 du Groupement 
No. Nom des 

de Manant li, mois d'avril 
d'ordre seuils 

à 
PK cri- Mouillage Mouillage pour une 
tique sans barr ge RN à Di am a de +1,5 rn 

de Diama IGN 

101 Niandané 18 19 0, 7 2,0 
19 

102 
42,5 

43 1 '5 > 2,2 - 43,8 
103 Ani am 61' 5 62,3 0,9 .. 1, 8 

Taunguél 62,3 

104 Gamadji 75 76 1 '5 2,3 
77 

105 Ndioum 83 83 1 '5 2, 1 
84,5 

106 Di amal 101,5 102 1 '5 1 '8 
102,5 

107 - 107,5 108 1' 1 1 '5 
108,5 

108 Cogua 121,5 122 0,8 1 ,0 
122,5 1 

109 - 124,5 125 1 '1 
1 1, 3 

125,5 

llO - 126,5 127 0,9 1,0 1 

128,5 

111 Koïlel 136 136 1 '6 1,7 
137 

1 

112 J'vlad ina 168 169 1 , 4 1 '4 
Ndiathébés 175 ' 

1 

113 Fondé 188 191 1 , 1 1 , 1 
Gan dé 192 

Nombre de seuils ' ayant 
un mouillage inférieur - 13 6 1 

1 

à 1, 7 rn 1 

1 
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6.4.10.6 Travaux d'aménagement 

La mise en service sur le Doué des êmes barges automo-

triees que sur le fleuve Sénégal n actuellement pas 

nécessaire, il pourra tout d'abord être renoncé à un 

aménagement du Doué. En cas de bes in, un mouillage de 

1,7 rn pourrait être réalisé ultéri urement et progressive­

ment par des travaux de dragage. L matériel de la Direc­

tion pourra être utilisé à cet eff t, étant donné que 

celui-ci ne sera pas utilisé penda t toute l'année. 

T 6161-5 



---- --

6 - 81 

6.4.11 Travaux .. réaliser a 

Les travaux à mettre au concours sont r ~unis au tableau suivant. 

Travaux à exécuter Ou v ages 
Tron<;on 

Dragage Dé roc tage Ouvrage 
PK 

Emplacem nt 
But et nature de Remarque 

de à l'ouvrage 

Chenal d'ac- Des dragages et ouvra<Jes à exécuter dans le cadre de la Ne fait pas 
cès à St-Louis construction du port de St-Louis partie de 

cette étude 

St-Louis à Seulement Ne fait pas 
Leboudou- pour des Non Non 26 Diama Barrage et écluse partie de 
Doué caboteurs cette étude 
PK 0 - 244 

Leboudou-Doué Pour les Oui Oui 439 - 443 Dioudé Dië ~é Protection du chen a A recomman-
à Vending bateaux avec des ouvrages der 
PK 244 - 489 fluviaux 454,3-455,4 Diamel-Vic imé Protection de la Facultatif 

seulement ! hPr<TP --<L rh 
en amont 382 - 385 Boghé Fermeture du bras Facultatif de Podor secondaire 

Vending à Oui Oui Oui 541 - 546 Kaédi Protection de la Facultatif 
Ma tarn berge droite 
PK 489 - 637 583 - 587 N' Guidj il< ne Epis et digues pour A la fermeture du recorrunan-

bras secondaire der 

614 Kounde Digues pour la 
A fermeture du recomman-

bras secondaire der 

Ma tarn à Bakel Oui Oui Oui 718 - 720 Goumal Construction des A recomman-
PK 637 - 816 épis pour la pro- der 

tection du chenal 
navigable et comme 
modèle pour ce 
tro~on 

814 - 816 Bakel Protection de la 
berae droite, ou Facultatif 
mieux construction 
et protection d'un 
nouveau chenal na vi 
gable avec des epis! 

Bakel à Oui Oui Oui 825 - 829 Koungar · Protection du che- A recomman 
Ambidedi nal avec des der 
PK 816 - 905 ouvr~es 

845 - 851 Goutioubé Embouchure de la Obligatoire 
Falémé: Cons truc-
tion d'une digue 
pour guider le cou-
ra nt de la Falémé 
dans la direction 
du fleuve Sénéaal 

862 - 871 Khabou Protection du che- Obligatoire 
nal avec des 
ouvrages 

877 - 880 Di go km: ~ Protection du che-
nal avec des A recomman-

der ouvrages 
891 - 897 Somone Protection du che- A nal des 

recomman-
avec der 

ouvrages 

Ambidédi à Oui Oui Oui 920 - 928 Tanbounkar ~ Construction d'un Alternative 
Kayes Dakanda[lé chenal navigable 
PK 905 - 948 par déroctage et 

dragage et, alter-
nativement, avec 
des ouvrages sup-
plémentaires 

Bras du Doué Des travaux ne seront pas exécutés pendant a première -
PK 0 - 228 phase d'aménagement. Si nécessaire, des dra ~ages peuvent 

être exécutés ultérieurement par la Directi pn. 

' 
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Mouillages disponibles en fonction du débit et de la 

cote de la retenue du barrage de Djama 

Généralités 

Les mouillages au-dessus des seuil~ sont indiqués à 

l'art. 6 pour les différents tron~cns du fleuve et pour 

l'écoulement du débit de référence. Le débit de référen­

ce est le débit du mois d'avril du "cas 7" de l'étude de 

Manantali. Ce débit est le plus fajble débit mensuel pos­

sible au cours de l'année. L'art. 6 donne également les 

endroits où, pour le débit de référence précité, des tra­

vaux d'aménagement sont nécessaires pour la réalisation 

d'un chenal navigable de 1,5, 2,0 et 2,5 rn de profondeur. 

Afin de déterminer la dépendance d~ mouillage par rapport 

au débit, la ligne d'eau pour le cébit du mois de jan­

vier a été calculée conformément a~ tableau 5.2.1.1 (cas 7 

et 8) à partir d'un mouillage de 1,5 et 2,0 rn, conforné­

ment aux cas 3 et 4. Le débit du mcis de janvier est at­

teint ou dépassé pendant 8 mois de l'année. 

Sur la base du cas 4, qui prévoit u~ mouillage du chenal 

navigable de 2,0 rn pour l'écoulemen~ du débit de réfé­

rence, la modification du mouillage a été également ana­

lysée pour le cas où le débit du mcis de juin de la phase 

transitoire, PT1, est adopté à la flace du débit de réfé­

rence (cas 8). 

Les incidences sur le mouillage utjlisable ont été enfin 

examinées pour le cas où la cote de la retenue du barra­

ge de Diama est portée de +1,5 rn ICIN à +2,5 rn IGN. 
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Les résultats de ces études sont récapitulés au ta­

bleau 7.1. 

Tableau 7.1: Modification des mouil aqes en cm 

Cas 6 7 8 9 

Débit du 
mois de 

Janv. , 1 ) Janv. , 1 ) Juin, 2 ) Avril, 

RN de Diama 3 

~1odifica­

tion des 
mouillages 

St.Louis 
Leboudou­
Doué 

Leboudou­
Doué -
Vending 

Vending -
Ma tarn 

~1atam -
Bakel 

Bakel -
Ambidédi 

Ambidédi -
Kayes 

Leboudou­
Doué­
Kayes 

cas 7 

+1 '5 

Cas 4 
T = 2,0 rn 

Aucune 

+2 

+15 

+22 

+11 

+8 

+2 à +22 

cas 7 

+1 '5 

t:. T min en cm 

Cas 3 
T = 1, 5 rn 

influence sur 

+5 

+24 

+23 

+11 

+7 

+5 à +23 

1
) Cas 7 d G M l' u roupement _ananta 1. 

PT1 cas 7 

+1 '5 +2,5 

par rapport au 

Cas 4 Cas 4 
T = 2,0 rn T = 2,0 rn 

le trafic fluvial 

-19 +6 

-31 0 

-38 0 

-42 0 

-43 0 

-19 à -43 0 à +6 

2
) Phase transitoire PT 1 du Groupe~ent Manantali. 

3) Cote de retenue en rn IGN. 
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Au mentation du mouilla e 

janvier 

Le tableau 7.1 montre que, pour un 

de 2,0 rn, conformément au cas 4, 

l'écoulement du débit du mois de 

supérieur que lors de l'écoulement 

Le débit plus élevé au cours du mo· 

fite pas directement à la navigati 

male est déterminante pour l'utili 

Afin de garantir un mouillage 

des seuils, 7 seuils devraient êtr 

le tron~on Leboudou-Doué 

dédi et Kayes. 

Le tableau 7.2 donne une vue d'ens 

plémentaires qui seraient requis 

2,10, 2,20 ou 2,25 rn devait être 

base le débit du mois de janvier. 

Les tableaux 7.1 et 7.2 montrent q 

un peu plus favorables pour le cas 

mois de 

ouillage à aménager 

mouillage lors de 

vier est de 2 à 22 cm 

u débit de référence. 

de janvier ne pro­

car la valeur mini­

tian du mouillage. 

1 de 2,10 rn au-dessus 

aménagés en plus sur 

t 1 seuil entre Ambi-

ble des travaux sup­

une profondeur de 

en prenant pour 

les conditions sont 
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Tableau 7.2: Mouillages Eossibles Eendant 8 mois 

Cas de calcul 6 7 
Chenal aménagé 

Cas 4 (T = 2, 0 rn) Cas- 3 (T = 1 , 5 m) 
se lon: 
'rra vaux suppl(~m. Non Oui Non Oui 

PK T Mouillage demandé Nb. 
1 ) 

T Mouillage demandé Nb. 
1 ) 

Tronçon en m en rn 
en rn en rn 

Leboudou-Doué - 244 2, 10 7 1 , 60 4 
2100 1 1 55 

Vending 4 89 2120 18 1170 lü 

2125 18 1 , 7 5 1 1 

Vending - 4 89 2 1 10 0 
1 1 7 0 

1 1 60 0 
2 1 1 5 

Matam 637 2,20 3 1 1 70 0 

2 1 2 5 7 1 1 7 5 1 -...J 

Ma tarn - 637 2110 0 1, 60 0 1 2120 1, 70 
Bakel 816 2,20 0 1, 70 0 .&:>. 

2,25 6 1 , 7 5 2 

Bakel - 816 2 1 10 0 1, 60 0 
2, lü 1 160 

Ambidédi 905 2,20 8 1 1 70 5 

2 2<:: -· ln 1 '15 6 

Ambidédi - 905 2110 1 1 160 2 
2,05 1 , 55 

Kayes 948 2,20 5 1 1 70 5 

2 1 2 5 s 1 , 7 5 5 

Leboudou-Doué - 244 2, 10 8 
1 1 55 

1,60 6 
2,00 

1-3 Kayes 948 2120 34 1 1 70 20 

0'1 2 1 2 5 46 1 1 7 5 27 ..... 
0'1 ..... 
1 

U1 

l) Nb. 
.. 

= Nombre de seuils à aménager en supplément pour garantir le mouillage demandé. 

~ ---- -----------
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Mouillage pendant la phase transit< ire, PT1 

Lors de la phase transitoire, le dEbit à Kayes au mois 

de juin pourra être de 94 m3;s infErieur au débit de ré­

férence. A l'exception de la pério< ede la crue, les dé­

bits seront également plus faibles au cours des autres 

mois de l'année. En direction aval le débit de la phase 

transitoire s'ajuste au débit de rE férence, étant donné 

que les prélèvements pour l'irriga ion sont inférieurs 

pendant la phase transitoire. 

Le niveau d'eau et le mouillage ut lisable pendant la 

phase transitoire ont été examinés dans le cas 8 du mo­

dèle mathématique, en se basant su un mouillage de 2,0 rn 

du chenal navigable, conformément ëU cas 4. 

Les diminutions du mouillage dans es différents tronçons 

du fleuve sont récapitulées au tab eau 7.1 et elles va­

rient entre 19 et 43 cm. 

Le tableau 7.3 indique le mouillagE dans les différents 

tronçons du fleuve sans travaux d'ëménagement supplémen­

taires. Ce tableau donne également un aperçu des travaux 

d'aménagement supplémentaires au cës où un mouillage de 

1,7, 1,8 et 1,9 rn devrait être obtEnu pendant la phase 

transitoire. 

Sur toute la longueur du fleuve, sens la réalisation de 

travaux d'aménagement supplémentai1es, le mouillage uti­

lisable est limité à 1,55 rn, en ra son des faibles mouilla­

ges entre Bakel et Kayes. Des travëux d'aménagement sup­

plémentaires seront nécessaires à 2 seuils pour l'obten­

tion d'un mouillage de 1,7 rn pendart la phase transitoire 

et à 37 seuil~ pour l'obtention d'tn mouillage de 1,8 m. 
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Tableau 7 . 3 : Mouillaqès possibles 1< rs de la 
:ehase transitoire, PT 

(Chenal aménagé selon e cas 4 1 T = 

Travaux 
supplém. Non < ui 

Tronçon PK T en rn Mouillage eman dé Nb. 
1 ) 

en rn 

Leboudou 244 1, 80 1,70 0 

Doué - 489 1, 80 0 

Vending 1 1 90 9 

Vending - 489 1170 1 170 0 

Ma tarn 637 1 180 8 

1 190 10 

Matam - 637 1160 1170 9 

Bakel 816 1180 1 4 

1190 16 

Bakel - 816 1 1 55 1 170 8 

li-Jnb i déd i 905 1 180 10 

1 190 1 1 

Ambidédi - 905 1 1 55 1 170 5 

Kayes 948 1 180 5 

1 '90 6 

Leboudou- 244 1 1 55 1, 70 22 

Doué - 948 1 '80 37 

Kayes 1190 52 
1 

1 )Nb. =Nombre de seuils à aménager en supplément 

pour garantir le mouillage ~emandé. 

2, 0 rn) 
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Incidences de la cote de retenue d +2,5 rn IGN du barra e 

de Diama sur les mouillages 

Le relèvement de la retenue de +1, 

une augmentation d'au moins 6 cm d 

au cas 4 (mouillage d'aménagement 

Leboudou-Doué (PK 244) - Vending 

à +2,5 rn IGN entraîne 

mouillage par rapport 

e 2 rn) sur le tron~on 

489) . 

Les approfondissements ~T) et mou'llages (T) suivants 

sont obtenus sur ce tronçon: 

- jusqu'à Podor ........... , PK 266. 6T = 1 '0 rn, T==-3,0 rn 

- jusqu'à Boghé ........... , PK 382: 6T = 0,8 rn, T = 2,3 rn 

- jusqu'à Dioudé Diabé .... , PK 440: 6T = 0,4 rn, T = 2,4 rn 

- jusqu'à Saldé .........•. , PK 4 81 : 6T = 0, 1 rn, T = 2,1 rn 

- jusqu'à l'embranchement 

du Doué ................. , PK 489: 6T = 0,06m, T = 2,06 m. 

En amont de Vending, l'influence d la retenue est négli­

geable et elle disparaît totalemen aux environs du PK 540. 

T 6161-5 



8. 

8.1 

8. 1. 1 

-
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Volume des travaux à effectuer 

Volume des travaux selon des ét es antérieures 

Volume des travaux selon Beziuk 

L'estimation des volumes selon ziukov ~] est basée 

sur les études hydrologiques orées dans le cadre du 

projet REG-86 par Ivanov ~] et ur des photos d'un cer-

tain nombre de seuils. En 

effectués par le BCEOM en 1966 

ent des levés de seuils 

t été utilisés. 

Le bateau de référence suivant a été choisi pour déter­

miner le gabarit du chenal 

Longueur: 60 rn 

Largeur: 1o rn 

Enfoncement: 1,3 m. 

Pour ce bateau et une circulatio à voie unique, une lar­

geur de 20 rn est nécessaire dans le secteur des seuils. 

Le plus petit rayon de courbure dmis est de 250 m. 

L'étude ne mentionne rien au suj t d'un élargissement 

du chenal navigable dans les cou bes de petits rayons. 

La détermination du mouillage es basée sur un débit de 

150 m3/s à Bakel. 

Le volume des travaux lors de ce'débit est examiné pour 

un enfoncement de 0,8 rn, 1,0 rn e 1,2 m. 

Il convient de mentionner que la différence entre en­

foncement et mouillage n'est pas claire dans l'étude de 

Beziukov,car les deux termes son désignés le plus sou­

vent par "tirant" et parfois éga ement par "profondeur". 

Le pied de pilote pris pour la d termination des volumes 

de dragage n'est pas indiqué. 
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a) Dragage 

Le calcul du volume de dragage st basé sur les 

13 seuils relevés entre St-Loui et Ambidedi. Les 

volumes de dragage de 13 autres seuils indiqués par 

Ivanov, n'ont été qu'estimés. L~ tableau 8.1.1 a) 

récapitule les résultats du cal~ ul des volumes de 

dragage. 

Tableau 8.1.1 a): Volumes de dr gage selon Beziukov 

Désignation 

Seuils selon le 

levé de BCEOrvi 

En cas d'imprévu 

Total, environ 

Seuils supplé-

mentaires selon 

Ivanov 

Total 

Supplément pour 

des travaux 

d'entretien 

Total général 

3 Volume de dragage en rn pour 
un e foncement de 

0,8 rn 1 ,0 rn 1, 2 rn 

9 225 28 245 58 600 

15 000 26 000 40 000 

25 000 55 000 100 000 

25 000 55 000 100 000 

50 000 10 000 200 000 

1 5 000 0 000 60 000 

65 000 40 000 260 000 
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b) Dérochement 

Selon Beziukov, des matériaux roch ux devront être ex­

cavés à quatre seuils de la "Valle " et sur le secteur 

rocheux entre Ambidédi et Kayes. 

Le tableau 8.1.1 b) ~ndique les vo urnes de dérochement 

pour différents enfoncements. 

Tableau 8.1.1 b): Volumes de déroc ement selon Beziukov 

Volume de déro hement en rn 3 pour 
un enf< ncement de 

Designation 
0, 8 rn 1 ,0 rn 1,2 rn 

Seuils rocheux t 

4 410 7 580 13 960 
de la Vallée 

' 
Seuils rocheux 

entre Ambidédi 650 ;5 670 1 5 825 

et Kayes 

Total 5 060 3 250 29 785 

Indépendamment du mouillage, 17 30<~ m3 de cailloux de­

vront être également déblayés dont 2 800 m3 dans la Val 

lée et 14 500m3 dans le secteur r~cheux entre Ambidédi 

et Kayes. 

T 6161-5 



8. 1 . 2 

8 - 4 

c) Ouvrages de correction 

Les matériaux nécessaires pour les ouvrages de cor­

rection ont été indiqués par B ziukov pour l'amé­

nagement des principaux seuils et le rétrécissement 

du lit du fleuve dans les secteurs critiques. Sur 

la base du seuil de Khabou, les matériaux nécessaires 

pour la construction d'épis sur un secteur de fleuve 

de 1 km ont été estimés à 1 50C m3 . Indépendamment 

du mouillage choisi du chenal ravigable, il en ré­

sulte les volumes de pierres suivants pour les épis. 

Tanleau 8.1.1 c): Besoin en matériaux pour des ou­

vrages de correction selon Beziukov 

Tronc;on 

St-Louis -

Ambidédi 

Ambidédi -

Kayes 

Total 

Longueur des seuils 
rectifiés en km 

( 

1 6 

21 

37 

Volume de 3 pierres en rn 

24 000 

31 500 

55 500 

Estimation des volumes par le Grotlpement Manantali 

Sur la base des études hydrologiqt es . selon Ivanov [1] 

et du débit conformément au cas 7, le Groupement Manan­

tali a déterminé les mouillages peur tous les seuils et 

calculé les volumes de dragage potr un enfoncement de 

1,5, 1,9 et 2,3 m. Le pied de pilcte a été fixé à 0,30 rn 
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Pour les trois cas précités, il en résulte un mouillage 

du chenal navigable de 1,8, 2,2 et 2,6 m. 

La largeur du chenal navigable est de 60 rn dans les 

secteurs rectilignes. Dans les cou~es ayant des rayons 

minimaux de 250 rn, le chenal doit ~tre élargi jusqu'à 90 m. 

Tableau 8.1.2: Travaux de dragage ~t de dérochement se­

lon le Groupement H~nantali 

Mouillage Nombre de seuils Volumes 3 en rn 
en rn à traiter D Dérochement ag age 

1,80 10 2~0 000 250 000 

2,20 23 1 6~0 000 895 000 

2,60 40 3 9 6 000 1 484 000 
1 

Les volumes indiqués sont valables pour la navigabilité 

du fleuve Sénégal pendant toute l'~nnée entre St-Louis 

et Kayes. L'influence du barrage d~ Diama n'a pas été 

prise en considération. 

Les besoins en matériaux pour les ~pis ont été estimés 

pour un mouillage de 1,8 rn, et il ~été admis que 10 

seuils devront être régularisés av~c en moyenne 7 épis 

d'une longueur d'environ 150 m. Po~r une section moyen­

ne d'un épi de 7m2 , il en résulte un volume d'environ 

1 000 m3 par épi et ainsi pour-tou~ les seuils des be­

soins en matériaux de 10 x 7 x 1 opo = 70 000 m3 . 
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Volume des travaux conformément à la description des 

restations indi uée à l'article 

Généralités 

Le volume des travaux à effectuer calculé dans cette 

étude est basé sur: 

-le débit de référence cf. aux at. 5.2.2 et 5.7, 

- une largeur normale du chenal d 

de courbure jusqu'à 1 000 rn; le 

à l'art. 5.7.2 pour le convoi M 

plus petits rayons, 

55 rn pour des rayons 

largeurs indiquées 

sont valables pour de 

-un mouillage du chenal navigabl de 1,5 à 3,0 rn lors 

d'une cote de retenue de +1,5 rn IGN du barrage de Diama, 

-un mouillage du chenal navi~abl de 1,5 et 2,0 rn sans 

prise en considération d'une re enue à Diama (cas de 

calcul 1a et 1b), ainsi que 

- les critères du tracé conformém à l'art. 6.3.2. 

Le volume total des déblais, c'es -à-dire les volumes 

de dragage et de dérochement, a é déterminé selon les 

cas de calcul 3 à 5 et 10 du modè e mathémathique pour 

différents mouillages. La distinc ion entre les volumes 

de dragage et de dérochement a ét' ensuite effectuée à 

l'aide des résultats de la Missio B.2 et des plans. Les 

volumes de dragage et de dérochem t pour les cas 1a et 

1b ont été calculés à partir des ofils en travers et 

des niveaux d'eau déterminés dans e modèle mathémathique. 
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Dragage et d~rochement 

Volume de dragage et de d~rochem t sans tol~rances 

Le tableau 8.2.2.1 a) donne les v lumes respectifs de 

dragage et de d~rochement pour le différents tron~ons. 

a) Tron~on Leboudou-Dou~ - Vendin (PK 244 à 489) 

Dans ce tron~on, un dêrochemen devra avoir lieu dans 

le secteur du seuil de Dioudé iab~. Beziukov avait 

~galement indiqu~ que les seui s de N'Gorel et d'Ab-

dallah étaient rocheux. Mais, 

roches n'ont pas été constatée 

Mission B.2 et que l'étude d'I 

à ce sujet, des volumes de dér 

pris en considération pour 'ces 

dragage sera cependant ~quip~e 

l'enlèvement des roches et cai 

l'exécution des travaux. 

donné que des 

dans le cadre de la 

mentionne rien 

ne seront pas 

La flotte de 

permettre 

aux constatés pendant 

Une comparaison des cas de cale 1 1a avec 3 et 1b 

avec 4 fait ressortir du barrage de 

Diama sur les volumes de d~blai (voir tableau 

8.2.2.1 a)). Le relèvement du n·veau d'eau à Diama à 

+1,5 rn IGN a pour conséquence e sur le tron~on Le-
boudou-Doué - Vending seuls env ron 50 % des volumes 

relatifs à un mouillage er de 1,4 rn, et égale-

ment de 1,9 rn devraient layés. 

Les volumes supplémentaires ssaires pour la r~a-
lisation d'un nouveau chenal na igable à Boghé sont 

récapitulés au tableau 8.2.2.1 ) . 
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b) Tronçon Vending - Ivlatam (PK 489 à 637) 

L'influence du barrage de Diama n'a, pour ce tronçon, 

plus été prise en consideration car déjà dans le sec­

teur aval de ce tronçon elle n' st que de l'ordre de 

quelques centimètres et donc tiquement négligeable. 

Des matériaux rocheux existent Dâwalel, Kerr et 

Djowol. L'horizon rocheux est c pendant si bas que 

des travaux de dérochement impo tants ne devront pas 

@tre effectués pour la réalisat"on du chenal naviga­

ble. 

c) Tronçon Matam- Bakel (PK 637 à 816) 

Sur ce tronçon, de plus amples ravaux de deroche­

ment devront être effectué~ à iawara dans la mesure 

où la solution (1) indiquée à 'article 6.4.7.6 sera 

choisie. Les volumes de déroch ent sont donnés au 

tableau 8.2.2.1 a). L'évaluati dérochement à Dia­

wara a été basée dès le debut r un chenal de 85 rn de 

largeur et d'un mouillage d'au oins 2,4 m. 

Les quantités en plus ou en mo qui résulteraient de 

l'exécution des variantes (2b) sont indiquées 

au tableau 8.2.2.1 b). 

Pour des raisons financières, chenal existant ac-

tuellement à Bakel sera aménag~ pour la navigation. 

Dans le cas où le nouveau chen l navigable proposé en 

alternative devrait être réali é, il en résulterait 

les volumes de dragage ntaires indiqués au 

tableau 8.2.2.1 b). 
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d) Tronçon Bakel - Ambidédi (PK 16 à 905) 

Sur ce tronçon les volumes de dragage sont les plus 

considérables. Selon la Missi n B.2, d'importants 

travaux de dérochement ne son pas escomptés. 

à 948) 

Les quantités de sable à drag er ne sont pas très 

importantes sur ce tronçon, à l'exception du seuil 

de Moussala. Pour un mouillag de 1
1

4 rn, déjà envi­

ron 212 000 m3 de matériaux r heux devront par con­

tre être excavés. Pour un mou· lage à aménager de 

1,9 rn 542 000 m3 et pour 2,4 même 1 250 000 m3 de­

vront être dérochés. 

f) Tronçon St-Louis - Leboudou-Do é (PK 0 à 244) 

Sur ce tronçon, des dragage ne sont pas 

nécessaires pour la circulatio des bateaux fluviaux 

et convois prévus. Pour la cir ulation des caboteurs, 

d'après les documents disponib es il y a seulement 

un seuil à Bokhol (profondeur 'eau de 4,0 rn) après 

la construction du barrage de iama. Si des caboteurs 

d'un enfoncement de 4,5 rn doiv nt y circuler, une 

profondeur d'eau de 5,0 rn doit être aménagée. La cir­

culation des caboteurs d'un enf ncement jusqu'à 3, 5 rn 

devrait être possible sans l'e écution de travaux de 
correction. 
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Tablt~au 8.2.2.1u): _:{olume à_qr0-_guer et à déroçher sans prise en consi_~~_!::at:_io__!2__d~s tolérances 

N° du Volume à draguer et à derocher en 1000 m3 pour un mouillage à aménager de 

tron- reronç:on PK 114 m1 sans RN 1 1 9 m1 sans RN 1,4 m,RN + 1 , 5 m 1 1 9 rn 1 RN+ 1 , Sm 2 1 4 m1 RN + 1 15 rn 
IGN IGN IGN 

<;on -~----- ----------- ---

cas 1 a cas 1 b cas 3 cas 4 cas 5 
- ---------,------------------- -------

s R c 
~J :r.. s T{ s R (' ._, R 

1 Leboudou- 244-
Doué - 489 234 9 640 2t1 123 7 "") 1 c 

_) .) J 21 1 335 66 
Vendinc; 

---- -. -------- -·------f---------- ---- --------
2 Vendinq - 4 89·-

Matam 637 - - 72 7 - - 72 7 S20 1 4 
---- ----- ·-- --~------- ···----- ------ -~----- -------· ------------- --· -- ---~---· ------- - ------ ----- ----------- - ------

3 f'1a tarn - 637-
Bakel 816 79 33 268 JJ 7 C) ) -, 

_J _) ) c (' 33 1 160 33 en 

---~------ -----·- --------- -- ------··-- --------- 1 

4 Bilkcl- 81G- ....... 

1\mbidbdi ~lOS 160 1 ::: L}f) 2 ??. 1C>O '12 L1 (\ ') 
! -· ~- 22 1 422 42 0 

. ---------- f--- - - --- --- - -------- ------

5 1\mbidédi- 905-
Kayes 940 31 =~ 1 2 58 ~ 4:: 31 212 58 542 188 1 250 

~ 

- Fleuve sé~- 241-
Y\ on"' 1 r',.,. U,1Q r:rL1 ~c:..c. 1 ,- ._. ' -,.....n ., " ., '1r 1 ')')C r')c rr,r- ~ Ar.-

- -· -- ·- ' - . ~ v~~ ...... ~~ •'-'-.J 

Leboudou-
Doué à 
Kayes 770 2 1S8 657 1 GSO 6 030 

8 
RN = Retenue normale du barrane de Diamo 
s = Sable 

0'\ R = Roche 
-" 

0'\ 
~ 

1 
U1 

----
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0'1 __, 
0'1 ..... 
1 

Ul 

Tableau 8.2.2.1 b): Volumes de dragage pour les alternatives 

No 
d'ordre 

2 

Emplacement et 
alternatives 

Boghé 

Diawàra 
Alternative 2 a 
(bref contournement) 

Volumes en plus ou en moins en m
3 

par rapport à la proposition 
principale (Tableau 8.2.2.1 a) pour un mouillage à aménager de 

-~ "~- -------- ---·----·· 
f-- ~- - -- ~ - - J 1 , 9 m 

"--;;- _1 'r4 m --;;- T - ~ - T ··----;~-~-~ 2,4 rn 
·-r----------~---j 

s R 

1 

+ 7 4 000 1 - ! + 8 4 000 

-~-~l--~~~--~-- --~ -+-----~----
! 

- 33 000 1 + 49 000 + 27 000 

-+-
-- 1 + 87 000 

1 

f 
1 

1 
1 - 33 000 + 74 000 

-

.. T~-33- 000 

1--- -- ------- -----+----- ------ ------ 1 ----- ----+-------- - -- -----------+-----~ 
Alternative 2 b 
(contournement allongé) +194 000 - 33 000 

1 

+ 3 0 8 000 1 - 3 3 000 i + 4 4 0 000 - 33 000 
f------t--------~-- - --- -----~------------ + -------- f------------~~1 

j 

Bakel 
Nouveau chenal navl­
gable 

S = Sable 
R = Roche 

+518 000 +583 000 +642 000 

OJ 

_. 
-' 
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Volumes de dragage et de dérochem~nt y compris les 

tolérances 

Les volumes de dragage indiqués a~x tableaux 8.2.2.1 a) 

et b) ne comprennent pas les volunes supplémentaires 

résultant des tolérances d'exécut"on. Etant donné que 

le mouillage requis du chenal doi~ être garanti, seules 

des tolérances positives peuvent 2tre admises. Conformé­

ment aux expériences acquises d'u~e façon générale, ces 

tolérances sont utilisées et souv~nt dépasséès par les 

entreprises. 

En raison de conditions analogues, les tolérances de 

dragage suivantes sont admises da~s le cas présent: 

- pour la profondeur: 0,3 m 

- pour la largeur: 1,0 rn des deux côtés. 
( 

Les volumes supplémentaires dus a~x tolérances de dra­

gage inevitables sont pris en considération pa~ le fac­

teur de majoration suivant: 

(Td = Profon~eur du dragage) 

La surlargeur est prise en consid~ration par un supplé­

ment de 5 %. Les volumes à drague~ sont déterminés donc à 

pa.rtir des volumes de sable (V ) indiqués aux tableaux 
0 

8.2.2.1 a) et b) et par la formul~: 

Td + 0,3 
v= 1,05 . . v 

Td o 

Pour le dérochement à Diawara, une tolérance de 10 % 

est fixée. 

T 6161-5 



8 - 13 

Pour le dérochement - des roches s trouvant de 

façon isolée sous le sable - des t érances des 

quantités de roche ne sont pas pri s en considéra­

tion. Ceci est justifié étant donn' que conformé­

ment à l'article 10.2, le coût de agage est fixé 

pour ces travaux et que des toléra y relatives 

sont déjà comprises dans les quant'tés de sable. 

Pour le tronçon rocheux entre Ambi édi et Kayes, 

les tolérances à escompter sont cause de 

l'exécution du travail à sec et le coûts supplé­

mentaires en résultant sont consid~rés dans les prix 

unitaires indiqués. 

Les volumes de dragage et de déroc compris 

les tolérances, sont indiqués qu t bleau 8.2.2.2 a). 

Pour les alternatives,les quantité en plus ou en moins 

sont récapitulées au tableau 8.2.2 

Le tableau 8.2.2.2 c) donne pour l s différents tron­

çons les quantités de dragage et d dérochement par km 

de longueur de fleuve. 
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Tab. 8.2.2.2 a) Volume à déblayer y compris les tolérances 

Volume en 1000 ~3 à draguer et à dérocher, y compris les tolérances, pour 

No Tronçon PK 
un mouillage à aménager de 

1,4 m,sans RN 1,9 m,sans RN 1 , 4 m, RN +1,5 m 1 , 9 m, RN +1 , 5 m 2, 4 m, RN +1, 5 m 
IGN IGN IGN 

-- -~- ·i·a:·· 1b 
-------- ·--~-- -·---- ----- --- ·- ---------- ---- -···· --

cas cas cas 3 cas 4 cas 5 
f----------- ------------ -------·------- -·-· ------- --·--·----- ------------ -- ----------- -----· --

s R s R s R s R s R 

1 
Leboudou-Doué - 244- 3 93 9 928 24 206 7 486 21 2 032 66 
Vending 489 

~-· ------------ --- ----~---------- ----------------- ------- -------1-------- -~------ ---------- ·-------- -----------~-- ·---------- ---- ·----- ------ _____ , ____ ------------------. ·--------

Vcnding - 489- OJ 

2 - - 1 21 7 - - 1 21 7 828 1 4 Mat am 637 1 

1-------- ------------ -------------- - ----~-- - ------- - ------------- --·--------- -·····- ----- --------- ------------ ·-------------------- - ----------------- -- ------------- t-----·------ --" 
.p, 

3 
Matam - 637-

133 37 401 37 133 37 401 37 1 780 37 Bakel 816 
f-·-- ------ - --· -~~ - --- ---- -----· -------~ -· 1------· -~----~---- ·-·- ·------·---- ---- - -~-- -~----~-- ----------------- --------------- ------------· . ---------- --~- -- ---- .. -----'--

4 
Bakel - 816-

269 12 726 22 269 1 2 726 22 2 079 42 - • ..:J, ..:J • ,...~,.. 

·-·----------· 1-------· -------- ·--~----- f--~- ------- --- -· ---·------ ---·--- ----~ -~-- --- ··-·- -···· - ------··---- ---- -~---------- ----------- r---

5 
Ambidedi - 905-

52 212 88 542 52 212 88 542 273 1 250 Kayes 948 

Total 
244-

847 270 2 264 632 660 268 1 822 629 6 992 1 409 948 

r-:3 

m 
RN = Retenue normale du barrage de Diama --"' 

()") 

--"' s = Sable 1 
Jl 

R = Roche 



Tab. 8. 2. 2. 2 b) Volume à déblayer pour les alternatives y compris les tolérances 

Volumes en plus et en moins â draguer et à dérocher, y compris les 

No Localité et tolérances, indiqués en 1000 m3, pour un mouillage de 

alternative 1, 4 rn 1 19 2,4 rn 
---

s R s R s R 

1 Boghé +92 - +97 - +100 -

OJ 

Diawara 
1 

A1ternative 2a +35 -37 +64 -37 +91 -37 __.; 

Gl 

(bref contour-
nement) 

. 

2 --
Diaw.J.ra 
Alternative 2b +236 -37 +367 -37 +515 -37 

\CUT!LVU.L!lt:!!Ht:!!IL 

allongé) 

Bakel + 543 -· +612 - +655 -
3 (nouveau chenal 

navigable) 

f-3 S = Sable 
0'1 __. R = Roche 
0'1 -· 
1 

lJl 



t---3 

0"1 __. 
0"1 __. 
1 

Vl 

Tab. 8.2.2.2 c) Volume de dragage et de dérochement en m
3

/km 

0 
N 1 Tron<;on PK 

1 

2 

3 

t!~~~~~u-D:u_e t~~-

Vending -
Ma tarn 

Matam -
Bakel 

489-
637 

637-
816 

1---------- +--------

4 
Bakel -
Ambidedi 

816-
905 

~-----+---

5 

6 

Ambidédi -
Kayes 

905-
948 

Moyenne pour le 
tron<;on Lebou- 1 244-
dou-ooué- Kayes! 948 

S = Sable 

R = Roche 

--

Volume en m3 /km à draguer et à dérocher 7 y compris les tolérances 
pour un mouillage à aménager de 

1 , 4 m, cas 1 a 
1---~---,-------

s R 
~~~s-~!_-ta~-;~~--1 1 ':--ml c:s 3 + 1 ':-~y c:s 4_~ :7-~--~:s_ 5 

1 604 37 3788 98 841 29 1984 86 8294 269 

--- 1 +-------l----~---

818 47 818 47 5595 95 

--+-----l--~---i-----l l-- +-------+-

7 43 207 2240 207 743 207 2240 207 9944 207 

3022 135 8157 2 4 7~ 3022 135 8157 247 23360 472 

1209 1 4930 2047 12605 12091 4930 2047 12605 63491 29070 

1203 3 84 3216 898 938 381 2588 893 9932 2001 

co 

__. 
m 



8.2.2.3 

8 - 17 

Classification des volumes de dra ge selon les 

différentes catégories de prix 

Le rendement d'une drague dépend ns une large mesure 

de l'épaisseur de déblaiement. Le endement.maximal 

des dragues à godets de 300 l est tteint lors d'une 

épaisseur de déblaiement Ed d'au ins 1,0 rn à 1,5 m. 

Conformément à la pratique, les r dements pour de 

plus faibles épaisseurs sont les ivants: 

> 
1 10 : Q. 1 10 - Ed ffi = 

- Ed = 0,5 à 1 10 m: ~ = 0,8 

-· Ed = 0,2 à 0,5 rn: rt= 01 6. 

Etant donné que la réduction du r dement se traduit 

directement dans le prix, les vol es de dragage in-

diqués au tableau 8.2.2.2 a) sont ivisés comme suit 

en 3 catégories de prix: 

Catégorie de prix I Profonde de dragage: 0,2 à 

Categorie de prix II Profonde de dragage: 0,5 à 

Catégorie de prix III: Profonde de dragage: ~ 1 10 

La répartition des volumes de dra ge des différents 

tron~ons entre les trois catégori s de prix est indi­

quée au tableau 8.2.2.3. 

0,5 

1 ,0 

m. 

T 6161-5 
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Tab. 8.2.2.3: Volume de dra9a9e Eour les différentes caté9ories de Erix 

Mouillage Volume à draguer en 1000 m3 
à aménager 1 , 4 rn, cas 3 1 19 rn, cas 4 2, 4 rn, cas 5 

Catégorie de I II III I II III I II III 
prix 

Leboudou-Doué -
Vending 206 - - 1 51 335 - 1 323 245 464 

- -------------------~-----·· ---~~---- -·-- ----- --
1 

Vending - - - - 1 21 - 632 196 - (X) 

Ha tarn -
1 1 

--" 
(X) 

Matam -
Bakel 133 - - 185 216 - 1 1 81 300 299 

Bakel -
Ambidedi 269 - - 289 437 - 1 004 470 605 

Ambidedi -
Kayes 52 - - 46 42 - 1 21 74 78 

Total par caté-
660 - - 792 030 4 261 285 1 446 gorie de prix 1 - 1 

1--3 

0\ 
Total pour le __. 

0\ mouillaae 660 1 822 6 992 
--" ' , _, 
1 a amenager 

U1 



8.2.2.4 

8 - 19 

Comparaison des volumes de dragage des différentes 

études 

Une comparaison des volumes déterm nés par Beziukov 

avec ceux déterminés par le Groupe~ent LDE n'est 

pas possible, car 

- le chenal fixé par Beziukov n'a ue 20 rn de largeur, 

- le pied de pilote n'a pas été in iqué, 

-les volumes ne sont estimés qu'abproximativement. 

Une comparaison des volumes déterm nés par le Groupe­

ment Manantali et le Groupement LD~ est par contre 

significative (voir tableau 8.2.2. ) . 

Tableau 8.2.2.4: Comparaison des v lumes de déblaiement 

Groupement Mananta i Groupement LDE 

Mouillage à 
aménager 1, 8 rn 2,2 rn 2,6 1, 4 rn 1 '9 rn 2,4 rn 

Largeur du > '> S5 rn = 60 rn = chenal 

Volumes de dra- 280 1640 3916 660 1822 6992 
gage en 1000 m3 

Volumes de dé-
roc tage en 250 895 1484 268 629 1409 
1000 m3 

Total 
3 530 2535 5400 928 2451 8401 

en 1000 rn 

La figure 8.2.2.4 a) donne une corn araison des volumes 

de dragage et ,de dérochement et la figure 8.2.2.4 b) 

la totalité des volumes. 
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1 _l L j_ l 

1-----t---+----+- -+'--+: --~---- l L 
: 1 /, 
1 

! 1/ 1 
: 1 1 

! 

1-------t----~it----+ S = Sable l' ---+---+---+--­
R =Roche 

+--+---+-----t( Ml= Groupement Manon ta li -+---H-+i L---r~1 _ ___,__-+---t-
t~ -~-j-- ----t-1--/-7'. 

x----~ 
1 

+---+------<i----+----+----+1--+--+---+--1<!§ t~: ------1~--+--+--/-+--

1 ! i 0'%- 1 l L~ 
, / 1 • ~\V 1 

1 i 1 ./ ! _:;>-~-t-----:-1 
i 1 1 ! ..,;-":' .L_: ~ ) 1 

, ~---~ r ,_, - ,R~r::-=-,-
1 -r 1 1 ......_:.-::~""- ...;.---r--

-1,40 1.50 1,80 1,90 2,00 2,20 2.40 2. 50 2,60 -
Mouillage en rn 

Fig. 8. 2. 2. 4a) Volume de dragage et de dérochement 

1 1 _l J _l 1 

J , ! 
1 ! J i ! 
1 

! _J! 

-r : 1 __ L; 
l---1----------11--____;,----+-~t----+1---+- , -~~, - \ L .. ~-+---.----,--~ 

1 t 1 

l---t------l----+'---+:---tl---+i---+---t---t---t-l-;!-------1-:---+---+:-

l 1/ 1 l 
+-------+---+-----,______,_:_--+-! ---+~---+---+- ':\ Li i 1 ./ 

i l 1 ri~! / i 

1 ~ 1 
1 L 

: 1 L . JL'J 
1-----t---+--+---'----'---il---+--.L-1-,·- , / • 

1 ~ 
1 ... 

1.40 1.50 1,80 1,90 2,00 2,20 2.40 2, 50 2,60 -
Moui Il age en rn 

Fig. 8.2.2.4b) Total des volumes de déblaiement 
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La comparaison montre que les vol es totaux des déblais 

escomptés par le Groupement Manan et LDE diffèrent 

en partie et aussi en totalité co sidérablement l'un de 

l'autre. Les différences s'expliq par les faits 

suivants: 

- Le Groupement Manantali n'a pos ni de relevé topo-

graphique assez exact ni de rec nnaissance du sol. 

- Le Groupement Manantali n'a pas lcalculé les hauteurs 

des niveaux d'eau dans un modèl mathématique. 

- Le Groupement Manantali n'a pas ~pris en considération de 
i 

majoration pour l'exactitude de relevés topographiques 
' et des calculs, ni pour la sécur té de la navigation 

( ~Ll T = 0,30 à 0,45 rn) et 

- Les indications de LDE comprenn nt des tolérances de 
1 

dragage d'environ 0,3 men prof ndeur et de 1,0 rn sur 
1 

les côtés. 
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Tableau 8.2.3.1 a): Besoin en mati riaux pour les êpis 

en enrochemen-ts 

Hauteur de Besoin E n matériaux et 
ample-c r des travaux 

l'epi en m 
Secteur normal Tête Enracine~ Déblaiement 

ment 

1 1 5 7,9 3 80 80 3 
35 3 rn /m.c. rn rn rn 

2,0 13,0 3 130 130 3 55 3 m /m.c. rn rn rn 

2,5 19,4 3 190 190 3 85 3 rn /m.c. m rn m 

b) Panneaux de surface 

Deux solutions sont étudiêe's pc ur la protection du 

pied. La solution A prévoit l'Enracinement du pied 

dans le fond du chenal alors qte la solution B pré­

voit l'application du pied dirEctement sur le fond 

du chenal. Le tableau 8.2.3.1 l) donne une comparai­

son des besoins en matériaux e de l'ampleur des tra-

vaux pour ces solutions. 

Tableau 8.2.3.1 b): Besoin en matÉriaux et l'ampleur des 

travaux pour a protection du pied 

Solution A Solution B 

Déblaiement 9,6 3 rn /m.c. -

Enrochement 3,4 3 rn /m.c. 3 4,0 rn /m.c. 

Grave lage 6,3 3 rn /m.c. -

T 6161-5 



8 - 24 

Etant donné que les besoins en ma ériaux et l'ampleur 

des travaux de la solution A sont bien plus importants, 

la solution B doit être généralemEnt exécutée. L'exé­

cution de la solution A n'est pre\ue que dans les 

secteurs ayant une forte érosion cu fond du chenal. 

Pour le panneau de surface lui-mêTie, 1,3 m3;m.c. de ma­

tériaux par mètre de hauteur de bErge à protéger est né~ 

cessaire pour une inclinaison du talus de 1:3 et pour une 

épaisseur de la couche de 40 cm. :tour 1 m.c. de longueur 

de fleuve, avec une protection du pied selon la solution 

B, le volume de matériaux en m3 eEt de: 

v= 5,0 + 1,3 . h. 

La berge devra être adaptée aupara~ant à l'inclinaison 

du panneau de surface par un remblaiement ou deblaiement 

en terre. Les quantités de sol re~~ises à cet effet de­

pendent de l'inclinaison naturellE des rives et de la 

hauteur à protéger. 

Pour une inclinaison à réaliser de 1:3 et une inclinai­

. son naturelle de 1 : n, avec n < 3, 1~ volume du remblai en 

terre est de: 

n 2 
V = ( 1, 5 - 2 ) · h + 2 · h (n < 3) . 

Dans la mesure où l'inclinaison du talus naturel est in­

ferieure à 1:3, le volume de debla~ement est de: 

(n>3). 
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Berge naturelle 

Enrocheme:"lts 

3 x h + 2,0 

Fig. 8.2. 3.1a) Panneau de surface pour une berge 

Déblaiement 

HR \ 

~g \ 

HR+1.0m 

3 x h 

n" h 

Fig. 8. 2. 3.1 b) Panneau de surface pour une riv plate 
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Tableau 8.2.3.1 c): Besoins en mat riaux pour les pan­

neaux de surfa e 

Hauteur de la berge Volume en 
à protéger m3jm.c. 

1 '5 7,0 

2,0 7,6 

2,5 8,3 

3,0 8,9 

3,5 9,6 

4,0 10' 2 

4,5 10' 9 

5,0 11 '5 

c) Digues 

Pour les digues en enrochements, l~s besoins en ma­

tériaux en m3/m.c. ·sont, en fonctipn de la hauteur, 

pour une largeur de la crête de 1,p met des incli­

naisons du talus des deux côtés de 1,3 de: 
1 
; 

" 
V = 1,5 h + 3,C h2. 

1 
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h [ml 

0 
0 Ln 

lJ) ui c-.i -3. ()) ...... N ('l 

10 20 30 40 50 60 70 90 
V {m3/m.c.] 

Figure 8.2.3.2 c): Besoins en mat'riaux pour les digues 

Besoins en mat~riaux our les dif ~rents seuils 

Conform~ment aux donn~es du table 6.4.11, des ouvrages 

de correction ont ~t~·projet~s po r diff~rents secteurs 

de seuils. Ces ouvrages ne doiven pas remplacer les 

travaux de dragage et de d~rochem nt, mais r~duire les 

travaux d'entretien ult~rieurs. 

Le tableau 8.2.3.2 donne les beso ns en mat~riaux pour 

les ~pis, digues et panneaux de s rface. Les volumes 

ont ~t~ calcul~s pour la première phase d'am~nagement 

au cours de laquelle seule une tie des ouvrages de 

correction, par ex. un ~pi sur de x ou sur trois, sera 

realis~e. 

Les volumes de d~blaiement indiqu s repr~sentent unique­

ment le dragage n~cessaire pour 1 rêalisation des ouvra­

ges de correction. 

Les dragages pour la r~alisation u chenal navigable 

sont ~tudi~s à l'art. 8.2.2. 
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Tableau 8.2.3.2 Besoin en matéria x nour les ouvrages 

de correction et lrolume de draqage 

Empierre:rents Nappes c l~rantes Déblaie:~Jen t . Nom du seuil 
.L 

en rn en rn en rn 

Dioudé Diabé 33 800 27 Boo 6 700 

N'Guidjilone 1 7 900 8 00 600 

Koundél 4 500 3 00 1 000 

Goum al 48 400 
1 

58 00 4 000 
1 

Koungani 31 000 21 00 1 000 

Goutioubé 80 700 74 00 30 300 

Khabou 102 600 73 DOO 3 500 

Digokori 71 800 74 00 3 300 
( 

Somone 64 300 40 00 1 600 

Total 455 000 380 00 52 000 
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8. 2. 3. 3 Solutions alternatives 

Des variantes au projet principal dl. chenal navigable 

ont été élaborées pour quelques sec eurs de seuils. 

Le tableau 8.2.3.3 indique les volur es d'empierrements 

et de nappes filtrantes requis pour ces variantes. 

Tableau 8.2.3.3 : Besoins en maté iaux pour les 

variantes 

Seuil/Variante Empierrements Nappes filtrantes 
en m3 en m2 

Boghé 27 500 20 000 

Diawara/Solution 2a 21 000 21 000 

Diawara/Solution 2b 57 000 7 500 

Bakel 42 000 -

• 
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9 - 1 

Matériel à mettre en service et dé oulement des travaux 

Généralités 

Les travaux qui devront être exécu és, sont caractérisés 

par le fait qu'ils sont répartis sr une longueur de fleuve 

d'environ 600 km, et que le dévelo pement de l'infrastruc­

ture de cette région est faible ju qu'à présent. Ceci est 

notamment le cas pour les moyens d communication. 

Afin de tenir compte de ces donnée , 

- les travaux à exécuter simultané ent devront être con­

centrés localement, 

au moins deux engins devront mis en service pour 

chaque opération de travail, de orte que les travaux 

ne doivent pas être totalement s spendus en cas de 

panne d'un engin, 

les engins devront être si possi le du même type afin 

de simplifier le stockage de pi' es de rechange, 

- l'approvisionnement doit être g anti, et toutes les 

mesures requises pour un chanti 

prises. 

autonome devront être 

En outre le débit du fleuve sénég 1 est très impor-

tant pour le planning des travaux car celui-ci a une in­

cidence considérable sur les coût de construction. 

La détermination du matériel à en service est basée 

sur les donnés suivantes: 

Le chenal navigable entre St-Lo et Kayes doit être 

réalisé avec un mouillage à amé ager de 1,4, 1,9 ou 

de 2,4 m. 

- Les dragages seront effectués i dépendamment des tra­

vaux de dérochement entre Ambid di et Kayes. 
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9 - 2 

La flotte de dragage sera équipée de façon à pouvoir 

effectuer également d'éventuels t avaux de déroche-

ment. 

- Les travaux de dragage devront te ir compte de la pro­

gression des travaux et de la mis en service du bar­

rage de Manantali de sorte qu'ils commencent au moment 

où les débits de la phase transit ire PT 1, peuvent être 

fournLs par le barrage pendant to te l'année ou pres-

que. 

- Les travaux de dérochement entre 

ront effectués à sec à partir de 

devront donc être achevés avant 

gularisation soient fournis par 

Matériel à mettre en service 

Matériel de dragage 

1bidédi et Kayes se­

Les travaux 

les débits de ré­

barrage de Manantali. 

Dans le secteur du fleuve entre Le udou-Doué et Ambidédi, 

du sable et du sable silteux à arg'leux doivent être dra­

gués. A l'exception de Diawara, on ne rencontre des cail­

loux et des matériaux rocheux que poradiquement. 

Des dragues à godets devraient don être utilisées étant 

donné leur grande robustesse, et e les devraient con­

venir non seulement au dragage des sols à grains fins et 

grossiers, mais aussi à celui des r ches déroctées. Pour 

l'enlèvement des roches compactes t de gros morceaux de 

roches, le matériel suivant devra tre prévu en supplé-

ment: 

une drague à benne preneuse et/o une rétrocaveuse sur 

ponton ainsi que 

- de~perforatrices pour roches av c compresseurs, égale­

ment appropriées aux forages sou l'eau. 
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Les matériaux brisés peuvent être 

gue à benne preneuse ou la rétroc 

cas de quantités-importantes, ave 

Les matériaux à grains fins ne pe 

être déversés dans le lit du fleu 

refouleuse est donc mise en servi 

chalands. Les graviers, les caill 

vront être déposés à proximité de 

leur réutilisation ulterieure. 

nlevés avec la dra­

euse et, dans le 

la drague à godets. 

ent généralement pas 

. En plus une drague 

pour le vidage des 

x et les pierres de­

berges en vue de 

Le tableau 9.2.1 indique le matér"el de la flotte de 

dragage nécessaire pour un mouill e à aménager de 1,4 

à 2,4 m. 

En ce qui concerne le rendement d une drague à godets 
1 

en fonction de l'epaisseur de dra prj~re de se re-

porter à l'article 8.2.2.3. 
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Tableau 9. 2. Î : Flotte de drag: age 

No Nombre !Engin 

• 1 2 à 3 Dragues à godets, ca pacité des godets: 
env. 300 1 

2 1 Drague suceuse-refot leuse avec conduite de 
refoulement, capaci t " 500 m3jh e: 

à Chalands capacité d'eny. 
.... 

3 5 6 automoteur~ ' 250 m.) 

4 1 Chaland à pont ou pc nton 

5 3 à 4 Remorqueurs 

6 1 Chaland à pont auto oteur, avec drague à 
godets·ou ré troc ave se 

7 - Perforatrices pour oches avec compresseurs 

8 2 Barcasses 

9 2 Bateaux de sondage 

10 1 Vedette-atelier 

11 2 à 3 Bateaux-citernes, a 1tomoteurs 

1 2 2 à 3 Bateaux d'habitatio1 

1 3 1 Bulldozer à chen ill ~s 

1 4 1 Chargeuse sur pneus 

1 5 2 Camions 

1 6 1 Unimog 

1 7 1 Landrover 

18 1 Voiture particuliè:te 

1 9 - Divers petits appa eils 
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9.2.2.2 

9 - 5 

Dérochement 

Diawara 

La percée de la presqu'île et led rochement partiel de 

l'îlot peuvent @tre effectués avec le matériel appro­

prié indiqué au tableau 9.2.1. Dan la mesure du possi­

ble, le dérochement devrait avoir ieu à sec. 

Tronçon Ambidédi - Kayes 

Le chenal navigable doit être réal'sé à partir de la 

rive dans ce tronçon. D'apr~s les xpériences générales, 

les coûts pour le dérochement réa 'sé sous l'eau sont 

2 à 3 fois plus élevés que ceux p r le dérochement à 

sec. Ceci est dû: 

-à l'emploi d'un matériel flotta 

- à la longue durée requise pour 

sans contrôle visuel direct, en 

vaux supplementaires, 

- à la plus forte consommation en 

rants. 

réalisés 

ainsi des tra-

et carbu-

Dans le secteur des seuils rocheu , entre Ambidédi et 
1 

Kayes, le lit rocheux doit être a profondi de 0,2 à 

0,8 m pour un mouillage à aménage de 1,9 m. La surface 

de la roche est partiellement désagrégée de 

sorte qu'elle est inégale. 

Dans ce cas, un minage est inappr prié et cher, car il 

faut forer bien au-dessous du fon . Le déroctage au tré­

pan peut être ici envisagé, et es en outre plus précis. 
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Les études suivantes seront donc asées sur la méthode 

de dérocta~e au trépan car, d'une mise en ser-

vice de rétrocaveuses appropriées une grande partie de 

la roche fissurée peut être débla ée à la drague. Il 

convient cependant de mentionner 

méthode la plus rentable devrait 

sionnaires. 

1 
ue le choix de la 

tre laissé aux soumis-

Etant donné que la surface de la oche est très crevassée , 

le chenal navigable a été tracé d ns la partie rocheuse 

le plus près possible de la berge Ceci permet d'éviter 
1 

de longues voies d'accès au chena qui devraient être 

réalisées par remplissage des cre asses et des trous .. 

Des rétrocaveuses seront utilisée pour l'extraction et 

le chargement des roches. Celles- i peuvent être équipées 

d'un trépan de déroctage pneumati ue et d'un compres­

seur au lieu du godet rétro. Le rn me engin de base peut 

donc être utilisé pour le travail au trépan et pour le 

chargement. Ceci simplifie le sto kage des pièces de 

rechange et assure une plus grand flexibilité au chan­

tier. 

Les matériaux rocheux excavés nt utilisés partielle-

ment pour le remplissage des crev sses et creux afin de 

réaliser une surface de travail ate pour les engins. 

Les matériaux restants devront ê e transportés par des 

camions-bennes et être déposés p des berges en vue de 

leur réutilisation. 

Le tableau 9.2.2 indique la list du matériel à mettre 

en service pour les travaux de d' ochement. Ce tableau 

ne donne cependant que des valeu s indicatives. Au lieu 

des types de drague indiqués, de plus grands engins et 

en revanche des engins d'un plus petit nombre peuvent 

également être utilisés. Le rend ent et les coûts ne 

subiront cependant pas de modifi notables. 
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Tableau 9.2.2: Engins pour les tr vaux de dérochement 

No Nombre Engin 

1 1 2 Hachines d'excava ion hydraulique avec 
marteau de déroct ~ge et compresseur, 
130 à 180 ch 

r------ - -- r 

2 1 2 Rétrocaveuses, 1 3 ~ ch 
----~-

3 2 Dragues à benne p eneuse, 130 ch 

4 10 Camions-bennes, 2 ) t 

5 1 Bulldozer, 380 ch 

6 1 Chargeuse sur pne ~s avec chaînes de pro-
tection, 130 ch 

7 2 Camions, 6,5 t 

8 3 Camions-citernes, 1 5 t 

9 1 Unimog 

10 2 Landrover 1 Voitu re particulière 

1 1 1 Groupe électrogèn~ 
1 

1 2 . - Atelier avec dé pô~ d'hydrocarbures 

13 - Logements et bure aux 

1 4 - Engins et accessc ires divers 
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Exécution des travaux et matériel our la construction 

d'ouvrages de correction 

Le choix du matériel est essentie déterminé par 

la date d'exécution des travaux. les ouvrages sont 

construits avant la mise en servi e du barrage de Manan-

tali, une grande partie de leur e pourra avoir 

lieu à sec. 

Exécution à sec 

La construction à sec d'épis en e rochement et d'autres 

ouvrages de correction a pour ava tage l'utilisation de 

matériel simple et donc meilleur arche pour les travaux. 

Cette solution présente cependant les désavantages sui-

vants: 

- Les pierres nécessaires devront être amenées de loin 

par voie terrestre. Il en résul e des coûts de trans­

port très élevés qui sont, selo la distance de trans­
I 

port, jusqu'à 2,5 fois plus éle és que pour le trans-

port par bateau. 

- Les voies d'accès aux différent 

le fleuve Sénégal devront être 

chantiers situés sur 

éalisées en grande 

partie et ceci entraînera des f ais accessoires con­

sidérables. 

Lesmêmes types d'engins sont ess tiellement nécessaires 

pour la construction des ouvrage et le dérochement à 

sec. 
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Mise en oeuvre avec du mat~riel ttant 

Dans la mesure où les épis en hements et les autres 

ouvrages doivent être exécut~s ave du mat~riel flottant, 

ceci n'est g~n~ralement possible e si le débit de ré­

gularisation est mis à dispositio par le barrage de Ma­

nantali. Cette méthode d'exécutio présente les avanta­

ges suivants: 

L'utilisation de la voie d'eau 

pierres à un prix plus avantage 

ur le transport des 

- Les matériaux peuvent être tran ortés directement par 

des bateaux jusqu'au chantier. 

- Les matériaux déblayés du chena navigable entre Ambi­

dédi et Kayes peuvent être util·ses de sorte que les 

coûts de leur extraction sont 

Cette m~thode d'exécution n~cessi e le matériel suivant: 

- Camions pour le transport des p erres de la carrière 

ou bien du d~pôt intermédiaire, u lieu de transborde-

ment. 

- Equipement pour le transbordeme dans la mesure où la 

préférence n'est pas donnée au ransbordement manuel. 

- Dragues à benne preneuse ou ret ocaveuses sur ponton 

pour la réalisation du fond et es talus de berge re-

quis. 

Draguesàbenne preneuse sur pan on pour la mise en oeu­

vre des pierres. 

- Chalands automoteurs ou avec re orqueur pour le trans­

port des matériaux rocheux. 

- Chalands à pont. 

T 6161-5 



9.2.3.3 

9 - 10 

Etant donné que les volumes s entre Ambidédi et 

Kayes ne suffisent pas pour rages en empierre-

ments prévus, une carri~re devra @ re exploitée si pos­

sible à proximité immédiate du fle ve. Celle-ci devrait 

être assez grande de façon à pouv ·r être utilisée ulté­

rieurement également par la Direc 'on de la Voie Navi­

gable. 

Si les épis doivent @tre réalisés même temps ou pres-

que que les travaux de dragage, d s épis en empierrement 

ne pourront pas être pris en cons dération pour des rai­

sons financi~res. Seuls des épis de sacs en 

mati~re plastique remplis de sabl pourront être alors 

réalisés. Etant donné que peuvent, lors des 

crues, être facilement endommagés par des bateaux qui 

les heurtent par mégarde, la réal sation de cette sorte 

d'épi devrait être limitée au str ct minimum. En outre, 

la tête d'épi devrait absolument protégée ultérieure-

ment par un enrochement. 

De plus, un épi sur deux ou trois devrait être réalisé 

dans les premiers temps alors que les épis intermédi­

aires seront réalisés ultérieurem nt en épis en enroche­

ments. Ceci permettra une protect on des épis en sacs et 

garantira également l'effet du ch p d'épi en cas d'en­

dommagement des épis en mati~re p astique. 

Le matériel suivant sera essentie lement nécessaire pour 

la réalisation de ces épis consti ués de grands sacs en 

mati~re plastique: 

Ponton avec dame à main pour le battage des pieux, 

- Installation pour le remplissag des sacs, 

- Dragues à benne preneuse, 

- Remorqueurs. 
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Un calcul approximatif a en outre ontré que les ép~s en 

sacs sont moins chers que les épis en empierrements 

uniqement dans le tron~on aval, c' st-à-dire jusqu'au 

PK 450 environ. 

Remblaiement des affouillements 

Un remblaiement des affouillements n'est tout d'abord 

pas prévu,étant donné que les maté iaux de remblaiement 

généralement fins peuvent uveau entraînés par 

la crue et déposés aux endroits ay nt un faible mouilla­

ge. Si des matériaux grossiers son également dragués 

lors de l'exécution des travaux, remblaiement des 

affouillements devra ~tre décidé s lon chaque cas. 

Planning d'exécution des travaux 

Le planning à la page 9 - 13 donn un aper~u du déroule­

ment des travaux. 

Dragages 

Pour un mouillage à aménager de 1 9 m, l'exécution des 

travaux de dragage nécessite 16 à 24 mois suivant que 

trois ou deux dragues à godets so t utilisées. 

Les travaux devront ~tre entrepri lorsque le barrage 

de Manantali garantira le débit r quis pour le dragage. 

Pour un mouillage à amenager de 1 4 rn, la durée de cons­

truction est d'environ 10 à 12 mo·s en cas d'utilisation 

de deux dragues. Pour un mouillag à aménager de 2,4 m, 

la durée d'exécution varie entre 5 et 60 mois, si trois 

dragues sont mises en service. 
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Dérochement 

Le dérochement entre Ambidédi et ayes devrait être 

achevé avant la mise en service d barrage de Manantali. 

Etant donné que la réalisation d' navigable de 

1,9 rn de mouillage durera environ à 20 mois, lestra-

vaux devront être entrepris au mo. 24 mois avant la 

mise en service du barrage. Les t devront être 

planifiés de sorte que l'exécutio puisse être entre­

prise immédiatement après la crue 

Ouvrages de correction 

1 

1 

En raison des aspects économiques les ouvrages de cor-

rection devront être réalisés apr s les travaux de dra­

gage, afin de pouvoir utiliser:la oie d'eau comme moyen 

de transport de pierres. Seul le seuil de Dioudé Diabé 

pourrait être aménagé par des épi au cours des travaux 

de dragage,si des épis en sacs en matière plastique rem­

plis de sable sont réalisés au li u des épis en empier­

rements. 

T 6161-5 



...- --

-i 
m 
~ 

m 
~ 

1 

ln 

Pl an n in g généra l des t ra v a u x pour l'am é n a g e m en t du chenal na v i ga b le de 1,9 m de mou i ll a g e 

Travaux 
1ère année 2ème année 3ème année 4ème année sème année 1 5ème année 7ème année sème année 

tf1 • 
...... ~ Installation ..... ~ o des chantiers 
E ~ -
<li 1 -B ,:0 Dérochement -1---L-- ___ Mise_ en exploitation 1 

0 

~ - -t---,...- -- ~ partielle du barrage 

,:V :n Dégagement de Man an t a 1 i 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 .::1:_.,.._ 
0 ~ des chantiers 

tf1 
<li 

1 nsta !loti on 
des chantiers f:==l-+ 

>-
0 tf1 
~ <li 

1 ~r-r~~~~----------~r--t---t--1---t---r--l---t--l---t---t--+---~-i---+--~--+-~~-+--~--~--+-~---+--~--J---t---L--l---L--Jl __ l__j '<11 ~ Travaux 
~ L.. 

o o d' entretien 
0 

Dragage ~p.~~- -

~ N Dégagement -t---+-t--t--t--t-+---1-+-+--+-+-~r----+--+-----t-l 
.g des chantiers 
~ 
o Installation 

..Cl 
(1) 

l-' 
des chantiers ~ 

<li tf1 

f !1~~~:·~:-:~:~t -+-1 -+----l--1 1 +--+---11 1 1---+---+-1 1--+--+--1 l' -+---+----1 i +---1---11 1 11----+--+1 1--+-1-+-1--+---+-1 1 -+--+----11 1 1--+--+-1 1-+--+--1 1--+--+-1 1 -+---+-----11 1 1 

Dragage ~--........ 1111.::. == 

des chantiers 

Installation 

~ 1 ~;::~:?;~~;~~on 111111111111111111111111111111111 

~ 

des chantiers .... 
~--._ ________________ .__. __ ~~--._~--~~--~~--~~~~~~--~~--._~--~~--._~--~~--~~--~~--~~--~~ 

lO 

~ 

w 



10. 

10. 1 

10 - 1 

Coûts de construction 

Coûts de dragage 

Les prix unitaires sont déterminés ssentiellement par: 

- les mouillages à aménager 

- le matériel mis en service. 

Les prix unitaires indiqués dans 1 Mission A.1.7 ont 

été escomptés sous l'aspect qu'ils épendent: 

- du volume de dragage et 

du nombre de dragues mises en se ice. 

Les prix unitaires sont représentés à la figure 10. 1 en 

fonction du volume de dragage. Pou:r les volumes de dra-

gage déterminés à l'art. 8, il en :r ésulte les prix uni-

tai res et coûts indiqués au tableau 1 0. 1 b) . 

4000+---,---+---~~~~---4--~---+---H~~--4---4---+'---+-
! i 1 1 1 

Hr----=--=--=--=-:-=--=--=-:-=--=--=-:-=_-__ -__ ..... :_-__ -_ ----1--t-------+-! ----~f-------_--_~_ ,+---_+--==r_-----1--_-_-_ --~-~--' _-_ --1-+ -_ 

i ; 
\ j___~---~~~-~-+--

3 500 \ 

1 \ L--- ~------t-+--
1 \ 

~-+----t---~1-----< 
1 : 1 

3_0_1\g-~\. -1---____,1~--+----' - ---;----1 -1----, --t--+---1-
- f-.-- --1--·---r-- -----j-1-- -----

3 000 . 1 

: ~ 

-~\-~ "~t ---L +--~----f---~ 
'--- ---+- 21ao - +------l---t-----L- __ _;__! , .. -r---- :-- ' 

t----- -~±---~=--~~jfs~o_' ~~~-=---::-:·=--=~-:::-:1_.._:::,~d~rgja c~e ..,..l_-_-_--.:._~ __ --l----======:C 
2500 2 475 V, l i i 

~~:t;G;_ : r--~~-- :-~~-.-t -~- ~ _ :::=_ _ ~] __ ~ 
2000.- -, ~~~ . ------f -----1---

~5---~~t--~--~ -L.-===--~~~rages __ ._ ___ ------·-----f-: _____ ~-t+~elsto~f:-~ r:. -~-+---=--==-::::;;:.,=,1,.-,=-----L 
f----~1-----t-§! ---:-.· ---~-600. 3 dl'_a uest==r-----. ---- ____ , __ ~~--
1---- T---1-- --:T ~--;--- ---.-·- . - vi 

1500~--~~~+----'~1-+--~' --~--~~---4--~'~-+---L·--~--~--4-_.. 
6.0 7.0 ~ 

---1-~-~-- 1---_;__--+----~---1-

-------r--

4,0 5.0 2.0 3.0 1,0 
Volume de dragage 106 ml 

Fig. 10.1 Prix unitaires pour le drc gage 
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Les prix un.itaires ne comprennent pa les coûts pour: 

l'installation et le dégagement de chantiers ainsi que 

les travaux secondaires et les imp évus. 

Les coûts pour les travaux secondair s et les imprévus 

sont fixés à environ 10 % des coûts e construction. 

Les coûts pour l'installation et le égagement des chan­

tiers sont calculés sur la base des esoins en matériel 

et en personnel prévus. Ces coûts c prennent: 

- le transport en Europe jusqu'au p rt maritime et 

inversement, 

- les droits de transbordement en E rope et au Sénégal, 

le fret maritime, y compris les a surances pour le 

transport aller et retour, 

- les frais de transport jusqu'à St Louis et inversement, 

- les frais pour le montage et le montage du matériel, 

les frais de mise à disposition matériel pour la 

durée du transport, du montage e du demontage. 

Les différents coûts sont récapitu au tableau 10.1 a). 
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Tableau 10. 1 a) : Récapitulation def; coûts d'installation 

et de dégagement es chantiers 

Coûts en millions de FCFA 
en fonction d la flotte de dragage 

Nombre de dragues 1 2 3 

Transport en 
Europe .12 15 1 9 

Fret maritime, y 
compris le char-
gement et déchar-
gement 90 125 167 

Assurance 5 6 8 

Taxe du port de 
Dakar 12 16 21 

Transport Dakar -
St-Louis 25 32 42 

Total transport 1 

aller 144 
! 

194 257 

Total transport i 

retour 144 194 257 

Frais de matériel 
pour le transport, 
le montage et dé-
montage 42 56 77 

: 
Frais de personnel 38 1 44 53 

Total 368 488 644 

Total plus 36 % 
pour frais géné-
raux de l'entre-
preneur 500 664 876 

! 
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Tableau 10.1 b): Coûts pour le draga~ 

Coûts en millions de FCFA pour 

Profondeur à 
aménager en m 1 1 4 1 1 9 214 

Nombre de dragues 1 2 1 2 3 1 2 3 

Prix unitaire 
en FCFA/m3 3 090 2 475 2 780 2 085 1 915 2 590 1 810 1 600 

~ 

Leboudou-Doué - 0 
Vending 637 510 1 351 1 013 931 5 263 3 678 3 251 

1 

'"" Vending - Matam - - 336 252 232 2 145 1 499 1 325 

Matam - Bakel 411 329 1 11 5 836 768 4 610 3 222 2 848 

Bakel - Ambidédi 831 666 2 018 1 514 1 390 5 385 3 763 3 326 
- . ·- ,..... -

·-··~·-· -- ---"'% ~ '±··-·· - ... ·- -·--- = .tilllDlaeul - .1\.ayes 1 u 1 I.C.:7 L:'±J IOJ 10~ /V 1 J"! , 

'rota! 2 040 1 634 5 065 3 798 3 490 1 8 110 12 656 1 1 1 87 

Installation et 
dégagement du 500 664 500 664 876 500 664 876 
chantier 

Total intermédiairE 2 540 2 298 5 565 4 462 4 366 18 610 13 320 12 063 
--

8 Travaux secondaires 
260 202 535 434 1 790 1 280 1 137 et imprévus 438 0'1 

Total general en 
2 800 2 500 M.FCFA 6 100 4 900 4 800 20 400 14 600 13 200 

0'1 
~ 

1 
~ 

0 
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70 % de ces coûts sont fixés pour 

Pour un aménagement de 1,9 et 2,4 

lation des chantiers pour un aména 

conservés. 

mouillage de 1,4 m. 

coûts d'instal­

de 2,0 rn ont été 

Les travaux secondaires et les imp ont été pris en 

considération avec 10 % des coûts e construction. 

Pour le deblaiement des matériaux acheux, rencontrés lo­

calement sur le reste du tronçon, e prix indiqué au ta­

bleau 10.1 b) pour les diverses pr fondeurs à aménager 

avec la mise en service de deux dr sera appliqué pour 

les dragages de sable. Cette estim est justifiée, 

étant donné que la flotte de draga e est également équi­

pée pour le dérochement. Les frais d'équipement, d'exploi­

tation et de personnel, qui résult nt du dérochement, ont 

déjà été portés dans les prix de d agage. Des frais sup­

plémentaires pour l'aménagement et le dégagement des chan­

tiers ne se présentent pas. 

Les coûts de dérochement sont cale lés et récapitulés aux 

tableaux 10.2 b) à d). 
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Tableau 10.2 a): Récapitulation des coûts d'installation 

et de dégagement dES chantiers _pour un 

mouillage à aménagEr de 1,9 rn 

Transport terrestre en Europe 

Fret maritime, y compris 
chargement 

Assurances 

Déchargement à Dakar 

Transport Dakar - Ambidédi 

Total transnort aller 

Total transport retour 

Coûts du matériel pour la durée 
de transport et le montage 
et le démontage 

coûts de personnel 

Total 

Total, plus 36 % pour frais 
généraux de l'entrepreneur 

Ccûts en M.FCFA 

3,8 

36,8 

4,9 

34,2 

24,0 

103,7 

103,7 

90,0 

30,0 

327,4 

445,0 
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Tableau 10.2 b): Coûts pour les trav~ux de dérochement 

sur le tronçon Ambi~édi - Kayes 

Prix unitaire (FCFA/m3 ) 

Volume de dérochement 3 Ambidédi - Kayes (en rn ) 

Coûts de construction 

Installation et dégage­
ment des chantiers 

Total intermédiaire 

Travaux secondaires et 
imprévus = env. 10% 

Total des coûts pour le 
tronçon Ambidédi - Kayes, 
en H.FCFA 

'Coûts e~ M. FCFA pour un 
mouilla~e à aménager de: 

1, 4 rn 1, 9 rn 2,4 rn 

9 050 7 950 7 250 

212 000 532 000 1 250 000 

919 4 309 9 063 

312 445 445 

2 231 4 754 9 508 

219 446 877 

2 450 5 200 10 385 

Tableau10.2.c): Coûts pour les travaux de dérochement 

entre Leboudou-Dou~ et Ambidédi 

CoÛtE en M. FCFA pour un 
mou il !lage à aménager de: 

1 1 4 rn 1 1 9 rn 2,4 rn 

Prix unitaire (FCFA/m3 ). 2 475 2 085 1 810 

Leboudou-Doué - Vending 17 44 11 9 

Vending - Matam - 1 5 25 

Matam - Bakel 92 77 67 

Bakel - Ambidedi 30 46 76 

Total intermédiaire 139 182 287 

Travaux secondaires et , 
10 % 11 18 28 imprevus = env. 

Total en H.FCFA 150 200 315 
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~ableau 10.2 d): Total des coûts oo~r les travaux de 

dérochement 

Coûts en Jl.1.f'CFA pour un 
mouillage à aménager de: 

Tronçon 1 , 4 rn 1,9 rn 2,4 m 

Leboudou-Doué - Arnbidédi 150 200 315 

Arnbidédi - Kayes 2 450 5 200 10 385 

Total 2 600 5 400 10 700 

Coûts de construction des ouvrages de correction 

Généralités 

Les ouvrages de correction cornpren ent: 

- les épis, 

- les digues, 

- les panneaux de surface et 

- les panneaux de fond. 

Les pierres représentent les rnatér aux les plus importants 

et sont donc déterminantes pour le montant des coûts de 

construction. 

En outre, les matériaux suivants pc~urront ou devront éga­

lement être utilisés en supplément 

- Nappes filtrantes non-tissées 

- Gabions métalliques 

- Sacs ou tuyaux en matière plasti~ue 

- Bois 

- Gravier et ballast 

- Sable. 
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Des études prealables ont montré que la construction 

d'epis en empierrements - sauf sur 1 cours inferieur 

du fleuve - est plus économique que 'utilisation de 

sacs ou de tuyaux en matière plastiq e remplis de sable. 

A ceci s'ajoute le fait que les epis en empierrements 

sont plus résistants et qu'une gran partie des coûts 

y afférents resteront dans le pays, ar l'importation 

des sacs en matière plastique est a ulée. 

C'est pourquoi les coûts pour l'uti isation de sacs en 

matière plastique seront étudiés en tant qu'alternative 

uniquement pour l'aménagement du se il de Dioudé Diabé. 

Des epis en gabions métalliques con iennent lorsque les 

pierres sont trop petites. 

Lieux d'extraction des pierres 

De grandes quantités de pierres peu ent être extraites: 

- dans le lit du fleuve entre Ambi di et Kayes, au 

cours de la réalisation du chena navigable et 

- dans des carrières de la région e Bakel - Kidira. 

Les matériaux extraits à Diawara e à d'autres endroits 

du fleuve ne sont importants, en r ison de leur faible 

quantité, que s'ils sont utilisés 

Les études suivantes sont basées s r l'hypothèse selon 

laquelle 40 % des matériaux extrai s entre Ambidedi et 

Kayes, pour un mouillage à aménage de 1,9 rn, pourront 

être utilisés pour la réalisation es ouvrages de cor­

rection. Ainsi, 0,40 x 540 000 = ev. 200 000 m3 sont 

donc mis à disposition. s de correction pour 

les seuils de Goutioubé et de Kha u pourraient, avec 
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ces quantités, être réalisés. Des rn tériaux supplémen­

taires peuvent être extraits dans 1 s carrières entre 

Bakel et Kidira. 

Prix unitaires 

10.3.3.1 Prix unitaires our l'extraction et la fourniture 

Les prix unitaires pour l'extractio et la fourniture 

sont calculés à la Mission A.1.7. L s prix les plus im­

portants pour les matériaux des ouv ages de correction 

sont donnés à nouveau ci-dessous: 

a) Pierres extraites du lit du fleu e 

Dans la mesure où les matériaux eront extraits dans 

le cadre de la réalisation du ch nal navigable, des 

frais supplémentaires pour l'ext action ne se pré­

senteront pas. 

b) Matériaux revenant des 

- Pierres: 2 725 

- Gravier filtrant: 4 165 

c) Autres matériaux 

- Gabions: 

. 0,5 x 0,5 x 210: 

. 1 10 x 0,5 x 2,0: 

. 1 10 x 1 10 x 4,0: 

24 960 FCFA/m3 

17 820 FCFA/m3 

1 2 180 FCFA/m3 

- Sacs en matière plastique, 1m 13 830 FCFA/m3 

- Nappes filtrantes non-tissées 450 FCFA/m3 
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10.3.3.2 Frais de transport 

a) Transport routier 

Conformément à la Mission A.1.7, les frais de trans­

port routier s'élèvent à: 

- pour les routes bitumées: 27 FCFA/tkm 

- pour les bonnes pistes: FCFA/tkm 

- pour les mauvaises pistes: FCFA/tkm. 

Il est supposé que la route N2 Sénégal et la RN1 

au Mali seront entièrement bitu Kayes 

pour le début des opérations de transport. 

b) ~ransport fluvial 

Par mesure de précaution, 9,5 F.FA/tkm ont été esti­

més pour le transport avec les arges automotrices. 

400 FCFA/t ont été pris en cons dération pour les 

coûts de transbordement. En out e, les coûts suivants 

ont été estimés pour le transpo t du lieu d'extraction 

au lieu de manutention: 

- pour l'utilisation 

Ambidédi et Kayes: 

10 km x 34 FCFA/tkm 

des matéri ux extraits entre 

= 
chargement du camion = 

340 

210 

CFA/t, plus 

CFA/t; 

- pour l'utilisation des matéri ux extraits dans 

la carrière entre Bakel et Ki ira: 

60 km x 27 FCFA/tkm = 1 620 CFA/t 

(Les coûts de chargement sont compris dans le prix 

d'extraction.) 

Les frais pour le transport routie et le transport flu­

vial sont récapitulés aux tableaux 10.3.3.2 a) et b) pour 

les différents lieux de mise.en oe vre. 
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Tableau 10.3.3.2 a): Coûts de transEort des Eierres, transEort routier 

Lieu de mise Lieu d'ex- Distance de trans- Coûts de transport Coûts de Total des 

en oeuvre PK traction port en km en FCFA/t chargement coûts en. 

Route Piste Route Piste en FCFA/t FCFA/t 

Dioudé Diabé 441 Carrière 340 60 9180 4080 1 ) 13 260 

N'Guidjilone 586 Il 2,50 50 6750 3400 1 ) 10 150 

Koundél 615 Il 250 30 6750 2040 1 ) 8 790 

-" 

0 
Goum al 720 Il 180 30 4860 2040 1 ) 6 900 1 

-" 
w 

Koungani 827 Il 60 20 1620 1360 1 ) 2. 980 

Goutioubé 850 PK 925 - 60 - 4080 210 4 290 

Khabou 865 PK 925 - 50 - 3400 LIU -:1 biU 

Digokori 879 Carrière - 60 - 4080 1 ) 4 080 

Somone 893 Il - 75 - 5100 1 ) 5 100 

t-3 1 ) Compris dans le prix unitaire pour les pierres. 

m 
-> 

m __. 
1 

U1 



Tableau 10.3.3.2 b): Coûts de transport des pierres, transport fluvial 
---- -·----

Transport sur piste 
Lieu de mise PK Lieu d'extraction 

Distance de Prix de trans- chargement + trans- Total des· 
en oeuvre transport port bordement coûts 

en km 1) en FCFl~ 1 t en FCFA/t2) en FCFA/t 

Dioudé Diabé 441 
... 375 3565 2020 5585 carr1ere 

N'Guidjilone 586 " 230 2185 2020 4205 

Koundél 615 " 201 1910 2020 3930 _. 
0 

Goumal 720 " 96 910 2020 2930 1 
_. 

Koungani 827 " 11 105 2020 2125 ol::> 

Goutioubé 850 PK 925 75 715 950 1665 

Khabou 865 .PK 925 60 570 950 1520 

r.• ~L 
,.....,,.. ... ,~ 

J 
V V' V' lt.V~V <t.OL.V 

Somone 893 " 77 730 2020 2750 

1 ) Les pierres extraites de la carriêre seront déchargées~ Bakel (PK 816) 

2) 1620 + 400 = 2 020 FCFÀ/t 
f-3 340 + 210 + 400 = 950 FCFÀ/t 
(j'\ _. 
0'\ 
-" 
1 

U1 
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Il ressort de la comparaison des co ts de transport que 

le transport routier est d'env. 1 '4 à 2,6 fois plus cher 

que le transport fluvial. C'est pou quoi le transport 

par bateaux sera pris en compte pou les divers calculs. 

10.3.3.3 Coûts de mise en oeuvre 

10.3.4 

a) Pierres 

Les frais de mise en oeuvre des ierres sont estimés 

équivalents à ceux du transbord ent, c'est-à-dire 

à 400 FCFA/t. 

b) Coûts divers 

- Travaux de terrassements pour 

la préparation de la plate-fe e: 

- Nappes filtrantes 

Livraison et mise en oeuvre: 

Coûts secondaires et imprévus, 

en fonction des frais nets de 

construction: 

Les coûts d'installation et de dég 

sont fixés à uniquement 10 % des 

tion, car une partie du matériel 

travaux de dragage et de dérocheme 

500 FCFA/m3 

600 FCFA/m3 

10 % 

chantiers 

des chantiers 

de construc­

pour les 

être utilisée. 
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Coûts pour l'exploitation de la ca:rlrière 

L'accès à la carrière à partir de 1~ route Bakel - Kidira 

doit être suffisamment facile, afin de permettre un trans­

port et une mise en oeuvre économique. 

Pour le calcul des coûts d'exploitation, il a été tenu 

compte que environ 5 km de route er asphalte doivent être 

construits. 

Route d'accès: 

5 km x 16,0 M. FCFA/km 

Amenagement de la carrière: 

(estimation) 

Total des frais d'exploitation 

= 8p M. FCFA 

= 2CO M. FCFA 

= 280 M. FCFA 
=========== 

Coûts de construction des ouvrages de correction 

Les coûts de construction des ouvrages de correction pour 

les differents seuils sont récapitlles aux tableaux 

10.3.6 a) et 10.3.6 b). 
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Tableau 10.3.6 a): Coûts nets de construction des ouvrages, 1ère phase d'aménagement 

Pierres 
Travaux de Nappe filtrantes 

Lieu de mise terrass~ment 

en oeuvre PK Volume en Prix unitaire Prix Volume en Prix en Quantité Prix en 
103 m3 en FCFA/m3 1 ) en M.FCFA 103 m3 M.FCFA en 103 m2 M.FCFA 

Dioudé Diabé 441 33,8 14 695 496,7 6,7 3,4 27,8 16 1 7 

N'Guidjilone 586 17,9 1 1 935 213,6 0,6 0,3 8 1 1 4,9 

Koundél 615 4,5 11 385 51,2 1 10 0,5 3,3 2,0 
----

Goumal 720 48,4 9 385 454,2 4,0 2,0 58,2 34,9 -" 
0 

-----· ----

Koungani 827 31 ,0 7 775 241 ,0 1 ,0 0,5 21,2 12,7 1 

-" 

Goutioubé 850 80,7 4 130 2 ) 333,3 30,3 15,2 7 4 1 1 44,5 
-....,J 

-----

Khabou 865 102,6 3 840 2) 394,0 3,5 1 1 8 73,0 44,0 

Digokori 879 71,8 8 765 629,3 3,3 1 17. 74,3 44,6 

rA .., n ,......,~ C:QI'"\ ~ 1 6 0.8 40 0 24,0 ;:,vmvHt: VJJ "'""' J 

Total - 455,0 en moyenne 3 393,6 52,0 26,2 380,0 228,3 
env. 7 500 

1 ) (Coûts de transport cf. au tableau 10.3.3.2 b) +coûts de mise en oeuvre en FCFA/t)x 2 +coûts 
d'extraction, étant donné que 1 t = env. 0,5 m3. 

1-3 
2) 

Il n'existe pas de coûts d'extraction. 
Cf\ 
-" 
Cf\ 
-" 
1 

U1 



Tableau 10.3.6 b): Coûts de construction, .Y comJ2ris les coûts secondaires et l'installa ti on et 
repli des chantiers, 1ere phase d'amenagement 

Coûts en M.FCFA 
Lieu de mise 

PK Pierres Terrasse-
Filtres Total in- Travaux se- Installation en oeuvre ment termédiaire condaires et et dégagement Total 

imprévus des chantiers 

Dioudé Diabé 441 49617 3,4 161 7 516_,8 51 12 52,0 620 
N'Guidjilone 586 21316 013 419 218,8 2012 21 ,0 260 
Koundél 615 5112 015 210 5317 513 610 65 _. 

0 Goumal 720 454,2 210 3419 4 91 , 1 4819 solo 590 1 
_. Koungani 827 24110 015 1217 25412 2518 2510 305 (X) 

Goutioubé 850 33313 15,2 44,5 39310 3810 3910 470 
Khabou 865 39410 1, 8 4410 43918 4212 4310 525 

. 
l 

F.7 ,0 
Digokori 879 62913 1 1 7 4416 675,6 67.4 Q 1 r\ 

Somone 893 58013 018 2410 60511 5919 6010 725 
Total - 3 39316 2612 228,3 3 64811 35819 36310 4370 
Installation d'une carrière 

280 
Total général 

4650 
8 

0'\ _. 
0"1 _. 
1 _. 

0 
' 
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10.3.7 

10 - 19 

Total des coûts our les ouvrages correction 

Le total des coûts pour les ouvrag s de correction est 

indiqué au tableau 10.3.7 pour cha section du fleuve. 

Les coûts d'exploitation de la ont été répartis, 

â peu pr~s en fonction des volumes de pierres nécessaires, 

entre les divers seuils, y compris ceux de Khabou et de 

Goutioubé. 
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Coûts de construction pour les solut"ons alternatives, 

comparaison des prix 

Epis en sacs en matière plastique à Dioudé Diabé 

a) Utilisation de tuyaux en matière plastiilue 

- Pieux 

- Tuyaux et leur contenu de sable 

-Travaux de dragage pour l'enra<i-

nement de l'épi 

- Protection pour l'enracinement et 

la tête de l'épi 

Total 
===== 

b) Utilisation de sacs en matière p astique 
3 d'une capacité de 1 rn 

- Dragage de la dépression du terrain 

- Sacs et leur contenu de sable 

- Dragage pour l'enracinement de l'épi 

-Protection pour l'enracinement et 

la tête de l'épi 

Total 
===== 

c) !Eis en empierrements 

Total des coûts (sans panneaux e surface) 

- Pierres 

- Nappes filtrantes 

- Travaux de dragage 

Total 
----------

15 M. FCFA 

60 M. FCFA 

1 M. FCFA 

244 M. FCFA 

320 M. FCFA 
=========== 

1 M. FCFA 

180 M. FCFA 

2 M. FCFA 

152 M. FCFA 

335 M. FCFA 
=========== 

426 M. FCFA 

3 r-1. FCFA 

1 M. FCFA 

430 r1.. FCFA 
=========== 
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d) Corn araison des coûts et recomma 

La comparaison des coûts montre 

en matière plastique remplis de 

matière plastique remplis de sab 

a ti on 

.ue les épis en tuyaux 

able et en sacs en 

moins chers 

que les épis en empierrements. C dû, dans le 

cas présent, aux coûts élevés de transport des pierres. 

C'est pourquoi, pour ce seuil, d en sacs en ma-

tière plastique devraient être u ilisés à titre d'essai, 

éventuellement alternativement a ec des épis en empier­

rements. Si des résultats positi s sont obtenus, la 

Direction pourra réaliser les au res épis de cette fa-

çon. 
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Diawara (mouillage à aménager de 1 9 rn) 

a) Coûts de la solution (1) 

- Dragage - M. FCFA 

-Dérochement 1) 77 M. FCFA 

- Ouvrages de correction - M. FCFA 

Total 77 M. FCFA 
===== ========== 

b) Coûts de la solution (2 a) (bref con­

tournement) 

- Dragage 

- Dérochement 

- Ouvrages de correction 

Total 
===== 

c) Coûts de la solution (2 b) 

ment allongé) 

- Dragage 

- Dérochement 

- Ouvrages de correction 

Total 
===== 

(contourne-

d) Comparaison des coûts .et recomme 1dation 

+ 123 M. FCFA 
- M. FCFA 

+ .1 8 1 M • FCF A 

+ 304 M. FCFA 
============= 

+ 703 M. FCFA 

- M. FCFA 

+ 461 M. FCFA 

+ 1 164 M. FCFA 
=============== 

Vu la différence énorme des coûtp des différentes 

solutions, seule là solution (1) peut être réalisée. 

1 )Le volume de dérochement est d~jà calculé pour 
un mouillage de 2,4 m. 
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Boghé (mouillage à aménager de 1,9 rn) 

a) Proposition principale 

- Coûts pour le dragage 

- Coûts pour les ouvrages 

Total 
===== 

78 M. FCFA 

- M. FCFA 

78 M. FCFA 
========== 

b) Différence des coûts pour l'a ternative 

(réalisation d'un nouveau cheral navigable) 

- Coûts pour le dragage 

Coûts pour les ouvrages 

Total 
===== 

c) Comparaison des coûts et recommehdation 

+ 186 M. FCFA 

+ 404 M. FCFA 

+ 590 M. FCFA 
============= 

Compte tenu des coûts, la solutipn alternative ne peut 

pas être réalisée pour l'instant. Le chenal navigable 

devrait être, à long terme, dépl~cé. Les travaux de 

dragage peuvent donc être réalis~s plus avantageuse­

ment avec le matériel de la Direption. Ceci s'applique 

également aux ouvrages de correc~ion. 
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Bakel (mouillage à aménager de 1,9 ~) 

a) Proposition principale 

- Coûts pour le dragage 

- Coûts pour les ouvrages 

Total 
===== 

188 M.. FCFA 

- M. FCFA 

188 !1. FCFA 
=========== 

b) Difference des coûts pour l'alte native 

(réalisation d'un nouveau chenal naviqable) 

- Coûts pour le dragage 

- Coûts pour les ouvrages 

Total 
===== 

+ 1 1 7 2 M . FCF A 

+ 318 M. FCFA 

+ 1 490 M. FCFA 
=============== 

c) Comparaison des prix et recommandation 

Vu la différence des coûts, seu e la solution (a) peut 

atre réalisée. La réalisation d un nouveau chenal na­

vigable reste à l'appréciation ce la Direction, qui 

peut effectuer ces travaux de façon nettement plus 

avantageuse avec son propre matÉriel. 
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Influence du barrage de Diama sur es coûts d'amena ement 

Les volumes supplémentaires de dra age et de déroche-

ment, y compris les tolérances à p endre en considéra­

tion pour le tronçon Leboudou-Doué - Vending, s'obtien­

nént comme suit à partir des donnés du tableau 8.2.2.2 a): 

- Mouillage .. aménager: 1 '4 a rn 

Volumes de dragage: 393 000 - 06 000 = 187 000 rn 
3 

Dérochement: 9 000 7 000 2 000 3 - = rn . 

- !4ouillage à aménager: 1 '9 rn 

Volumes de dragage: 928 000 442 000 3 - rn 

Dérochement: 24 000 3 000 3 - rn . 

Les travaux secondaires et les imp sont estimés à 

10% des coûts de construction. Le coûts d'installation 

et de dégagement de chantier ne so t par contre pas aug­

mentés. 

Les coûts supplémentaires qui surv·endraient pour les 

tra~aux d'aménagement dans le cas ' le barrage de Diama 

ne serait pas réalisé seraient, en· renant en considéra­

tion les prix unitaires conforméme aux tableaux 10.1 b) 

et 10.2 c) et un facteur d'augment ion de 1,1 pour les 

travaux secondaires et les imprévus, de: 

Mouillage à aménager: 1,4 rn 

Dragage: 1 ' 1 187 000 2 75 =· 509 M. FCFA 

Dérochement: 1 ' 1 2 000 2 75 = 6 M. FCFA 

Total 515 M. FCFA 
===== =========== 
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-Mouillage à aménager: 1
1

9 rn 

Dragage: 1 1 1 442 000 1 
Dérochement: 1 1 1 3 000 2 

Total 
===== 

L'avantage du barrage de Diama pou 

fleuve Sénégal pour la navigation 

coûts supplémentaires précités. Le 

gement du fleuve Sénégal pour la n 

être grevé par le barrage de Diama 
viron: 

- 515 M. FCFA pour un aménagement 

- 940 M. FCFA pour un aménagement 

915 = 93l.M. FCFA 
085 = 6 M. FCFA 

937 M. FCFA 
=========== 

l'aménagement du 

e traduit dans les 

rejet pour l'aména­

igation peut donc 

'un maximum d'en-

114 rn et 

1 19 m. 

A cet avantage s'oppose cependant 1 désavantage lié à 

une augmentation de la durée de rot tion en raison des 
temps d'éclusage. 
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Etat des coûts 

Le tableau 10.5 a) indique les coû 

dérochement pour les mouillages à 

1,4 rn, 1,9 rn et 2,4 rn. 

de dragage et de 

énager étudiés de 

Les coûts de dragage indiqués pour n mouillage à aména­

ger de 1,9 rn et 2,4 rn sont les coû résultant de l'uti­

lisation de trois dragues. Pour le ouillage de 1,4 rn, 

on s'est basé sur l'utilisation de eux dragues seulement. 

Une comparaison montre que les coût de dragage et de 

dérochement pour un mouillage à arné ager de 1,4 rn sont: 

- 2,0 fois plus élevés que pour un ouillage de 1,9 rn et 

- 4,7 fois plus élevés que pour un ouillage de 2,4 rn. 

Les coûts de dragage, à eux seuls, résentent la relation 
suivante: 

-mouillage de 1,4 rn: 100% 

-mouillage de 1,9 rn: 192% 

-mouillage de 2,4 rn: 528 %. 

Le tableau 10.5 b) indique les coût pour le dragage, le 

dérochement et l~s ouvrages pour di mouillages à amé-

nager et pour chaque section du fle 
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Tableau 10.5 a): Coûts de dragaqe el de dérochement ROUr 

différents mouillaces 

Prestation Coûts en H.FCFA pour un 
mou il age à aménager de 

1 , 4 Ii 1 , 9 rn 2,4 rn 

Dragage 2 500 4 800 13 200 

Dérochement 2 600 5 400 10 700 

Total dragage et déroche- 5 100 10 200 23 900 
ment 
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Tableau 10.2 c): Relevé des coûts des travaux 

Coûts des travaux en M.FCFA 
Travaux 

Dragage Dérochement !ouvrages Total par tronçon Total cumulé 

Mouillage en 1,4 1 , 9 2,4 1 , 4 1 , 9 2,4 1,4 à 1 , 4 1 ' 9 2,4 1 , 4 1 , 9 2,4 
rn 2,4 

St-Louis -
Leboudou- - - - - - - - - - - - - -
Doué 

Leboudou-
Doué - 780 1 280 3 836 1 8 48 131 660 1 458 1 988 4 627 1 458 1 988 4 627 
Vending 

~ 

Vending - 319 1 563 1 6 27 345 345 680 1 935 1 803 2 668 6 562 0 - -
Mat am 1 

w 
Matam - 0 

Bakel 503 1 057 3 360 100 85 74 630 1 233 1 772 4 064 3 036 4 440 10 626 

Bakel - 1 020 1 912 3 925 32 51 83 3 015 4 067 4 978 7 023 7 103 9 418 17 649 
Ambidédi 

Ambidédi - 197 232 516 2 450 5 200 10 385 - 2 647 5 432 10 901 9 750 14 850 28 550 
.na.yt:o:::. 

St-Louis - 2 500 4 800 
Kayes 

13 200 2 600 5 400 10 700 4 650 9 750 14 850 28.550 - - -

t-3 

0"1 
~ 

0"1 
~ 

1 ..... 
0 
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Le tableau 10.5 c) indique les coû s en plus et en moins 

pour les alternatives. 

Tableau 10.5 c): Coûts en plus et m moins pour les 

alternatives 

Coû plus Economie 
Emplacement Alternative s en 

coûts e M. FCFA en 
M. FCFA 

Dioudé-Diabé - - 110 1 ) 

Boghé - 590 -
Diawara Solution 2a 277 -

Solution 2b 1 087 -
Bakel - 1 490 -

1
)Epis en tuyaux en matière plastia~e remplis de sable. 
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1 1 . Pro osition rojet d'exécut on et des 

études â élaborer ultérieurement 

11.1 Pro osition pour le rojet d'exécut on 

Pour l'aménagement du fleuve Sénéga pour la navigation 

entre St-Louis et Kayes lors du déb·t de régularisation 

selon cas N° 7, les coûts escomptés sont de l'ordre de 

9 750 â 28 550 millions de FCFA, su vant la profondeur 

souhaite â aménager. Pour l'aménage ent de 2,4 rn, les 

investissements pour les travaux so t environ 3 fois plus 

élevés que pour l'aménagement de 1, rn. Pour un mouillage 

â aménager de 1,9 rn, les coûts sont environ 1,5 fois plus 
élevés. 

A cause de cette situation par rapp coûts, un 

chenal navigable d'une profondeur u iforrne de~ 1,9 rn 

(enfoncement~ 1,5 rn) devrait être 

pour la première phase de l'exécuti 
optimale 

Une profondeur à aménager de 1,4 rn ors de l'écoulement 

du débit de référence doit être exc u a priori en raison 

du débit plus faible pendant la transitoire. Pen­

dant cette phase, la profondeur ne erait que d'environ 

1,0 rn et l'enfoncement admis 0,6 rn, ce qui correspond â 

peu près à l'enfoncement du bateau lège. 

Etant donné que la durée de la phas transitoire est in­

certaine, il serait justifié d'arnén er une profondeur 

qui permet déjâ pendant la phase tr sitoire un enfonce­

ment de 1,5 rn (voir article 12.1). 

Une comparaison des travaux et des 

pour les différents 
ûts de construction 

e montre que les 
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coûts d'aménagement du tron~on Ambid di - Kayes sont 

très élevés. La réalisation d'un ch al navigable ayant 

une plus faible profondeur ou une p s faible largeur 

pourrait donc être d'abord envisagé . 

La plus faible profondeur est exclu à priori pour les 

raisons précitées relatives à la pr fondeur utilisable 

pendant la phase transitoire. 

Par contre, un chenal navigable plu étroit, permettant 

une circulation à une voie dans le ecteur des seuils de 

ce tron~on, serait en principe poss ble. Etant donné que 

les seuils ont une longueur totale e 21 km et que le 

tron~on Ambidédi - Kayes n'a qu'une longueur de 43 km, 

les bateaux devraient s'attendre à es gênes importan-

tes. A ceci s'ajoute le danger d'a 

être supprimé qu'en partie même pa 

lisation approprié. Un élargisseme 

ries qui ne pourra 

un système de signa­

à une date ultéri-

eure entraînerait des coûts bien p us élevés car les tra­

vaux de dérochement devraient être réalisés sous l'eau 

au moyen de matériel flottant et g 

circulation des bateaux. 

en plus la 

Etant donné que l'aménagement part el du tron~on Ambidé­

di - Kayes aurait en tout cas pour conséquence des dé­

savantages considérables du point e vue technique, nau­

tique et en matière d'exploitation et qu'il mettrait en 

question le transport rentable marchandises en vrac 

telles que bauxite et minerais de er de Kayes, le pro­

jet d'exécution de ce tron~on dev it en tout cas pré­

voir les mêmes dimensions du chen l navigable que pour 

les autres tron~ons. La décision efinitive relative aux 

dimensions à exécuter du chenal n vigable peut alors être 

prise plus tard d'une fa~on plus acile et objective 

après consultation des coûts d'of res. 
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Compte tenu de ce qui précède, l'é aboration d'un pro­

jet de l'appel d'offres est recomm ndée, qui comprend: 

- Un chenal navigable utilisable ndant toute l'année 

entre St-Louis et Kayes, ayant e profondeur de~ 

1,9 rn (enfoncement~ 1,5 rn) lors du débit de réfé~ 

renee du Cas N° 7 ou de la phase transitoire et une 

largeur permettant la circulatio des convois M 3 sur 

deux voies. 

La realisation de ce chenal 

dérochements. 

able par dragages et 

- La construction d'ouvrages rection aux endroits 

particulièrement critiques pour esquels les dragages 

d'entretien assez importants so escomptés. 

Le projet de l'appel d'offres ne vrait pourtant pas 

comprendre: 

- Des travaux de correction en av de Podor qui ne se~ 

raient nécessaires que pour la se en service de ca­

boteurs d'un enfoncement de plu de 3,5 rn et 

- Des travaux de correction pour Doué. 

Etudes à élaborer ultérieurement 

Dans le cadre de l'elaboration ul du projet, les 

études suivantes doivent être enc e effectuées: 

(1) Les documents d'appel d'offre pour les travaux de 

construction devraient mentie ner qu'une partie du 

matériel de l'entrepreneur, c nvenant à la Direction 

de la Voie Navigable sera eve tuellement reprise par 

cette dernière. Notamment les frais de transport pour 
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la réexpédition du matériel emp oye par l'entre­

preneur et les frais de du matériel de­

vant être acquis par la Directi pourraient être 

ainsi réduits. Ceci présenterai d'autre part l'avan-

tage que le personnel de ction pourra être 

formé sur ce matériel. 

(2) L'elaboration du projet que les seuils de 

Khabou et Goutioubé (embouchure de la Falémé) sont 

particulièrement critiques du p int de vue hydrau­

lique et que des coûts considér bles devront être 

prévus pour leur aménagement. P ur pouvoir y réali­

ser une solution favorable auss bien du point de 

vue de l'hydraulique que des 

seuils devraient être encore 

hydraulique. 

(3) Le levé des seuils connus du tr 

is, également ces 

dies dans le modèle 

St-Louis-

Leboudou-Doué devrait être égal mis au concours 

dans le cadre des travaux d'am' agernent (voir ar-

ticle 6.4.4.7). 
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Amena ement du chenal navi able en vue de la hase 

transitoire 

Avant-propos 

Les volumes et coûts de constructi n déterminés dans les 

chapitres 8 et 10 relatifs à la ré lisation du chenal 

navigable se rapportent aux débits de référence de la ré­

gularisation définitive, c'est-â-d re au cas N° 7 du 

Groupement Manantali. Au cours de a phase t:r::ansitoire 

(PT 1 du Groupement Manantali), la profondeur d'èau est 

réduite de 43 cm au maximum à caus d'un plus faible 

débit. Etant donné que les frais d exploitation en aug­

menteraient considérablement et qu la durée de la phase 

transitoire n'est actuellement pas prévisible, l'OMVS 

avait décidé d'aménager le chenal avigable entre 

St-Louis et Kayes de telle sorte e déjà au cours 

de la phase transitoire PT 1, une rofondeur d'eau 

de référence de 1,90 rn est dispon· le pendant toute 

l'année. 

Dans les articles suivants, les v lumes et les coûts re­

latifs au chenal navigable d'une rofondeur de 1,90 rn, 

portée sur le débit de la phase t PT 1, sont 

établis. Les calculs approximatif 

cas 4, 5 et 8 du modèle mathemati 

des abaissements du niveau d'eau 

débits et de l'approfondissement 

sont basés sur les 

e et tiennent compte 

les plus faibles 

u chenal navigable. 

Après la réad~ptation de l'exploi ation du barrage de 

Manantali au cas définitif de reg larisation (Cas N° 7), 

la profondeur d'eau sera supérieu e à 1,90 met la na­

vigation en profitera. Les à ce sujet sont in­

diqués à l'article 12.5. 
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Volume des travaux de dragage et < e dérochement 

Les volumes de dragage et de dérochement sont indiqués 

- sans prise en considération des tolérances d'exécu­

tion au tableau 12.2 a) et 

- avec la prise en considération ces tolérances d'exécu­

tion conformément à l'article 8 2.2.2 au tableau 12.2 b). 

Tableau 12.2 a) Volume à draguer t à dérocher sans 

prise en considéré tion des tolérances 

No Vo ume en 1000 3 m 
du Tronçon PK 
tronçon Sa 1>le Roche 

Leboudou-
1 Doué - 244 -

Vending 489 5 1 34 

2 Vending - 489 -
Matam 637 2J8 1 1 

3 Matam - 637 -
Bakel 816 7 J8 33 

4 Bakel - 816 -
Ambidédi 905 1 1 9 36 

5 Ambidédi - 905 -
Kayes 948 1 7 1 143 

2 8 3 1 257 
244 -- Total 948 4 130 
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Tableau 12.2 b) Volume à draguer e~ à dérocher y 

compris les toléra~ces 

No VoJ ume 1000 3 
du Tronçon PK 

en rn 

tronçon Sal: le Roche 1) 

Leboudou -
1 Doué - 244 - 7E7 34 

Vending 489 

2 Vending - 489 -
3~ 3 11 Ma tarn 637 

Matam - 637 - 1 1 ( 3 37 3 Bakel 816 

Bakel - 816 4 
Ambidéài 905 1 6~ 9 36 

5 Ambidédi - 905 2 3 1 143 Kayes 948 

244 - 4 2 5 261 - Total 1 948 

Deroulement des travaux 

Les indications contenues dans l' rticle 9, relatives 

à la mise en service du matériel t au déroulement des 

travaux s'appliquent par analogie également au présent 

cas. Cependant, lors de la mise e~ service d'au moins 

trois dragues, il faudra compter vec une période de 

construction de trois ans. 

Il est particulièrement important de commencer à temps 

les travaux de dérochement pour l~s effectuer entre Ambi­

dédi et Kayes à sec. A cause du vplume plus élevé de dé­

rochement, l'exécution des travaù~ doit débuter, même si 

le nombre de matériels.indiqué au tableau 9.2.2 est aug­

menté, au moins 2 1/2 ans, mieux ~ncore 3 ans avant la 

mise en eau du barrage Manantali. 

1 )En ce qui concerne les tolérances pour le dérochement, 
voir l'article 8.2.2.2. 
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Coûts de construction 

Les coûts pour les travaux de dra age sont réunis au 

tableau 12.4 a) aussi bien pour 1 mise en service de 

deux que de trois dragues à godet . Les prix unitaires 

pour les volumes de dragage indiql és à l'art. 12.2 ont 

été déterminés conformément aux i dications de l'art. 

10. 1 . 

Tableau 1 2. 4 a) Coût pour les tr_i vaux de dra __ ga_g __ e 

Nombre de dragues 

Prix unitaire en 
FCFAjm3 

Tronc;:on 

Leboudou-Doué 
- Vending 

Vending 
- Matam 

Matam 
- Bakel 

Bakel 
- Arnbidédi 

Arnbidédi 
- Kayes 

Total 

Installation et 
repli du chantier 

Total intermédiaire 

Travaux divers 
et imprévus 

Coût total des 
travaux 

2 3 

1 885 1 675 

en mL lions de FCFA 

1 483 1 318 

722 642 

2 249 1 998 

3 108 2 762 

458 407 

8 020 7 127 

664 876 

8 684 8 003 

916 797 

9 600 8 800 
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Le prix unitaire pour les travaux de dérochement a été 

pris - à partir des volumes de ro hes de l'art. 12.2 -

de la fig. 10.2. Les coûts pour 1 s travaux de déroche­

ment sont réunis au tableau 12.4 ) . 

Tableau 12.4 b) Coût pour les trcvaux de dérochement 

Prix unitaire 
en FCFAjm3 

Volume de 
dérochement 

en m3 

Coût net des 
travaux 

Installation 
et repli du 
chantier 

Total inter­
médiaire 

Travaux divers 
et imprévus 

Coût total des 
travaux 

Total général 

Coût en millions c e FCFA 
pour les tronc ons 

Leboudou-Doué 
- Ambidédi 

1 885 

118 000 

222 

222 

28 

250 

9 950 

Ambidédi 
- Kayes 

7 325 

143 000 

8 372 

445 

8 817 

883 

9 700 
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Les coûts de construction y compri les frais acces­

soires relatifs 

- aux travaux de dragage 

- aux travaux de dérochement et 

à la construction des ouvrages 

sont indiqués au tableau 12.4 c) pur les différents 

tronçons du fleuve. En ce qui conc rne les coûts pour 

les travaux de dragage, la mise en service de trois 

dragues a été considérée. 

6161-5 



Tableau 12.4 c) Relevé des Coûts 

Coûts en millions de FCFA 

Total par Total Tronçon Dragage Dérochement Ouvrages tronçon cumulé 

St-Louis -
Leboudou-Doué - - -, - -

Leboudou-Doué 1 628 72 660 2 360 2 360 ..... - Vending 
N 

1 Vending 792 23 345 1 160 3 520 
-.1 - Matam 

Matam 2 467 78 630 3 17 5 6 695 - Bakel 

Bakel 3 410 77 3 015 6 502 13 197 ~" ~ . 
- ~lli.U.L ............. ~ 

Ambidédi 503 9 700 -· 10 203 23 400 
- Kayes 

St-Louis 8 800 9 950 4 650 23 400 -- Kayes 

t-3 

0\ ..... 
0\ ..... 
1 

Ul 
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Profondeurs d'eau au cours de la hase définitive de 

régularisation 

Lors de l'aménagement du fleuve S négal avec T ,. f = 1 ,90 rn re 
pour la phase transitoire PT 1, d plus grandes profon-

deurs d'eau seront â la dispositi 

que le barrage de Manantali sera 

au cas de régularisation N° 7 déf 

navigation dès 

conformément 

Les différences du niveau d'eau i â l'art. 7.3, 

de 0,19 rn à 0,43 rn, qui ont été c lculées â partir du 

cas 8 du modèle mathématique, ne euvent pas être obte-

nues si au lieu des débits régula les débits de 

la phase transitoire s'écoulent d lit aménagé â 

une profondeur de 2,0 m. Les cond d'écoulement 

sont plus favorables du point de ue hydraulique dans le 

lit du fleuve déjâ aménagé â une lus grande profondeur, 

et font escompter environ les rel vements suivants du 

niveau d'eau: 

- Leboudou-Doué - Vending 011 5 rn 

- Vending - Ma tarn 0,25 rn 

- Ma tarn - Bakel 0,35 rn 

- Bakel - Ambidédi 0,35 rn 

- Ambidédi - Kayes o, 30 rn 

Cependant les bateaux qui circule t entre St-Louis et 

Kayes sans escale ne peuvent prof terdirectement que 

de 15 cm par un plus grand volume de charge. Les au­

tres pourtant, qui font plusieurs escales, peuvent ~ à 

condition que le volume des march ndises à transporter 

le permet- utiliser par un comp1·ment de charge égale­

ment la plus grande profondeur d' au qui existe sur 

certains tronçons du fleuve. Mais aussi la navigation 

directe peu~ profiter de cette pl s grande profondeur 

d'eau étant donné que le pied de ilote en augmente et 
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qu'ainsi les efforts résistants d minuent. Le profit (pro­

fit indirect) s'exprime alors par une augmentation de la 

vitesse ou par une réduction de 1 consommation de carbu­
rànt. 

Par l'augmentation de l'enfonceme t de 0,15 rn la capaci­

té de chargement d'une barge auto otrice M 1 augmente de 

17 %, de 520 t à 610 

La capacitê de transport annuelle de ce bateau montera 

de 17,3 millions de tkm de 10% environ 19,0 millions 

de tkm pour le transport de ndises diverses, lors 

d'un service de 24 h. Les revient relatifs au 

transport de marchandises diminueront de 14 %, 

de 5,58 FCFA/tkm à environ A/tkm par une aug-

mentation de l'enfoncement de 15 . Pour les autres 

cas de transports et types de is ces indications 

sont applicables par analogie à ce sujet annexes 

5 à 10 de la Mission A. 1 . 11) . 

Facteurs de sécuritê relatifs à la rofondeur d'eau 

En vertu des expêriences acquises ors de l'approfondis­

sement des chenaux navigables de d vers fleuves, la 

profondeur d'eau (profondeur de ré érence) doit être 

au moins de 40 c~ plus grande que 'enfoncement. Cette 

profondeur de réfêrence doit être aran~ie par la Direc­

tion de la Voie Navigable. Ceci es pourtant seulement 

possible si les t6lérances inévita les relatives aux 

marges de sécurité du calcul hydra lique et aux inégali­

tês du fond du fleuve, sont couver es par des suppléments. 
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En tenant compte des conditions loc les, les tolérance~ 

suivantes ont été prévues pour le f euve Sénégal: 

- Pour la topographie et bathymétri 10 cm 

- Pour le calcul hydraulique de la auteur 

du niveau d'eau 5 cm 

- Pour les modifications inévitable du fond 

du fleuve et élévations locales, omme 

. cannelures du fond sablonneux 15 cm 

. des pierres isolées et caillou sur 

un fond·rocheux 30 cm 

Il en résulte donc, porté sur la p fondeur d'eau de ré­

férence, un supplément pour la sée ité du trafic: 

- de 30 cm pour les tron~ons de fl uve ayant un fond 

sablonneux, 

- de 45 cm pour les tronçons de fl 

rocheux. 

ayant un fond 

Selon l'expérience, ces majoration de sécurité ne sont 

pas du tout surestimées nution ne peut donc 

pas être envisagée, si la profonde r de référence doit 

être garantie. 

A ce sujet, il doit être constaté 

curité sont indépendantes de l'int 

pratique montre que, lors d'une pl 

du trafic, la plupart des bateaux 

du chenal navigable. De ce fait, c 

s'agit de fond sablonneux, est cre 

par l'hélice et le sable soulevé s 

tés de la voie. Lors d'un trafic 

les marges de sé­

trafic. La 

intensité 

irculent au milieu 

voie, lorsqu'il 

par l'eau remuée 

dépose sur les cô­

nse avec de nombreux 
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croisements, ceci se fait beaucoup moins ressentir. Il 

en résulte donc que, lorsque le tr fic est moins dense, 

les suppléments ne doivent en aucu cas être réduits. 

La façon dont la profonceur de réf renee garantie par 

l'administration sera exploitée pa la Compagnie de Na-

vigation ou par le pilote, partie à l'apprécia-

tion de la Compagnie ou· du pilote t dépend, entre au-

tres, du type de bateau ou i et des conditions 

météorologiques (vent, vagues). r la détermination 

de la capacité de transport, on parti d'un pied de 

pilote de 40 cm. 

Tirants d'air et hauteurs des reco vrernents 

Les tirants d'air à prévoir en arno t et en aval de Podor 

sont indiqué à l'art. 5.6.1. Le ti ant d'air de 8,5 rn 

au-dessus des plus hautes eaux nav gables P.H.E.N pour 

le trajet en amont de Podor a été reposé en vue de la 

mise en service ultérieure de conv is poussés sur le 

fleuve Sénégal. 

Conformément à la Mission A.1.9, 1 hauteur du point fixe 

des pousseurs est de 8,0 rn. Compte tenu d'une marge de 

sécurité de l'ordre de 0,50 rn pour des ponts, le tirant 

d'air est alors de 8,50 rn au-dessu des P.H.E.N (voir 

fig. 12.7 a)). 

En aval de Podor, le tirant d'air st déterminé par la 

hauteur des caboteurs. Dans la mes re où des caboteurs 

normaux seront mis en service, il aut partir d'une hau­

teur du point fixe de 11,5 rn au mi irnurn (voir Mission 

A.1.9, tableau 5.2.6.3). Compte u d'une marge de sé­

curité de 0,50 rn, un tirant d'air e 12,0 rn en résulte. 
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Lors de l'utilisation de caboteurs spéciaux pour le 

transport fluvio-maritime, la timo erie peut être réa-

lisée plus basse ou les bateaux vent être équipés 

d'une timonerie escamotable par tème hydraulique. 

Dans ce cas, le tirant d'air de 8, rn requis pour les 
1 

convois poussés, serait suffisant.' 

En ce qui concerne le tirant des lignes aérien-

nes, voir l'article 5.6.2. Quant tronçon en aval 

de Podor, les indications ci-dess sont à appliquer 

par analogie. 

Pour les localités les plus impor ntes, les hauteurs 

minimales du bord inférieur des p ts et les points 

les plus bas des lignes aériennes, indiqués au tableau 

12.7, s'ensuivent par conséquent. 1 

Tableau 12.7: Altitude des ponts ~t liqnes aériennes 

Altitude par apport à IGN pour 

Localité PK 

Kayes 948 

Bakel 816 

632 

Kaédi 542 

Saldé 481 

Boghé 382 

Podor 266 

Dagana 169 

St-Louis 0 

le bord inférieur 
du pont 

38,0 

31 ,0 

24,0 

21 ,0 

1 9, 5 

1 7, 5 

14,0 (17,5)1) 

12~0 (15,5) 

10,0 (13,5) 2 ) 

le point le plus bas 
des lignes aériennes 

44,5 

37,5 

30,5 

27,5 

26,0 

24,0 

20 , 5 ( 2 5 , 5) 1 ) 

18,5 (23,5) 

16,5 (21,5) 2 ) 

1 ) 1 ' Les va eurs entre parentheses sent valables pour des 
caboteurs normaux. 

2 ) ff. pas su lsant pour des navires aritimes. 
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Fig. 12.7 a) :Tirant d" air 

Fig. 12.7 b) :Recouvrement des ouvr es enterrés 
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La hauteur de recouvrement indiquée à l'article 5.6.3, 

d'au moins 2,0 rn (voir fig. 12.7 b) a été choisie en 

tenant compte des tronçons du fleuv avec un fond sa­

blonneux pour éviter un endommageme t des conduites 

croisant le lit du fleuve, par des ncres. 

Des essais réalisés en Allemagne F' érale avec des an­

cres lors d'un fond sablonneux, on montré que celles­

ci entrent dans le sol jusqu'à une rofondeur de 

1,5 rn au maximum, de sorte qu'un r ouvrement de 2 rn 

est suffisant quand il n'y a pas danger d'affouille-

ment. 

Lors d'un fond rocheux, le recouvr 

à 1,50 rn si une couche supérieure 

seur de 1,0 rn est prévue. 

Toutes les hauteurs de recouvremen 

leurs approximatives et doivent po 

duel être fixées par la Direction 

en fonction des conditions locales 

fond et vitesses du courant, 

Les dommages qui s'ensuivent d'un 

de la conduite doivent également 

ent peut être réduit 

d'une épais-

ne sont que des va­

chaque cas indivi­

la Voie Navigable 

comme nature du 

conduites etc .. 

ndommagement éventuel 

re dâment pris en 

considération. En outre, la pose d s conduites doit 

être surveillée par la Direction la Voie Navigable 

et il faut observer strictement le prescriptions y re~ 

latives. 
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Dragages d'essai 

En raison des expériences général 

dragages d'essai est recommandée 

d'un grand projet de dragages. Ce 

lièrement importants et de grande 

, l'exécution de 

ant la réalisation 

-ci sont particu­

aleur quand des in-
terventions plus considérables doi ent être entrepri­

ses dans le lit naturel du fleuve que des expériences 

pratiques relatives aux conditions locales manquent 

encore et que les effets de l'amen gement sur les mo­

difications naturelles du lit du f euve ne sont pas 
connus. 

A cette fin, il est particulièreme t recommandé et sur­

tout en considération du chenal na igable prévu appro­

fondi à 1,90 rn, porté sur les débi s de la phase transi­

toire, de faire mettre au concours et exécuter de tels 

dragages d'essais également en vue du présent projet. 

Les expériences acquises par ces e sais, relatives 

- aux travaux préparatifs, 

- à la mise en service du matériel 

- à la manière de l'exécution, 

- à la durée à prévoir pour le dép acement des matériels, 

- au rendement des matériels, 

- à la réaction du fond du lit du euve au cours du 

dragage et lors du passage de la rue, 

- au comportement des déblais de d gage déposés dans des 

creux ou dans le lit mineur en ors du chenal navi-

gable, lors du passage de la crue (voir Mission A.1.14, 
article 5.2.2.1), 

à la surveillance des travaux ain i qu' 

- en vue des questions administrati es et de décompte 
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profiteront alors à une exécution ans difficultés des 

travaux principaux de dragage. 

-
Les dragages d'essai devraient co encer deux ans avant 

le début des travaux de dragage et être exécutés pen­

dant toute une année. Après le pas age de la crue, les 

modifications du lit du fleuve peu ent être constatées 

et les résultats du dragage d'essa évalués. 

En plus il est recommandé de mettr au concours le dra­

gage d'essai et le dragage princip l ensemble sous rê­

serve que l'OMVS a le droit d'attr buer les dragages 

d'essai conjointement 

lement le dragage principal ou 

dragage d'essai. Cette méthode 

ciation nécessaire et de 

d'essai contre les coûts 

l'avantage de se familiariser mieu 

locale et de pouvoir, grâce aux e 

adapter de fa~on optimale la mise 

riels ainsi que le déroulement de 

tions locales. 

La quantité draguée au cours du 

essentiellement du matériel mis e 

butaire. Elle sera en tout cas in 

lors des dragages principaux 

précaution à 250 000 jusqu'à 

Amena ement du fleuve en 

ge principal ou seu­

ord seulement le 

et à l'0MVS l'appré­

avantages du dragage 

. L'attributaire aura 

avec la situation 

acquises, 

n service des maté­

travaux aux condi-

agage d'essai dépend 

service par l'attri­

que plus tard 

être estimée avec 
3 rn . 

Conformément aux dispositions pré édentes, l'aménagement 

du fleuve Sénégal est prévu pour ne profondeur de 1,90 rn 

portée sur le débit de référence t une largeur régula­

risée de 55 m. 
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Au cas où les coûts d'investissemEnt doivent être ré­

duits par suite de restrictions f nancières, les éco­

nomies suivantes peuvent être pri~es en considération: 

- réduction de la largeur à aménacer 

-réduction de la profondeur à amEnager 

- réduction de la longueur à aménéger. 

Réduction de la larqeur à aménage! 

La diminution de la largeur permettrait certes une éco­

nomie de coûts, mais compromettra t d'un autre côté la 

facilité et sécurité de la navigation. 

A ce propos, il faudrait mentionnEr que les coûts de 

l'aménagement entrent seulement peur 5 à 13 % dans les 

coûts de transport. Ceci explique que les économies de 

coûts par une diminution de la la1geur à environ 35 rn 

ne sont pas en proportion économicuement justifiable 

de la diminution de la sécurité dE la navigation. 

Il s'y ajoute que sur des tronçons du fleuve sablonneux 

il y a le danger lors du passage d'une crue su'un 

mince. chenal peut plus vite ensabler qu'un chenal 

plus large. Ainsi le risque d'une interruption tempo­

raire de la navigation monte avec une largeur plus ré­

duite. 

Sur.le tronçon rocheux, relativeme!nt rectiligne Ambi:­

dédi - Kayes, le chenal navigable ~oit être exécuté sur 

une longueur d'environ 21 km. Si l'on réalisait ici 

dans le secteur du seuil le chenal navigable à une voie, 

d'une largeur d'environ 35 rn, d'atord environ 40 % des 

coûts de construction de ce tronçcn, c'est-à-dire envi-
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ron 3,8 milliards de FCFA, pourrai~nt être économisés. 

Lors d'un élargissement ultérieur pourtant, environ le 

triple de cette somme serait à dép~nser, étant donné 

que les travaux de dérochement dev aient alors être exé­

cutés sous l'eau. Quant aux autres désavantages, voir 

l'article 11.1. 

Réduction de la profondeur à aména~er 

Les incidences d'une profondeur ré~uite sur le coût de 

transport ont été traitées dans la Mission A.1.11, ar­

ticle 14.7. En conséquence la profpndeur à aménager 

choisie correspond à peu près à la profondeur optimale. 

Lors d'une diminution de la profon eur, les coûts de 

l'exploitation de la navigation au mentent plus que les 

coûts baissent par suite d'une réd ction de la profon­

deur. Par conséquent une réduction de la profondeur à 

aménager ne peut pas être recomman1 ée du point de vue 

de l'économie générale. 

Réduction de la lo~ueur à aména~e 

Au cas où le tronçon Ambidédi - Ka es n'est pas aménagé, 

les économies sont de l'ordre d'en iron 10,0 milliards 

de FCFA. Lors d'un aménagement ult1 rieur de ce tronçon, 

il faudrait cependant dépenser env ron 30 milliards de 

FCFA. 

Coûts su~lémentaires pour l'entre ien 

L'aménagement de la voie navigable d'une profondeur d'eau 

de 1,90 rn pour la phase transitoirE représente une plus 
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forte intervention qu'un aménageme 

fondeur, portée sur le débit défin 

sation. Par conséquent, il faut s' 

à des travaux d'entretien plus imp 

la même pro­

la régulari­

également 

Comme déjà indiqué à l'article 3.2.4, des précisions 

quantitatives relatives aux travau d'entretien escomp­

tés ne peuvent par suite du grand mbre de para­

mètres sans travaux de correction r des tronçons 

d'essai pas être données. Pour cet raison entre au­

tres, des dragages d'essai ont été ecommandés. 

En vue de la détermination du prix e revient relatif 

au transport fluvial lors d'une pro ondeur à aménager 

de 1,90 m pour la phase transitoire les coûts supplé­

mentaires à escompter pour l'entret en ont été pris en 

considération par l'augmentation de dépenses de la Di­
rection à 5 %. 

Résumé 

En tenant compte de la commande de 'OMVS et des indica­

tions précédentes, un projet d'appe d'offres sera éla­

boré au cours de la deuxième phase 'études qui comprend: 

- Un chenal navigable pendant toute entre 

St-Louis et Kayes d'une profondeu d'eau de référence 

de 1,9 m (enfoncement= 1,5 m) los de l'écoulement 

des débits de la phase transitoir PT 1 et d'une lar­

geur qui permet la circulation à uble voie de con­
vois M3. 

La réalisation de ce chenal navig le par dragages et 
dérochements. 
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- La construction d'ouvrages de co ection aux en­

droits spécialement critiques po lesquels des dra­

gages d'entretien particulièreme importants sont à 
escompter. 

Dans le projet d'appel d'offres 

des ouvrages de correction en av de Podor, qui ne 

seraient nécessaires que pour de caboteurs d'un en­

foncement supérieur à 3,5 rn et 

- des travaux pour la régularisati du Doué 

ne sont pas prévus. 
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13. Etudes et ublications relatives à l'aména ement 

du fleuve Sénégal 

[1] IVANOV 1 V.V.: Rapport sur les études hyd alogiques du fleuve 

Sénégal 1 St- Louis 1 juille 1 9 6 9 

Annexe 1: Graphiques dur gime des seuils 

Annexe 2: Tableaux du dép uillement des observa­

tions sur les s uils 

Annexe 3: Tableaux de dép uillement statistique 

des hauteurs 

aux stations 

Annexe 4: Graphiques annu 

d'eau aux stati 

au pour plusieurs années 

fleuve Sénégal 

de durée des hauteurs 

du fleuve Sénégal 

Annexe 5: Tableaux annuel de fréquence et de 

durée des haute 

de Kayes et d' 

Annexe 6: Tableaux 

durée des 

de Bakel 

Annexe 7: Tableaux 

durée des 

de Matam 

aux stations 

de fréquence et de 

rs d'eau à la station 

de fréquence et de 

s d'eau à la station 

Annexe 8: Tableaux annuels de fréquence et de 

durée des hauteu s d'eau à la station 
de Kaédi 

Annexe 9: Tableaux annuels de fréquence et de 

durée des hauteu s d'eau à la station 
de Saldé 

Annexe 10: Tableaux annuels de fréquence et de 

durée des hauteu s d'eau à la station 
de Boghé 

Annexe 11: Levés topographi ues et hydrographiques 

de l'embouchure t de la Langue de Bar­

. barie au sud de t- Louis 
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Annexe 12: Levés topograph"ques et hydrolo-

(2) SERVICE HYDROLOGIQUE 

(3] POHERANTSEV, V. N. 

(4) MEGLITSKY, A.M. 

giques de la gue de Barbarie et 

de la Mer au d de St-Louis 

Annuaire hydrol gique 

Année hydrologi ue 1968 - 1969 

Ministère du Dé eloppement Industriel 

et des Travaux ublics 

Direction de l' ydraulique et de 
l'Energie 

Bamako 1969 

Appréciation pr liminaire des 

conditions de n vigation et des 

frais de transp rt de marchandises 

sur le fleuve S~négal après son 

aménagement 

St- Louis, févr·er 1969 

Rapport technic économique sur le 

développement d transports sur le 
fleuve Sénégal 

St- Louis, oeta e 1969 

Annexe au rappor technico-économique 
octobre 1970 

Rapport sur le d veloppement éventuel 

du trafic de pas agers sur le fleuve 
Sénégal 

St- Louis, décem re 1 970 

Rapport sur les tudes des ports et 

escales du Sénégal 

St- Louis, t 1 970 

T 6161-5 



[5} SENEGAL-CONSULT 

SliHTZERLAND 
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Annexe au rapp t sur les études des 

ports et escal du fleuve Sénégal 

St -Louis, juil et 1 970 

Rapport recherches hydrogra-

phiques raphiques sur les 

ports du fleuve Sénégal 

entre Rosso et ayes 

St- Louis, nove bre 1 970 

Schéma d'amélio ation et de développe­

ment des ports t escales-du fleuve 
Sénégal 

St- Louis 1 déce bre 1 970 

Feasibility survey for t e regulation of the 

Senegal river 

Design of a system of wa er management planning 

in the upper Senegal riv r catchment 

Hydrologie 

Volume 3A 

Text and annexes 

Volume 3B 

Appendices 

New York 1970 

Système de balisage pour le fleuve Sénégal 

novembre 1970 

Recommandations pour l'a énagement des conditions 

de navigation sur le fle 

Tome I: Etat actuel du 

Développement d s transports et 

objectifs de l' énagement de la voie 

d'eau 

St - Louis 1 mars 1 971 
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(7) DELAI SI 1 J. 

[8) SURVEYEP 1 

NENNINGER ET 

CHENEVERT INC. 

(9) NAGUIB 1 D.H. 
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Tome II: Balisage 

Organisation du service de balisage 

St -Louis 1 nove 

Tome III: Travaux d'aména 

navigable 

St- Louis 1 mars 1 971 

voie 

Annexe: Plans d s seuils du fleuve 

Sénégal 

St- Louis 1 mars 1971 

Rapport à Monsieur le Sec étaire Général de 

l'O.E.R.S. concernant la avigation sur_le 

fleuve Sénégal 

janvier 1971 

Etude de la navigabilité 

Sénégal 

ports du fleuve 

Etudes portuaires à St- L is 1 Kayes et Ambidédi 

Rapport N° 1 -Travaux pr'liminaires 

Volume 1 - Rapport pr cipal 

Volume 2 - Annexes 

février 1972 

Rapport N° 2 - Rapport dé initif 

avril 1973 

Rapport de fin de Mission 

Projet de code relatif à 

transports sur le fleuve 

St-Louis 1 février 1972 

a navigation et aux 

énégal 
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(10) NATIONS UNIES 

(11] NATIONS UNIES 

13 - 5 

Spécifications relatives un caboteur en acier 

à moteur de 150 tonnes de port en lourd 

New York, 1974 

Spécifications relatives un cargo en acier à 

moteur de 350 tonnes de p rt en lourd 

Spécifications relatives une vedette de rivière 

pouvant transporter 60 pa 

Etude de la navigabilité ports du 
fleuve Sénégal 

Programme des Nations Uni s pour le Développement 
New York, 1974 

[12] OULD Hk~DINOU, A. Hauteurs lirnnirnétriques 

Vallée de Bakel à Ronq 

1965 - 1974 

s la 

(13] ROCHETTE, C. 

mai 1974 

Le bassin du fleuve Sénéga 

Monographies hydrologiques 

ORS TOM 

Paris 1974 

[14] REPUBLIQUE POPU- Compte rendu oral des étud s du Barrage de 
LAIRE DE CHINE 

(1 5) BEYRARD, N. 

Manantali 

(Mission chinoise chargée es études vérificatives 

du Barrage de Manantali) 

novembre 1974 

Programme intégré de dével ppernent du bassin du 

fleuve Sénégal 

Torne VII: Navigation 

Torne IX: Mise en oeuvre 

1 97 4 
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(16) O.M.V.S. 

(17) O.M.V.S. 

[18) O.M.V.S. 

[19) O.M.V.S. 

[ 20] 0. !1. v. s. 

(21] O.M.V.S. 

(22] O.M.V.S. 

( 23] SOGREAH 

INGENIEURS­

CONSEILS 

13 - 6 

Les objectifs et les gra des lignes de la 

stratégie de développeme t intégré du bassin 

du fleuve Sénégal 

mai 1974 

Etude d'exécution du bar ge de Diama, 

Termes de référence 

1 97 5 

Hydrologie du fleuve Sén' al de Bakel 

à St- Louis de 1965 à 197 

avril 1976 

Le programme de l'O.M.V.S 

Présentation, méthodes et moyens de 

mise en oeuvre 

mai 1976 

Aménagement du bassin ver ant du fleuve 
Sénégal 

octobre 1976 

Premiers éléments sur la rue et la 

décrue 1976 - 1977 du fle ve Sénégal 

décembre 1976 

Aménagement du bassin ver ant du 

fleuve Sénégal 

Périmètre d'irrigation en Mauritanie 

décembre 1976 

Etude d'exécution du barr ge de Diama 

Rapport sur l'exploitatio du modèle 

mathématique 

Grenoble, janvier 1977 
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(24) GROUPEMENT 

MANANT ALI 

INGENIEURS­

CONSEILS 

13 - 7 

\ 

Etude d'exécution du barr ge et de l'usine 

hydroélectrique de Manant li 

Mission A. 1.2 Hydrologi 

Mission A. 1 . 3 Navigabil té 

r-Us sion A. 1.5 Régularis ti on 

f~vrier 1977 

[25] CONFERENCE FRAN- Aménagement du bassin du leuve Sénégal 

CO-AFRICAINE DES avril 1977 

CHEFS D'ETAT ET 

DE GOUVERNEMENT 

(26) O.M.V.S. 

( 27] SOGREAH 

(28] O.M.V.S. 

(29) O.M.V.S. 

[ 30] 

Périmètres d'irrigation sr la rive gauche 

du fleuve Sénégal 

avril 1977 

Modèle mathématique de la vallée du fleuve 
Sénégal 

Etude d'exécution des por s et escales du 

fleuve Sénégal, termes de référence, 

mai 1975 

Termes de référence pour 'évaluation des 

effets sur l'environnemen d'aménagement prévu 

dans le bassin du fleuve énégal 

avril 1977 

Handbuch der Westkliste Af ikas von 1937 (Manuel 

de la côte de l'Afrique o cidentale de 1937) 

Edite par Oeutsches Hydre 

Hamburg (Institut alleman 

Hambourg) 

raphisches Institut, 

hydrographique à 

Comme ci-dessus, édition e 1972 
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[32] NATIONS UNIES Atlas Nautique du Fleuv Sénégal 

Tome I: &~bouchure - Po t de Boghé 
Paris 1971 

1 
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